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'PARTIE ~FFICIE.I"T..E 

ACTES· OU POUVOIR CENTRAL 

Tyan.milsi••• col.,ni.l~s. 

Cont~ôleur stagiaire des insta-Uations 
radioélectriques 

"ARRETE miJÙs/éJ'i~1 du. 18 janllier, '1946.. 
Un arrêté du ministre des'colonies en dale du 18 

janvier 194(} ·fixe les conditions ct Je programme du 
conCours· pnurle recrutement, des contrôleurs sta­
giaires . des installations radioélectriques dn cadre 
génél'al des trànsmisshms coloniales. 

Cè c6nc~urs' estôu~erl 'à tous les candidats rem­
plissant ies conditions énnmérées à l'artiele' 6 du 
décret.du.,l!3 A6i1t 1944 créant ledit cadre: ., 

Les demandes pOl1\" y prendre part dùivenl être· 
êl:!lbl\el;. Sl.H' papier timbré et adressées au ministère 

. d~s colonies, (service das transmisSions coloniales),·
deux· mois au m'oins avant la date du concours. 
, Le concours {'orte sm; les matières. du ,pr%rftrnme
annexé à, ,l'aITe!é précité et·· comporte troIS sérres 
d'épreuves obligatoires: . 

,. A. - Epreuves écri~s. 


·Mathématiques;· 

-. CompositiOI1.,française;.

. Physique et chimie.; .. 

. EleclricHé générot1e; , 


. ,Dessins.: 


.,' B,Eiii'euves :.manUel'lilS, 

,Epreuve de lime; 

.Epreuve de tour, 


C, Epreuves orales, 

Radioélectrieit~ générale;

Méca'niqpe' ... 
Tecbnolùgie, 

','1.es, candidats peuvent,· sur tmil" demande" subi!' 
une épreuve facultative de ,langues, vivantesconsi:s~ 
tant en ,la traduction de dix [igues de texœ, 

JJne bonification de points eS,t accordée aux candi­
dats titulaires de éerlains diplônl'es ou bl,evet,s· déli­
vrés soit par deS écoles nationales ou des écoles 
,privées reconnues par l'Etat, soit par des form'a!:.lOns 
spécialisées des àrmées de. terre, de met ou dé l'an'. 

Le nOliibre de pilléeS mises ail coucours, ainsl'qu~ 
la date d'ouverture d<l celui-ci, sont fixés ,par àrl'êté 
du ministre des Colonies, . 

Pour t-ous rense~nemets compl~entaires, .écrlre 
ou s'adresser au uunistère des .colonies (serviee des 
transmissions COloniales), 27, rue Oudinot, Paris (7°). 

Régies ferroviairas 

"ARRETE no 591-49fCab. du, 26 juillet 1949. 

Lê OOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVAWER; DE LA LÉGION D'l10NN.EÙR, 


COMPAGNON DE LA LmtR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vù te décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
les l'0uvoirs· du CommISSaIre de la, R.;publique au T'll'o; 

Vu ,le dé.cret .d~ 3 fanvier 1946 portant réQrgam,sation: 

admjll~stratlve du terrIto:re du Togo et éréation d'assembl4es 

tepr,~sèntativcs; ,. . . - .. 


"Vu.!e décret du 16, avril 1924 sur te' mode. de promulgation· 
et de publicatIpn des' tex.tes règlementalres au. Togoj _ 
. Vu la loi nO 70 du 28 févrler .1944 portant eréation 

d'une régH! générale _des chemins de fer colomaux, pro­

mulguée ~uTog(). le 6 mai 1947, ensemble le décret du '24 

avril 1947 • . ,"'.
1 __ 

ARRETE: ' 
ARTICLE PRE>UER, - Est )ll'omul!,rué dans le ·ter­

ritoire dù Togo le décret no 4g.784 du 14 juin 19411 
fixant les CQmlitions de financement du ren-ouvelle­
ment des instaUations' et d", mât,ériel des' régies
ferroviait'cs de la France d'Olltre-Mel', 

ART: 2, - Le présent· 31'l'êlé sera enregistré, pu­
blié et' commnniquépaI'toul ·01\ besoin sera. 

.Lomé, le 26. juïllet 1949 
. ,]. H. Ctnrt,E. 

.DECRET 11° ,49-'Z8.4 du 14,juin. 1949; 
Le Président du .C;)nseil,Je~ 'Ministres, . 
Sur. Ie- .xappor

7t dil. Ministre -de Ja Fran~' d~OAtre~mer et 
, du MinIstre des ~4nances et des Aftaiies écOnomiq1+~l " 

"Vu J'o~.dOiu~an6e, du 2'févrÎer 1944, 'transfprriiM.(-.Ia'cC~Îsse, ' 
centrale -'de là'- France Ubre" eIÏ ,CaisSe 'centrale' de, 'la' France; 
d'9utr~Mefj \ mt;xUfrée. ,p-ar l'prdonnance du- 2Q- juin 1945";' . 

Vu 'la '1010028 f~vrlér 'lW( 'p;,rtânt orgi.';,s'atlQn.des 
Chemms _de Fçr ~olof!l~ux; , _". ' 

Vu ,ie dés:ret du ' 24, ()é~bte <J94:6~.àbdiir~~t 'lés .ti.!uts 
de la CaisSe"centrale éie la 'Fran'ce d'üutié-Mèi'~" ,,' 
yu. Ié,.,déeret ..~ .. 47~77'2 dti24,:. ~.;rjl.';i~~7;:t~illt.f à. éô;ga.

nlSatlon ·'des Chemins de Fér de la France 'd'()utre.Mer; . . 

Vu la loi du 17 août 1948, 1<!ndant au redressement éootto­.,rnique et financier; , , ' 


'Le Conseil.d'Etat entendu; :. 

. - " ," - ; '. ' .,: Ji' 

Le ConseIl d~ Mm,lSt",,!. èt;:\",ndu y . ... 
., '·DECRETE!' " ,­

ARTICLE PREMIER, L'artiele 14 de la loi du" 
28 févrièl' .. 19.44 est romplété par les disp'Osttions 

1 '.Slùvantes ~::,;" ':' ''',' ,_~ , ~f: ;(::.' "_: -'.. -< '. jo"" , 

< Le Fond1i,,,l;QmiUun,. pp,urra également recevoir· 
des avanclis de" laC"issê œiitra'le de la France d'Ou­
tre-Mer, avances -destinées aU renouvellement du ma­
tériel et des installations des Régies locales, 

,Les intérêts et annuités d'amortissement deœs 
avances figureront éIi dépenses obligatoi}"es aux bud­
gets d'eXPloitation des Régies" .. . .. 

. ,AilT,.,2~ .- .. t'urUdë.;i.du-déc,ret du 24 avril. 1947 
estC(lmplété ·par.1es, -disposm~ns -suivantes: 

< Les pi-bgrainmes· de ,renoùvel1ement du matériel 
et des installations de.,- fégies ,sont établis de manière 
~~~:f~'ft~l~e~~J:p~hr'l:p-t;~~tèr .llàtls... là . ,Mé­

,L'.anntùté ,obligatoire. de. l"ennuvel,erile'n~ . prélevée 
sur tes recetl:<ls d'exploItation, 'et dont ·Ie· montant· . 
est fixé chaqne année pal' le ;\finisti:e de la Fraoœ 
d'Outre-Mer est divisée en deux tranches, corres-· 
pondant aux dèux parties Ci-dessus, la première
faisant l'objet de versements mensuels égaux au dou­
zième de son montant et affectés ,à la "ecillan d,t 
Fonds commun correspondânt à la Régie intérçssée." 
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ART. 3. -'- Le Ministre de la France d'Ontre-Mer 
et le Ministre des Finances ef des affaires 6cünolni­
qües . sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
,l'exécution dù présent décre~, qui sera· publié au 
IOII1'1w./ officiel de la République française. 

Fait ,à Paris,le 14 juin 19,19. 

., Hcnri QUEUILLE. 


Par le président du . cOnseil des ministres: 

Le mWistre de· la France d'outre-nwr, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le miliistre des finances· 
et lies aflairetJ éco"oinitpzes,

Maunce.PETSCIlE. .., 

Le Secrétaire d'Elal à la france d'Durre-Mer, 

Tony RÉVILLON. ' 


c:...lr. tech"lque 'or8.llor Ir.pl.., 

, ARRETE nO 574-49/Cab. du 22 juipel 1949 .. 
LE GOUVmNEUR DES COLONIES, 
CHIWALIER DE, LA LtoION D'HONNEt.JR, 


CoMPAGNON DE LA ,LlB~ATIONj. 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU TOOO, 

VU le d~, du 23 milrs 1921 déterminant les atiribubons et 
les pOuvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

v.u ,le âécref d~ 1> janvier 1946 portant rec.rgarusat.ion 
adminIstrative du t<lrritoire dl) Togo et création â'~ssemblées 
représentatives; ­

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prorrn1IgatJOn
<! de publIcatIon des textes règlemenlat"'!' au Togo; , ' 
. Vu 'l'arrêté minIstériel du 10 mal 1949 port.nt création d'un 
oén~1\O! technique forestier ,tropical, promulgué au Togo le 20 
maI 1949; , , .: '. , 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans 1e tér­

ritoi.rt) du Togo l'arrêté m1ni\Stériel du 20 juin 1949 
modifiant l'arrêté mhilJ!'lériel du 10 mai 1949 susvisé, ' 
portant créatiQn d'un centre technique foorestièr tropi-· 
CliÙ. . 

, ". ART. )/,- Le présent· arrêté S{'1'a enregIstré, 
.hUé et communiqué partout OÙ besoin sera. 

,Lomé. le2~ juillet 1949. 

r"; 

J,. H. CÉDILF.' 

-'-'-~-~-

,')lIÛ/BTE rp.inislériel du 20 luin 1949. 
i.e secrétaire d'Etat 11 ·la France d'outre-mer, 

,Vu la 'loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
finànœnient et à l'exécutIon des plans d'éqwp_t et de 
développement des territoIres dépendant du mInistère de la 
.F:fan~ d'ourre.mer, et spé~lement son arbc1e 2; 

Vu le dé<;ret, en date du .26 octobre 1946, modiflllllt les 
st.tol> de la eatsse centrale de la France â'outre..m.!'r; 

Vu l'arrêté du 10 Il1'Ii 1949 portant créa\1<)n d'un œntre 

:l<!clrnique' forestIer tropIcal; , 


ARRETE:. 
,ARTICLE PRElIlER. L'article 6 de l'arrêté du 10 

nuù 1949 est ainsi modifié: 

\ «Le centre est gél'é par. un ,conseil d'.administranon 

oomposé de seize administrateurs, à savoir; 


< Un fouctionnaire de la direction de l'agricnlture 
au ministère de la France d'outre-mer, désigné p.œ 
le ministr'è de la France d'Outre-merï. . 

, «Un fonctionnaire de service des eaux' et forêts 
au ministère de la France d'outre-mer, 'déSigné par 
le ministre de la France d'Outre-mer; , 

« Un fonctionnaire de la direction'<tes artaires éco- ' 
nomiques et du plan d*,igné par le ministre de la 
France d''Ûutrc·mer; 

«Un fonctiQlll1ah:è du ministère de l'agriculture 
pris parmi les inspecteurs généraux et conservateurs 
des eaux et forêt et désjgné par le ministre de l'agri ­
culture; 

«Un représentant du ministre ,de h~dustrie et du 
com:merce; 

«Un représentant du ministre des fiugnces el' 
des affaires économiques; . 

, Un représentant du secrétaire d'Etat aux affaires . 
économiques; 

, Un représentant du Muséum d'histoire naturelle; 
: Un représentant de l'offiœ de la l~cherche scien~' 

tiiique coloniale; , 
, Un représentant de la caisse cenh'alc de la Fl'an­

ce d'9utrt~-mer; . " 
,«Un représentant du comité nàtional des boiS 

tropicaux; , 
. «Cinq membres choisis par le ministre de la F.'ran­

ce d'outre-mer, en raison de leur, compétence en ma­
tière de bois tropicaux, dont nn repréaentant de, 
l'exploitation des· bois tropicaux, un représentant de 
l'indusWie des boi.s trOpicaUX, un représentant du 
comm\lrœ 'des bois tropicaux, et deux offIciers des 
eaui et forêts des colonies. 

, Le conseil d' ~dministration élit un président dans 
son sein. Eh cas de partage des voix lors des déHbé­
r.ations du conseil d'administrillion, la voix du prési­
dent est prépondérante, ' 

«Le conseil d'administratiQlI llOmme 'un directeur 
général et un Secrétaire général. . 

«Le directelll' général d,,!t êtr;, choisi parmI les, 
ingénieurs des eaux et forêts ayant 'exercé pendant
dix années au moins leurs activités dans le cadre 
général des eallxet forêts <tes colonies. 

«La' désignation dn président et 1a nomination 

du directeur ~énéral et du WC1'étuire général ne sont 

définitives qu après agrément du ministre de la Fran­
ce d'outre-mer. . 


« Auront en outre accès au cOIlBeil d'administration 
aveè 'voix CQnsultative' - limitée aux questions de 
leur ressort terriiorial- un rcpl\ésentant de chaque
groupe de territQires d'Qutre-mer 011 de chaque ter­
riIDire non groupé, désigné par, les chefs de cês 

'groupes et. tcrritoires '. . 

ART, 2. - Le présent arrêté ser,! publié a,n lour­

rw.1 officiel de la République française et au Bul­

letin olficiel du ministère de la France d·outre-mllr. 


F<lit à Paris, le 2& juin 1949. 
Tony RÉVILLON 

http:ritoi.rt
http:D'HONNEt.JR


667 le, août 1949 ' JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

EnseigneeclIl 

Bourses - 'Prêts d'honneur --.:. Sec~iJrs ,scolairt!s 

'ARRETE riO 575-49jCab. du 23 juil/el 1949. 
LE GOUVE)<NEllR DES COLONlES;' 

CHEVALIER DE LA LtOlO:"'< OiHONNEUR, 


COMPAGNON 'lE LA L1-8ÉftATION, 


COMMISSAIRE. DE, LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commlssatre de 1a "République au Togo; 
.' Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administratlVè du territoire du Togo ,et création d'assemblées 
repréSentatives; , 

, Vu le dégel 'du '16 avril 1924, sur I:'mode de promulgation 
et de pùbbcat;on des textesr'èl!"l~mentalres au Togo; 

ARRETE: 
AR'flCLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter­

ritoire du Togo le décret no 49-867 du 28 juin.1949 
portant règlementatiQll générale des bourses, prêts 
tl'honueur etseoours scolaires aecordés par 'les .terri­
toiresrelevant 'du nùnis\ère de la Franee d'outre-mer, 
autres que l'Iridochine, aux étndianls ou élèves en 
oours d'études dans ta Métropole, les départenumts 
d'outre-mer ou l'Algérie., , 

Am:. 2. - Le préseut arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 23 îuillet 1949_ 
J. H. CÉDILE. 

DEGRET ;t. 49-867 du 28 juin 1949, 

Le président du conseil des ministres,• 
Sur' le rapport du' minIstre de la Francê d'outre-rner et dJ,l 

miniStre de l'éducatIon na~îonale;. . 
'Vu le décret du 30 ma! 1945, régJementanl' le. réglme 

des bou.rs(lS acoordées par les colonies pour la métropole et 
pour ,l'Afrique du Nordi _', 

Vu les décrets des 25 oclêbre 1946 instItuant des conSeils 
généraux' dans' les terrltalres de 'l'Afrtqûe occidentale tran­
çaise) à Satnt-Pkrre et· Miquelon, aux Comores et ,en Nou... 
~Ue-Calédonîe1 une assemblée représentatlve dâns les éta'" 
blissements frança.1s de l'Océanie, une assernblée représen... 
ta~ve et ,des assemblées prQV1ncïales à Mada~ascar, des cOn­
seils- représentatifs dans les territoires de l Afrique" équato­
riale' françalst:; , 

Vu le décret dù 9 novembre 1945 portant c~ation du oon­
sen représentatlf de la Côte frança1se des Somalis ~ 

VI) la 101 du 29 août 1941 .nstituant les grands _ronseils 
<le l'AfriqUe occidentale fr,ança!se et de l'Afrique équato­
riale françaIse; - . 

Vu- l'avis' des assemblées territoriales et des grands COD­
~l.s de l'AfrIque occidentale française ef. de l'éducation na­
tionale; . ' , ' 

DECRETE: 
AR:rlCLll PREMlEll. Les groupes de territoir.e 

ou les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, autres que l'ludœhine,' -ont la faeujté' 
de éréer des allocations dénommées bourses, Irae­
lions de bourses,prêts d'honneur ou secours scolai­
res, destinées à subvenir ou contribuer à l'entretien 
matériel des étudiants ou des élèves qui relèvent, de 
ces -territoires et qul ~mt été reconnus aptes à entre­
prendre, poursuivre <Ill oompléter des études d'enseI­
gnement supérieur ou du second dJegré (classiques, 

' 

. 

modernes, techniques ou professiûnrielles), dans, 'saui 
décision particulière de 'la cAllmnmlssion' prévue à 
"l'article 14, les établissements d'enselgnerueut puhlic_ 
.les établisscmeutsprivéS reconnus aux termes de la 
loi du 25 juillet 1919 Sl.\T l'enseIgnement technique, 
les établissements subventionnés par l'Etat, de la mé­
tropole, des départements d'outre-mel' et de r Algérie. 

Ces allocations sont créées dans les conditions dé­
ternùnéespar les textes qégislatits et réglementaires 

. applicables à chaque groupe de terriroires '.lU 'terrl ­
toh-es. Allouées, en princip!', en vue d'Ull cycle
d'études ou de perfectiounement, eL dues de la date 
du débarquement du bénéficiaire jusqu'à la date de 
son rembarquement définitif, elles resteut toutefllÎs 
soumises à, l'obligation du I;'e!1ouvellementannueL 

Ces textes. ~uvent, IIObmment, comporter pOUI" 
les hélléfieiaires ou pour le"r tuteur légal, l'obliga­
tion de souscrire l'engagemeut de serVir, pendant 
Un œrtain ,nombre d'années, à dater de la fin de 
leurs études, dans l'administratiorL ou le secteur 
privé, dans le groupe de territoires ou le territùine' 
qui a accordé la bourse, :ou de r~mbout'ser les som­
mes perçues en cas de rupture d'engagement. 

Les dépenses entraînées par la création de œs 
allocations ou par leu;r renouve11emel).t sont à la' 
charge des bUdgets des groupes de territoires ou, 
territoires. Elles fout l'objet d'inserip,tions budgétai­
res aunuelles. . 

AIlT. 2. Les municipalités, 1es collectivités, élà­
blissemen!s et oHices publics peuvent également pl'é-. 
voir à leur budget des crédits pour l'eutretien de 
boursiers. • 

Les règles du présent décret sont également appli ­
cables aux concessions de bourses et allocations 
déeidées par les municipalités, les collcctivHés, les 
établissements ou offices publics. , 

Le chef de territoire est l'intermédiaire de droit 
entre le ministre de ,la France d'Outre-mer el l''S' 
municipalités, lescolilicûvités, les établissemenfs ou 
offices pltblics, pour la gestion de leurs boursiers 

'et allocataires.. ' ' 

AIlT. 3. - Le' ministre de la France d'Outre-mer 
fixe par arrêté les modalités de payement des aUo­
cations, par les ,territoires, aux ayants dmit.11 fixe, 
par arrêté annuel, le taux des bOUTses en tenant 

. compte de tous lesfr.ais d'entretien, de trou~sea!l, de 
, 'fournitures scolairest dJe congés scolaires qU'!\ntrath0 

un séjour d'un au Uaus la métropole. 

ART. 4. - Les boUrses sont des allocations an­
nuel'les non remboursables, sous réserve des dispo­
sitiohS de l'article 1er (§ 3), accordées, pour la ,du­
ré.e d'un cycle défini d'études, à uu étudiant au il 
un élève' méritant dont la farnilie ne peut assurer 
l'entretien. 

AIlT. 5. - A la bourse aunuelle s'ajoutent obliga­
toirement J'our ,tout boursier qui, Il la da.!.e de 
l'arrêté qUI lui attribue la bourse, réside dans le 
territoire : 

1° Uué indJemnité de voyage, lors .de son départ 
du territoire pour l'étal:ilissemenl scolaire d'affecta"; 
tion et de son retour définitif dans le l;erritoire.' , 

L'indemnité de voyage comporte, notamment, ,à 
raller une indemnité forfaitaire de séjour aaus, k 
port de débarquement, ainsi qU'une mdemnité:'.,dJe 
trausport jusqu'à la localité d'affectation, et, Jill r<i~ 
,tour, une indemnité de transport depuis la 1<JC!1li~ 
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d'affectation, ainsj. qu'une indemnité de séjour dans 
le port d'embarquement. Le" modalités de pavement 
et l~s taux de ces indemnités sont fIXés par l'arrêté 
annuel visé à t'article 3 ci-desSllSi 

20 Une indenmilé de premier é'luipeme"t, lors <;le 
son. arriVée pOllr la p"entière fois dans la inétropole. 

ART, 6. - Les fractions de boursBs sont accordées 
a\IX élèves dont les familles pimV1ent· s'engager à 
conÎl:ibner régulièrement aux (rais d'études el ·d·cn­
treUen·, des bénéficiaires. . 

. ART. 7_ Les fractions de bonrse sont·' du 'Ill"1't, 
de la moitié ou des trois quarts de la bonrse "utière; 
Elles sout accordées par l'autorité locale, dans cba­
que ·caS particulier, en fouction des ressources tic la 

· famille du bénéficiaire. Ccll,e.-ci s'ehgage il dép<)ser, 
entre les mains du chef de territoire, la difféœncp. 
ent\'e le taux de la bourse complet et le taux ùe la 
fraction de bourse accOrdée, de !elle sorte que le 

.	territoire p,uissc' mandaler en faveur de l'élève qui 
ne béuéficie que d'uIW frac lion de bourse, des allo­
cations égales à œlLes d'un boursier C9mplet. 

, .. AR:r. 8. - Le prêt d'honneur est IUle avance, 
sans intérêt, consentie à un étudiant d'enselgMment 

.. snpérieur (lU spécialisé, pour la durée de, ~eS études,. 
.que le bénéficiaire s'engage sur ' 'l'honneur à remhour­

, sel' dans un certain délai à compter· de la.Tin de ses 
études. 

Au cas où. l'étudiant serait mmeur, l'engagement 
est. pri~ par son père ou son.tuteur légal~ . 

. ART. 9.. - Les prêts d'honneur sont égaux .au 
quart,.à la moitié, aux trois quarts ou à la rotalil:é 
â'une bourse. Ils sont attribués, et le délai dé rem­
ooursement est. fixé;· pa,.· l'autorité locale en ·fonctlûn 

· des frais ·9'ue l'étudiant. devra supporté!'· et des Tes­
· soiIrces· de sa famm", Le prêt d'honneu". peut "tre 

cumûlé avec tIne fraction de bourse ou un secours
SOOwl"li. . . . ... 

A:R':.) o. - I"e secours scolaire. est une aide pé- . 
· cunfairedestiiIée à permeltre: au ,bénéfiCiaire d'une 
l)(j.ursè, 1raction de' bourse Olrd'unpr~t d'honnenr de 


.payel' .Ol.l . de .,rcmbourser, . sàit . pertaines. dépenses 

· particulières, Ilotammellt ·des frais' de scolarité élevés, 

gQit. defairefaœ àcé!'taines' sit).!.ations exception­Iièl1es, . . . .. . .. 

·Des secours scolaires' peuvent êtreéga1emenl accor: 
dés·à Iit:reel'œptionu<ll,'à d"", étudIants ou élèves en 
OOUl~ d'étudeS dans .la: m",tropole, qui he bénéficiient 
{\',aucune :bour,~e, fraction ,de bourse ou prêt d'hou-,
neu-f.- , 

A:RT. h. Le mon·tant d~ seL.,Jurs sèolu1œs est 
fixé par l'autorité locale, enfonctI,)n des frals parti ­
culiers ou'exeeptionne1s ·.exposés pal' l'étudiant. ou 
p.aJ"l'élêve~up:u-1e ministre dei" France d'Outre­
mer·"au nOln.. de,·celui,ci.·' . 

,A:RT. 12. ~ Sauf décision contrmre de l'aut",rité 
,locale, ·les indemnités· d<i 'voyage·. et ·de prem'ier 
équipêmenLprévues· à ,L'article 5 pOur 'les boursœrs 
.sont· atQ-ibMes automaitiquement à tout.bénéflciaire 
d'une fraeoon' de bourse <ou d'un prêt· d'homieur 
qui, à la· date de l'ârrêté qui lU! attribue la fraction 
âe bourse ou' le prêt d'honnelir, réside dans le ter~ 
.riroke. , .. 	 . 

ART. 13. Les candidats à une llourse, à une· 
fraction de bourse, à un prêt d'honneur ou à ·nu. 
secours scolaire pour un établissement d'enseigne­
ment supérieur devront être pourvus des tilres mé­
tropolilains exigés dans l'établisset,neut auquel Hs· 
désireut ac;céder. . . 

· Les candIdats à une bourse, à une fracUon de 

bourse, à un prêt d'honneur, à un secours scola.if!l 

daus uu étahlissement du seco!)d degré (classi,!ue, 

moderne, technique, ou professionnel; devront avon.. 

subi, avec .uccès, les épreuves d'un examen d'apti ­

tude . aux bourses de leur catégDric. 


, La nature des éprCl\vcs de ceg examens, la compo­
sition des jurys, les mDdalilés d'étabhssemcnt par les 
jurys de la Uste des élèves autùt'isés il poser leur 
candidature à une bourse feront l'ohjet !l'arrêtés de 
l'autorité locale qui s'inspirero!)l, dans toute la me­
sure du, possible, des règlements métropoTitams ap· 
plicables pour le recrutement· des élèves boursic,·s 
se destinant aùx mêmes études. 

ART, 14. - Une (ou des} COln'mIssion chargée 
d'étudier les· dossiers des candidats aux bOurs"s, 
fractions de bourses, prêts d'honneur et secou!'s sco­
laires et de faire des p,opositions aux chefs de 'le!'­

· ritoires pour la désignatiûll des allocataires sera 
constitu~ dans chaque territoire. EIte sera' présidée 
par le chef du service dé l'enseignement. La moitié, 
au moins, de ses membres appal'Uendrn au personnel 
enseignant. , . 

La composition et le fonctionncment de ln <!O,Il~ 
mission feront l'objet (l'arrêtés de l'autorité locale. 

·ART. 15. - Au vu de l'arrêté de L'autorité locale' 
'l'Ù attribue une a110ca!i:on à un' étudiant, désigne le 
type d'établissemcnt scoiaire, \ la sectron, la classe 
ou l'année, indique ~a réJti,on préférée, le ministre 
de la Frnnce d'outre-mer alrecl:e, clinque année, après 
s'être .mis d'accora. avec le minhtre de l'éducation 
nationale, ~'étudiant ou l'élève à uri établissement "'·3-· 
laire. Les élèves mineurs sont placés dans un ,nter­
nat ou, à défaut, dans une famille. 

Ain. 16. - l':inltorité locale prend toutes mesu­
res néceSsaires pour que les boursierS soient désignés· 
en temps uUle et mis en. route, toutes formalités 
accompliés, afin d'être présents ùans ieu.. <5tahlisse­
ment scolaire. d'affectation à la l'entrée des· cours. 

AR:r. 17. 1,e mhtistre de la France d'ontre-miCr 

suit les éludes des étudiants ou élèves bénéficiaires 

d'une bouJ'~, d'une· fraction de !Jourse nU d'un· pr6t 

d'honneur. Il règle, par voie dé eirculaire, les obli­

'gations particulières leur incom hante Il transmet mIX 

terdroireS les notes, buHetills, apPréciations four­

nies par les établissements scolaires. Il noti1'ie le.s 

décisions prises par les auLorités . aCadémiques· dans 

l'exercice de· leurs pouvli>irs. En cours d'année sco­

laire, il propose· éventuellement au che! du territoire 

toute modification à apPOlicr à la situation de l'allo­

cataire. En fin d'année scolai:re, il transmet au chef 

du territoire les demandes de renouvellement d'aU,,­

cation, revêtues de l'avis des autorités académiqtl"s 


·et âeson pr-1pre avis. .. 	 ' 

ART. ·18. Le ministre de.la France d'ouh'é-mér 

veille à la viemalérielle des étudIants ·ou élèves bé­

néficiaires d'une bOurse, sauf .décision contraire du 

territoire rappelant les allocàtaires et ieur accordant 

une inâemnité de voyage, il contrÏbt;e à l'organisa­

tion de leurs vacances soolaires. Lés modrilftés d<­

cette organisation sont fixées par voie de circulaires, 




, ART: 19. -, En cas de maladie des 'étudian'ts :üll 

élèves, bénéficiair<.''s d'une bOUl'se, fl'achon d1l 'boUl'SC 

ou prèt',d'hvnneur, le min1stre de' la France d',outru­


, Iller prend tO\\te.mllsures qu'il juge nécessaires. 
. Les frais d'hospitaIisatioon sont pris Sur le montant 

de la bourse. Au 'cas üÙ œHe-ci 'ne serait pas, suIfF 
sante, les frais supplémentaiies seront payés par le 
service administratif colonial et imputés aux ,1mrlgets 
locaux, sur productiou de pièces justificatives. Toute­
fois, eu ce qui, concerne les étudiants ou, élèves 'as­
sUjettisà la sécurité sodaie

1 
il sera fail appIicalj{)n 

de la 10i du 23 septembre 1948 el des textes sllbsé­
quents. 

ART. 20. - En cas de forcé majeure, ou au cas 
,	où le telTifJoire intéressé ne répondrait pas aux ques· 

tions W lui sont posées,"lc ministre d" la France' 

d'outre-mer' prend toute décision, Concernant l'inté­

ressé, que commandent les circonstances. 


ART. 2lc. - Hors, les cas stipulés à l'article 20, 

fautorité, qui' a acoordé î'allocation est seule habilitée 

à prononcer sa suppression. 


Cette suppression est de plein dl'oît" et suivie dl! 

rapatriement d'office 'de l'étudiant et de l'élève ml­


, neur, lorsque OC'allocataire modifie, de sa seule initia­

tive . sa' situation, telle qu'elle résulte de l'arrêté. du 

chef de territoire et. de la décision du ministre l'affec­

mnt à un,établîssement scdlaim,.ou lorsqu'il exerce 

une activité permanente rémUnérée, sans auoorisatl()n 

préàlable du ministre., 


'ART: 22. - La procédure du r~patriement d", . 
.alfIocataires est fix':", par circulaire ministérielle, L'al- ' 
locataire perd tout droit à son allocation ,et nu pas­
sage 'de retour, s'il ne rejoint pas je lerritoire dans 
les délais 'lui lni sont prescrits. 

ART, 23. - Toules dispositions contraIres au pré­
sent décret, notamment celles du' décret du .~O, mai 
1945,,' sont abrogées, sauf en' ce qui concerne l'lndo-. 
chine. ',' , 

" 

, ART. 24.'~ Le ministre de la .France' d'outre-mer 

et le ministre de '1'édùcation nationale sont. ehargés, 

chacun en ce qui le èoncern", de 1'exécuti<ln du pré­

sent décret, qui sera publié au Journal offici~l de la 

République 'française, au Journal officiel de, chaque 

terril;>i.e, .. ,t inséré au Bulle/in officiel du ministilre 

de la France d'outre-mel', 


Fallà Paris, le 28 juin 1().'19. 
, Henri QUEUILLE, 

Par le p,résident du oonséil des niinistres: ' 

Le tttiIIiSûe de la FraMe d'outre.mer" 
Paul COSTE·F!.O!<ET. 

Le mini31re de' l'éd!Ica'lion nationale,' 
Yvon DBLBos., 

ARRETE' nO 578-él9jCab. du 23 iuillet 1949" 

LE OOUVER1'IEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HCjNNEUR, 


CoMPAGNON DE LA. LtStRATION, 


, COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret dU 23 mars 1921 détetmlnant les 'attributions 

et.1es pouvoirs du CommlSSair~ de la Républlqueau Togo.; 

Vu . le décret du 3 janvier 1946 Porlant réorganisation 
adminlstrat!V," d1J territoire du, Togo et création d'assemblées 
"'Préoentatives·; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaùon 
'el' de publication des textes règ'!ementaires "u Togo; , " 

Vu la loi nO 46-2294 du 19 octobre 1946' po.!!.nt s!atut 
générai. des fonctionnaires, promulguée au Togo le 9 f1Ovem~ 
bre 1946; , 

ARRETE: 
ARTICLEPRBMlER. - Estpl'oml11gué dans le ter­

ritoire du Togo le décret nO 19-897 du 28 juin 1~4!l 
portant, règlement d'adminisll'a.ti<ln publique pour 
fapp'licaUon des dispositions génér31es du titre IV 
de fa loi nO 46-2294 du 19' octobre 1946 relatif à la 
n<ltation età l'avancement dès tonctlonrLlIll'\lS.· 

ART, 2. - Le prés;nt arrêté sera enregistré, pu­
'bIlé, et communiqué partout, où besoin sera." 

Lomé, le 23 juillet 1949. 
__,--~.-::...J._H, 'CÉlJlLE. 

. DECRET nO. 49-8~7 du 28 juin 1949. 

, Le président du cOnseil des ministres, 
Vu la loi nO 46·2294 du 19 oclobte 1946 portant statut 

général, des fonctionnaIres, notamment Son .anJde 42, aux 
lierre"".d!lGuel « les m'idaUtés d'ap'pll<:atlon des di~P.'"'itk>ns 
qUi precedent seront fixées par reglement d1adnnmstratidn 

, publique priS sut le rapport du 'preside~t du '.conseil »; . 
. Le conseil d'Etat entendu; 

DECB,ETE: 
ARTICLE PREMIER, -:; Le présent décret s'ap]}!ique 

à lous les corps de, follctionnail'es dont' le statul 
particulier est établi en application de l'article 2 
de la loi susvisée du 19 octobre 1946, sauf <!,lSpo,si­
tion expresse inscrite .aans ledit statut particu'tièr" 
après avis du conséil supérieur dela fonction pu­
btique. 	 '. . > 

Dans ce dernier cas, le statutpllrticuliel' doit· pré- ' 
cise!' ie système de notati<ln qui,. conformément am: 
règles posées par les articles 38 et suivants de ladite 
loi, sera appliqué au corps intére~sé, " .' 

":'2 _ 	 . 

, , ART.' 2: .:,. La note chiffrée prévue à i'article .38 
'de la qoisusvisée du 19 octobre 1946 est' établie 
suivant lesrèhiles d-.après :', > 

1° Pour chacun de!! éléme.nls de notation, retenu 
pour le corps Tntéressé, re cher dçserv-ice ayantp9n­
voiI;de notation indiqne::après avis, le cas, éeheont, 
des supérieurs 'hiérarc1ûques 'du fonctionnaire il no­
ter &! ée dernier possède une {!lWification "/laIe, 
sŒpérieure, ' inférieure, très supérieure ou tnès mM­
rieure à là normalê: .' '. .... 

2' La note ioo' correSpond à' une appréciation 
«égale, à la normale". Un décret pris sur le rap­
port de ministre des finances et' des affaires éeono­
miquès ..t du secrétaire d'Etat 'à, la p'résiderice· du 
conseil (fvllction publi'lue et l'éforlite administrative), 
après avis' du conseil supérieur de la tonction publi'­
que, fixe le barème des noies., , ..' 

Lorsqu'un élément de notation est affecté d'un 
coefficient, le nombre de points correspondants est 
multiplié p,ar ce cOefficient; . ', 
, 3" La note chiffrée provisoire d'un fonctionnaire 
est égale au total des points ainsl obt"ûus divisé 
par le total des coefficients afférents à l'ensemble 
des éléments 'de notation;, 

http:po.!!.nt
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' 

4° Les notes chiffr~es déf'initives des Inembres d'un 

oorps déterminé de fonctii:mnaircs résultept de la pé­
" réquationdes notes provisoires ~!trilJuées aux mté­

ressés,' , 
, 'Celte péréq1)ation est réalisée de Lelle sorte 'lue 'la 

note chiffrée'définitive ,du fonclionnaire, nont la note 
chiffrée provisoire est é,g:ale à la moyenne des, notes 
,chiffrées provisoh'es attribuées aux nwmbr:es du corps 
dont il fail partie, soit égale à 100. 

Le décret préVU au présent article, paragrapllc 2°, 
'ci-dessus, détermine les modalités pratiques de la 
p«réquation. Il peut fixer les lUüdalités spéciales aUX' 
corps de fonctionnaires dans lesquels la notation 
est donnée L'ar plusieu.rs chefs de service "t il ceux 
dont l'effectif est particulièrement faible. . 

, ART.' 3. -- Les indication; prévues ~'aux arUcles 
préeédents sont mentionnées chaque année sur Jes 
fichesindividueHes dont le modèle est défini par 
instruction, aprl:!; avis du conseil supérieur de la 
fonction publique. Les fiches wmportent' en outre: 

10 Des indications sommaires données par l'inté-, 
'ressé lu:Î-même sul' sa situation et sur les affecta­
tions qui lui paraîtraient le pIns conforme il se;; 
aptitudes; , 

.2° Uneappi'écfation (l'Drdre général, du chef de 
service ,chargé de .. la notati-on exprimant .la valeur 
professionnel'le d'ensemble et' indiquant, le' cas 
échéant, les ,aptitudes' de 1'intéressé à l'exercice de 
certaines foncti()ns spéciales et plus partitulièrl3ment 
des fonctions correspondant au grade' supérieur. 

ART. 4. - Les fiches' individuel1ès sont eomm'u­
ni~ées pal' le clIef de service ayant pouv<Jlr de no­
tation aux intéressés, de tel'le sortè que ces dernIers 
puissent prendre, connaissance des appréciations por­
fées, au regard de chaque élément de notation et de 
lèùr note chiffrée provisoire. 

" ,', .Les intéressés y p(>rtent les .indications prévues à 
, ,l'article 3 (§' 10 ) ci-dessns et les retournent an chef 

de service qui y inscrit les appréciations prévues au 
même article (§ 2). ' , 

ART. 5. - Lea fiches sont adressées dûment rem­
plies au service éhargé de la gestIOn du personnel. 
Elles sont classées dans l'Drdre décroissant des notes· 
clIiffrées' provisvires, sous des bprdereaux récapitu­
latifs établis à raioon d'un borderean pilr corps de 
fonctionnaires. 

, 'Les ,fiches individuelles et les bordereaux récapi­
tulatifs oont alors communiqués anx commissions 
lIdminis1Tafives padtaires compétentes un, mois au 
moins ayant le début des travaux dlavancemcnt oj'é­
chelon ou de' grade. Ces' ooIllmissions pell~nt' e"er­
cel' les attributions prévues à l'article 43 de la loi 
susvisée du 19 octohre 1946 pendant un délai de 
qninze jours. 

l~RT. 6. - Sllr le vu de la note chiffrée (léfiniti­
,ve, il est attribué chaque amiée :mx fonctj,<mnaires, 

'"dans chaque corps, des rédnctions ou des majora­
. 'ratiol,ls par rapport à l'ancienneté ,moyenne exigée' 

,par le' statut dn corps pour accéder d'un échelon 
,li l'échelùn supérûlur selon des modalités définifs 
p-ar' le décret prévu à l'article 2 (§ 2) du présent
<Iécret. ' 

, ,ART. 7; _ Le ministre chru;gé de la fonction pu­
. blique, et tous les ministres !IOnt chargés; chacun en 

ce qUi le. concerne, de i'exécutiün du présent décret, 

. 


-_".___~__~ - .<," L , ­_________ __ _____2S!2!2l:,.~,~,,_ 

qui sera publié au lournol officiel de' la République
française. , 

Fait .à Paris, le 28 jUin 1949. 
lienri QuEUILLE. 

Par le président du oonseil des ministres: 

'Le secréttiirl! d'Etat tJ. la piésidellCe dli C()1/.Sf!il 
(fOnction publique et réformeàdmilùstitiiiveJ, 

, Je'!ll BlONDI, 

Le Ifarde des scelNlX, ministre de la, ;usfice., 
, 	 Rober! LECOLJ~T. . . 

Le ministre des affaires étrangère/', 
ScHUMAN. 

Ù ministre' de l>tnfér.lew., 
Jules MOCH, 

Le milÛsire des fittallCes' 

,et des affaires, économiques, 


Maurice-PETsèHE. 
Le ministre de la défense nationale, 

, Paul RAMADIER. 

Le miTiistre de l'élÛlCdti<>IZ 'ltti.twnt4e, 
. Yvon Dasos., 

Le milùstre des travaux publics, 

et da to/Visme, 

Christian PINEAU. 

Le ministre, de l'iIÙ1lIstrie et du. çOmmerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'agricult.1J.fe, 
Pierre PFUMLliN. 

Le niiniStre de la FrfJJ1Ce d'ordre-mer, 
Paul CosTE-FLORET. ' 

I.e ministre du irm'ail et de la sécurif,é socia18, 
Daniel MAYER. 

Le ministre de la reéOlzstrlJCtiolZ 
et de l'lJ.I'uaniSme, 

Eugène CLAUDILJS-PETlT. 

Le ministre des fJJ1CiellSt:Pmfldttl1l'i/$ 
et 'victimes de la guerre, 

Robert BtTOLAUD. 

Le .milÙStl'Q de la sfUli,é puutique' 
et de la poputu;ion, ' 

. Pierre 'ScHNEITER, 

Le ministre de la marm.e marchande, 
. André- COLIN. 

Le secr'étaire d'Etoi à la présidence 
du conseil' (ln/orma/ion), 

François MITTEfWID. 
Le 	secretaiM d'Etai: lNlx postcsi 

itHégraphes et téléphones, , 
Eugène THOMA.S. ' . 

I.e secrétaire d'Etat aux finances, ' 
Edgar FAURE, 

Le secrétaire d'Etat (UJ.X affaires éconvmiques, 
. , Antoine PINAY. 

Le secrétaire d'Etat à la guerre,
Max LEJEUNE. , " 

Le .~ecr.émire 'd'Etat à ,la marine~ 
Joannès DUPl\AZ, . 

Le secrétaire d' f:/al à l'air, 
Jean-MOREAU. 

------,­
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ARRETE ministériel du 6 juillet 1949, 
Le ministre de la Franee d'outre:mer, 

Vu le décret du 30 octobre 19:35, ratifié par la 101 dU: 9. 
• juillet 1936 sur l'org.ttlSation de l'administràtion' centrale 
· des colonies, et les' texres modIflcatits; 

Vu le décret du 4 avril 1946 porlant création du com.itê 
des mines de la 	 France d'Outre-Mer i 

Vu le dééret d~ '8 octobre 1946 portant creation du comité 
de' 'géologie de la France d'outre-merj 

Vu le d&:ret du' 15 septembre 1948 portant délégation
- d'attributIons au secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté ,..; 48 du 20m.i 1948 relatif à la composition 
de la directl<ln des .ftai""" économiques et du plan, et par­
tkullèrement les· dispositions de l'article 2 <JOncernant la. 
l,ialson entre cette direction et"le s~ryice -des- mines; 

'ARRETE :' 
, : ARTICLE PREMIER, ''-- Le ser\êi.,.e;· des mines et de 

la géologie:au ministère de ln, l'rance d'outre-mer 
est chargé, à l'échelon' cintrai du ministère, de, toutes 
~es questions relatives aU régfrne minier, à la pr.)­
d.uctiou minière et aux travaux. géo10G!ques dans leS 
territoires relevant du ministère de la l'ranœ d'outre~ 
mer, et de l'élaboration des élérITents de la politi­
que minière du département, sous ré,serve que toutes 
les !juestions économiques et finanCières concernapt 
~a" prodnGtion, minière soient tr'!itée.s sous l:auforJté, 
conjointe. du directeur dés affaires écouomlques et 
du pla):), ;et du chef du service des mines: . 

En outre, le. service des mines et de la l!oologle, 
ehru:gé de coordonner les activités d~,servlœ~ ,de» . 
mines locaux dans Je cadre de la iX'litJque numèrtl 
et '.de la mise -en œnvre .du plan: et de concourir àu 
dé"eloppement de l'industrie minérale, est habilité 
à donner des directives techniques aux directions ou 
set-vices des, mines des territoires et à suivre leur 
fonctionnement. 

Enfin,. le service des mmes et de la géolol,,'ie as­
sure le secrétariat permanent du eon,ûté des mmes 
de la France d'outre-mer -et du comité de géologie 
de la France d'outre-mer. 

. ART. 2. - Le service des mines et de la géDlogl~ 
de Ùl France d'outre-mer est dirigé par un mgénieur
général ou· un- ingénieur en chef. des,!'9les p'lacé 
directement sous la hante aulorlté du mlmstre ae la 
France d'outre-mer. ' 
. Le chef du service des' mines et de la géologie 

est assisté d'un adjoini au grade d'Ingénieur ou 
géçlogt!e e,n, ch~ ,ou d'ingénie\lr' ou géologue princi-. 
.pai.dés Il;tmes, qw_ est, en outre, charge du 1er on du 

· 3- bureau du serVice.' 	 , 

ART. 3. - Le service des min!,!s et de la géologie 
comprend uri secréÙlrial et trois 'bureaux, savoir: 

SECRÉTARIA T 

Audiences, conrri~r, liaison avec les directions el 
serViœs âu ministère, recru:teinent et gesüon du 
personnel, documentation, secrét~tiats des com~tés 
consultatifs, archives, etc.·. ' . , 

• 	 1er ·BUREAU. - iAFFAlims "OMI~'S1'RATIVES 
ET TIlCBNI.QUES 

, ,. Section' admini;;iratwe. 
"Organisation' du;, 'service <:Ù!ns ,.les âifférents ter­

ritoÎl'èS d'ou1re-mer;-.' . .w· , ••' 

Représentation' aux différents conseilS et comités 
spécialisés .ayant'Leur siège dans la métl'Opole; 

iRelations avec !les services techniques ilt adminis­
tratifs des divers départements ministériels; . 
. ,-Règlementation minière; 

Affaires contentieuses: 
Relations avec les sIèges. métropolitains des en­

treprises minières d'out're-m\lr ;',. ," . , ' 
, Instruction des demandes de permis généraux de 
recherche; , 

Contrôle des sociétés minières IMes par conven­
tion ou conlrat à l'administration; 

Centralisai ion des renseignements conœrnant 'les 
principaux, droits miniers (pel"mis généraux et droits 
dérivés, concession) et tenue à jour des. relombes; 

Centralis"Lion des renseignements sur les <;oci~tés, 
et parliculiers titulaires e1 dcIl1andeurs de droits 
miniers dans lesterriloires d'onlre,mer, 

,Section teèhnique_ 
. Dirl'étivès techniques aux services locaux; 
Examen: des candidatures des ingénieurs et ,tech,

llÎciens sur' le pian professi.::mnel; 
. Etude du matériel uti1isnble, en liaison avec Je 
2e b~lrean; " : 

Diffusion parmi les services des mines 10ca1lx 
des r~nseignernentstechniques centralisés au dépar­
tement; . . . 

Centralisation des rellseigneméntsconœrnanf les. 
prom:ammes ~e ,echerehe et d'exploitnlion des en­
t'reprises rrumères' " .'" 
"liu'lstions induslriefles 00 rattachant à, l!l.:~ra>l,!f"r~ 

mation des produits minéraux; :. ';'e;", ..'c 

Documentation technique, 	 ':. ,.;~ , . . 

2· BUREAU. AFFAiRES ÉCONOMIQUES " 

ET SbC~~~~~ .. 
Section économiq11e.. 

, L~ direction des affaires écon:6niiljues et du plàn;
responsable de [a politique gétié,J.'ille'des prit,' des 
débouchés, des approvisi,onnements;'des nccords, CoUl~ 
merciaux, du plan de mise en valeur et des mves­

'tissements tralte ces qu!'!stionsquand elies concerll~llt 
, la 'producÙonniinière conjointement avec 1" servIce 

des mines-,' , ~: . , .. , 
Le bureau des affaires économiques et sociales 

dn service des mines assure la liaiSon avec ladirec-, 
lion des affaires économiques pour les matières vi­
sées ci-dessus et particulièrem!lnt: ' 

Etablissement des plans de,p'l"oduction. minièrê; 
Utilisation des allocations de devises aux exploi­

tants miniers' '''''.': .., ..... . 
. Contrôle des 'éfàb'!lSSements publies ~t sociétés ,d'E­
tat exerç>llltl.ùiè' activi~ minièrei .' . -'. 

Documentation, . données stalistiqœsrelatiVIi)S à la 
production, etau marché des prodmts minéraux; 

Accords internationaux sur les p'roduits minéraux_ 

Section sociale, 
Questions, relatives, aU personnel employé' sur les 

exploitations ,'lllinièl'eS;(recriItetilent, ~ffectifs, sé!ID-" 
cité dans le travafl, régime des retrwtesrfomra,1:ion 
,professionllcll!l, cq>nvrcs .{!()9Ïa~es" et",} 5, ;'} ,:,'; 

Relatiooo>avec ,!les divers' organismes, de:pensions, 
et retraites du personnel de. l'industrie minière. 
C~ questions ,sont, tt'ai~ conjoinie,,!ent et en ae" 

ooro).'ar, le serVIce.des, milles etleservJ.œœntral du' 
travail et de 'ia ~lUn-d œuvre.' .." . ' .. 
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3' BUREAU. - GÉOLOGIE ET ENSEIGNE,r!;:NT
GÉOLOGIQUE MINIER PRÉeOJ"ONIAL 

Coordination, des programmes géolQglques des dif­
férents terntoires; 

Liaison avec les organismes scientifiques et uni­
. vers~taires; 

, Publications, mémoires et cartes 'géolo<riques; 
Conférences, congrès et commissions scfentifi'lues: 
Organisation des services géologiques des tern­

toires, personnel en service et recrutement des géO­
logues; 

Organisation de l'enseignement précoIQniaI en li>j.i­
son avec l'Université et res écoles spécialisées' par­
ticipatiQn du' service à leur enseignement: ' 

Documentation seientifiqu;l. 

ART: '4. - Les titulaires des emplois de cMf de 
service et de bureau prévus au' présent arrêté ne 
peuve)lt être que des' fonctionnaires appartenant à 
des cadres relevant du ministère de la France d'Ou­
tre-Mer et comptant, en outre, ,un minimûm de six 

,ans de services effectifs, dont quatre Outre-mer. ' 
~L'emploi de chef du 1" bureau est tenu par un 
ingénieur ,principal. 

L'emploi de chef du :le bureau est tenu par, un 
ingénieur principal ou un ingénieur, 
, L'emploi de chef du 3' bureau est tenn par un 
géol~gue en chef o;u ;un géologue prmcipal. 

ART. 5. - Le chef dn service des' mirtei a délé­
,gation pernuinente ,pour signer au nom dn ministre 
ou du secrétaire d'Etat routes lettres, dépêches et 
correspondances relatives à soit service. n exerce 
cette' délégation daris le cadre des in,structions par­

'ticulièrès ,qui 'lui sont données à cet effet. 

AjiT, S. - Le secrétaire d'Etat à la Frru:'Jce d'Ou­
tre-Mer est chargé tte l'exécutli:m du présent arrêté, 
qni sera publié au Journal officiel de la Réptihlique
française et inséré aù BI111eftn officiel du niinistèr<l 
de la France d'Outre-Mel'. ' '-, 

Fait à Paris, le'S juillet 1949. 
'ù !lti.niSVe de. la France d'outre-mer, 

" P3!U1 CosTE-fLORET. _ 

Le Secrétairè d'Etat cl la Frl1nce d'oatre-mer, 
, TouyREIIIU,ON. 

~~--.;..,---

HUnai"'. , 

ARRETE no 573-49jCab. du 22 ;u(llet 1949. 

LE GOUVERNEUI( DES COLONIES, . 


i ' ,Qf,~VALlEr{ DE' tA -U:OIoN Dj~ONNnÎR., 
" COJ&PAÔNON QE ·~.LlBtàATION,· 
_ COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu -le 'décret du 23 ma'" 1921 déterminant les attributions ~t 
les pouvoirs du CommissaIre de la Réptiblique au Togo; 

- -Yu le décret ,du, '3 janvier 1946 portant réorganisation 
, , administratIve' du territOIre du Tog<:> et création d'asoemblées 

,représentatives; • , , 
" Vu le déoret du 16 avrIl 1924 sur le 'mode ,de promuI~tlon'
'et de public.tlon des textes" règlementaires au TOg<:>; 

Vu ie déoret nO 4&':H6 du 21 février 1948-fIxant le régime 
des délégations de, solde $Ouserltes, par les militaires ét assl· 

, milés"en serv!Cf: dans ,les Territoir<{>,d'outre.mer, promulgué, 
,au Togo le 3 mars 1948;, ,,', . . " . . 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est pl'omuhmé dans Je ter­

ritoire. du Togo le décret n" 49-9f8 du 11 jui'llet 
,19.49 fixant le réJP11!e de.~ délégations de solde sous­

entes par les mil1taires, ressortissants des territoiœs 

d'outre-It!er,en service dans ces territoires. ' 


ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partont OÙ be'iOin sera. 

Lomé, le 22 juillet 1949. 
J, H. C~DILE. 

DECRET nO 49-918 du 11 juillet Ül49. 
Le président du conseil des ministres, 

.Sur le rapport d~ minIstre de la France d'ootre-mer du 
mlrustre _ de la défense nationale, dt! ministre des financés et 
des aftalres éoonoml<jues et du secrétaIre d'Etat alll< finance..; 

Vu le décret no 48-316 du 21 février 1948 fLxan! le régllne, 
des délégations de solde souscrItes par les militaires cl assi. 
milés en SC:rv1Cf dans les terdtaires d'outre-merj 

Vu le décret nO, 41-2163 du 10 novembre 1947 fixant le ré, 

gime de soldes et'· d/inqemnités applicable aux militaires' non 

officiers, ressortissants des territoires relevant du dépa-rre.;. 

ment de la France d'Qutre~mer, en servÏce dans ces 1erriroires 

et l'es textes qUI l'ont' modifié; , , 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER: - Les dispositions du dkret 

nO 48-31Sdu 21 février 1948 susvisé sont appliCables _ 
aux militaires non officiers, ressortissants des l'erri­
toires d'outre-mer. ' , " ' 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-me!", 

le ,ministre de la défense nationale, le ministre des 

finances et des affaires économiques et le secrétaire 

d'Etat 'anx finances sont chargés, chacun en ce qm

le concerne, de ~'exéeution du présent décret, qui Sè­

ra publié au Jourwl offioiel de la République [rari­

çaise et au Bulletin officiel du ministère de la Fran­
ce d'outre-mer, ' 


Fait à Paris, le 11 juiUet 1949. 
. Henri QUEUILLE. 

Parle présjdent du conseil des, ministres: 
Le nlinJs(rede 'la Frl1nce d'ouire-mer, 

Paul'COSTE-fl..O~ET. 

Le mi1ftstre de la Mfeme Mtiotlfll.e, 
Paul RAMADIER 

Le ministre des fin.ant:es 
et des affaires économiques, 

Manrice-PETsCHE. 
Le secrétaire d'Etai aux finances, 

Edgar FAURE; "'_____ 

DECRET n"49-932 du 11 ;ullle/1949, 
Le président du conseil des mînistr~s, 

Sur le rapport dû minIstre de la- défense naUonale, du 
mintstne de!; fmances et des affaires économiques, des secré­
tlÙres d'Elataux forces années, du secrétaire d'Etat ;>wc
flnanoes et du' secrétaIre d'Etat à la présl<lence dli conseil 
(fonction publIque et rétonne administrative); , 

Vu l'ordonnance !tG 45~13S5 du, 23, -j1,Ùll 1945 portant 
réf~)f,!,e géllérale dll régime de, "",Ide, d!'S militaireS et 
assm111és, dès armées de terre, de-mer ~. de l'air; . . 

, . .'. 
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Vu les lois-no 48-1996 du 31 décembre 1945 et nI) 49~23 
. du : fO mars 1949 portant ouverture de eréd!ts proVISOIres
IitaurorisatIon d'engagemeut de dépenses au titre des dé­
~ \militaires pour les mois· de janvier à mal 1949; 

Vu le dé~ret n" '45·1386 du 23 juin 1945 flxà~t le régime
de solde des militaires de l'année de terre; . . 

_ Vù.1e décret n" 45-1637 du 17 juillet 1945- fIXant le 
r~gi,,", de solde des mIlitaires de l'armée de mer; 

Vu le -déeret na 45-1681 du 29 juillet 1945 fIxant - le 
réginre .de solde deS militaires de l'armée de l'air; 

Vu le décret nO"'48-357 du -29 février 1948 et les textes 
modifleatifs subséquents relatifs à l'indemnité de residence' 
des fonctionnaires et agents üe l'Etat; , 

Vu le décret n" 48-614 du 2 avril 1948 et les textes mo-< 
dtflCatils subséquents- fixant -les avantages _familiaux _susQep­
tibles' d'être. a,ttr1bués aux personnels militaires en service en 
Afriqœ du Nord; , 

, Vu le décret' nO 4S-.1048 du'26 juin 1948 r0rtant attrtbutlOn 
-d'un èomplément provisoIre de sOlde et d uné rndemnité de 
résidence aux mIlitaires à ~lde spéciale' progressive en serVice 
dans ta métropole, en Afrique du Nord et dans les terriwlres 
occupés en Allemagne et en Autriche; " _ 

Le eonseil des IltltllsUes entendu;, j , " 

DECRETE: 

TITRE 1 


Dispo_çitions concernant taus les 'militaires 
à solde sp.éciaJe progressiv~_ 

ARTICLE PREMIER_ - Il est créé au profit des 
militaires à solde spéciale progressive des armée~ dé 
'terre, de mer et de l'air trois échelles de solde: 

Une échelle nO 1 pour les personnels non certifiés' 
Ou non brevetés; , 

Une échelle nO 2 pour les p"rsonnels possédant 
une formation militaire et techniquill nécessaire pour
être empklyés dans une spécildilé déterminée, cetœ 
formation étant sanctionnée par l'attribution d'un 
certificat; - ' 

, Une échelle nO 3 pour ks personnels titulaires 
d'un brevet de techniCité. 

Les conditions ,d'attribution de ces certificats ou 
brevel;s sont précisées par, le ministre de la défénse' 
nationale," ' 

AnT. 2. - La solde de b~se des militaires' à sol­
de ,spéciale progressive est déterminée, en fonctiou 
des pourcentages indiqnés ,ci-dessous d" la sûlde 
de base d'un_ caporal-chef, ou quarller-maître de 
1re classe de même qualification et de même an­
cienneté. 

.' ' 

,GRADES' . ":: 
, 

Mat!!lIOt.Quatie!-Dl81tt'll ',' .)'lat~.i~:t .ANClENNETÉ . \;, Matelot 
de 2~ dR5Io.,501dat do.a- cI• .,o. soldatdo, ~ ~lal.e., 

d. f .... ~l1ias_e dlf l; etaeueaporal , de. ". d.s$e 

, 

, Après 12 ans 

Après 9 ans 

Après' 5 ans 

Après 3 ans _ 
Après la durée 

Après 12 ans 
Après 9 ans 
Après 5 ans, 
Après " 3 ans . 
Après la durée 

-Après 12 ans 
-'.Après 9 ans 

Après 5 ans 
- Après -3 ans _ 

• 'Après la .durée légale . 

al Echelle no 1. 

46 
46 

' 46. . 
. ." 

tégalè 

iégal~ 

. 

. . . 

45 
44' 

b) 'Echelle no 2­

_60 
. 60 

60' 
58 
52 

cl Echelle no 3. 

60 
60 
.60 
58 
52 

42 
·12 
42 

·,-U 
40 

54 
M 
54 
50 
,15 

51 
54 

, 54 
50 
45 

38 
38 
38 
37 
35 

38 
,38 
38 
;\7 
35 

38 
38 
38 
37 
35 

-* 

35 
35 
35 
34 
31 

3.~ 
35 
35 
34 
31 

35 
35 
35 
34 
31 
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La oolde de base des différents grades et échebus 
.' est tixk, compte tenu des p.mu-œntages ct-dessus, 

par arrêté du ministre de la défense natIonale et du 
ministre (,les finances' et des affaÎl;es: économiques. 

Elle n'esfpas soumise à l·den.ue ponr pension. 
, , Les, apprentis marins, reçoivent la .solde des ,mie-
19.ts,(,Ie.', &~, classe (de,l'ech.ellè ...•. no .!. R l'échi!lon Ai ". 
:t;.'), dimillUéè de. ;10 p. 100avnnt .l:Jx?is ans de ,.: r.­
yj.c~et 'd" 15p. 100 après: trois ans:de Servl,1:é.: . 

'c°r,esfixati;:Jns annuelles 'èXj>i'illlées en francs sont 
arronp.ies an multiple de &60 le plus rapproché. 

Les militaires à solde spéciale progressive cùnti­
illlent d'i\lre' entièrement entretenus par' t'Etat au 
moyen de prestations en deniers ou en nature. 
. ART, 3. -:- L'effectif des personnels susœptibles 
de .b(;néficier de chacune des trois échelles de soldé 
ne jlQurra pas dépasser les pûurcentages ci-après 
de l'effectif global des militaires il solde spéei.lé
progressive prévu au hudget : . " , 

AR"M"E,e: ARAlEE ARM.EE 
BCHELL~S d,·û~ . , d.,., . terre mer, J'air 

. ' ... .' .. ' 

p,100 
N·l ........ ;." ,', 

p.l00 p,100 
45 5 20 

No 2 ....... " .... 110 
N° 3............:. 

45 10 
15 2085 

-
"Dâlls . leeas où l'effectif des militaires classés" 
dans une' échelle .déterminée' n'atteindrait pas le 
pourcentl\gê-'fi:reci-dessus, l'effecllf- des' militaires 
cl",S$\!s'''~aM 'la ou lés' éclielles inférieures ~ f)c0\l- ,
verilit"!ïècru il dUfl"(:Ollcurrence, Cil ,.excédent· des" 
PQifr'.~!!tiges fixé§.p<l1!.L cç" échelles. ' '. '. , 

TITRE Il , 
DIspositions concerrw:nt 'les militaire. à solde spo- , 

'. eÏ4lè progre$siue en servieé en France méll'op(jli[Pi~e;
4W!S les lerri/oire., occllp.és qa ,1tletnagne et en 
Alllriehe et en Afrique du Nord.: ;.: 

. Al\t. 4. - 'Les glspositiiOns dès article'; .1er et 2 
ci-deS$us, elltr:<lot en' vigueu~ ·il compter du 1er julil 
1949'.: en ce: qui Concerne' les l).1ilitaires il' ,ulde 
spéciale progressive 'en service eil France métropo­
litaine, dans les territoires· occupés en Allemagne et 
en Autriche et -en Afrique du Nord, . ..' 

Les militaires dont les nouvelles soldes de hase 
. seraient inférieures au montant cumulé de la ,aIde 

de base fixée. par les décrets des .23 juin 19 15, 17 
juillet: 11145 et 29' juillet i945 et du oomplé'ment 
proviwire de, solde fixé par l'e décret du' 26'Jum 
1948 conserveraient à tit"e 'peroonnel et transitoire 
lé hétléfice d~: ces' anciennes allocations, 

ART. 5. - A compter du 1" juin 1949, les allo­
caUons accessoires de snlde susceptibles d'l!tl1l. attri ­
buées. aux militaires visés à l'article 4 ci-dessus sont 
fixées confQrm$nent aux articles I:l et 7 Cl-après, 

.. 

AIj"" 6. -. Les '-'\llilitaires à solde spéciale pm­
gl'essive célibatail'e~·:en sérVice sur. leœl'l'itoire de 
la France mé~ropl)ntàine et dans les !el'l'Hoires ')CCU­
pés eh Allemagne et en' Autriche bénlificœnt' de 
l'inaertmité de résidence, Sllr la base de la solde 

1erfixée conformément aux disP!lsitions des aliicles 
et 2 ci-dessus, sans qu'il puisse leur êtl'e fait 

application des taux .minima pl'év)ls pal' le décret 
nO 48,,1125 du 13juil1et 1948 .concernant les l'ému, 
nératiDns inférieures. à '120.000 r et Jiae le décret 
nO 49-43' du .12 janvÎer'1949 concernant les.. rém'tl­
nérali"ns inf~rieures,à HO.OOO F. . , . 
) hes ihilit,lii'eli .;il Mldt' . spéci'ale:prvgressive; chefs 

de famille, avec (in sans enfants· à charge, en serVIce 
daris ces terrilûires, bénéficiep.l, le' cas ~chéaut, ,du 
supplément famili>i1 de solde :ct de l'indemniléde 
résidence sur la base de la solde accordée aux 
eaJ>,:Jraùx chefs à solde mensllelle il" même ancien­
neté et de même situation. de famil1e en servXœ 
dans les localités où ils se trouvent. Ils hénéfIci<lnt 
en outre, .le cas échéant, de la majorfltion farni)l:iùe 
de. l'indemnité de résidence et 'des prestations fa; 

· miliales,' .' 

ART, 7, :..... Les militaires à solde spéciale pNges~ 
sive chefs de famiNe, avec mi sans enfants il charge, 
en service en Afrique du Nord,s'ilsonl été recrutés 
après les 'condiUons de séjOur dans la métropole 

, ex:igées ,par l'article 3' du décret no 48-6Hdu.:;' 
av~1l 1948, bénéficient de la majQI'atii)!1 de 801g<1 
spéciale il l':Afrique·du Nord sur la base de. la ""Ide 
fixée conrormément auxdisposmons des articles 1'" 
et 2 ci-dessus; 

'-Ils bénéficient ell outre, le ellséebéant, dn"suppié­
ment familial de solde, sur, la base de la solde ac­
cordée aux citjlQraux-chefs à solde mensuelle de 
même ancienneté et de même situation de famil1e, 
ainsI qu~ du suppléinent familbl· ..à, la majorati<:m
spéciaie d'Afrique du Nord, p1'5vu par l'arbc1e 5 
du décret nO 48-614 du 2 avril 1948 et des presta­
'Uons familiales, dans les COf\~itj()ns prévues par l'al' ­
tic1e 4 -du même décret. .,' 

. Les miHtaires à solde spéci'lle progressive chefs 
de famine, avec on s..nscnfants à charge, 'qui ne 

· remplissent pas les'condit~ons indiquees au premier 
alinéa dn présent arUc1e, reçoivent, en matière <l'a­

,v.anlages familiaux, les prestations prévnes 
"qui les concerne par le décret no 48-614 du 

1948 et les textes modificaLHs sllbséqumts. 

en 
~ avril 

<:e 

TITRE Hf. 

· l)rsposilions cancernnnt les mi/itqirei ,ù:soldèspé­
i ciale progressive en serVlCe dans [es departements 
; d'Outre-mer et dans les ten:itoires d'OlIlre,mer;. 

ART. 8. - En ce qili concerne 1('", militait',,, à, 
soliiJe spéciale progressive en service dans les dé­

,'partements'de la Gqadelou.pe, de la Guyane frauçai­
, se, de la 'Martinique et <1e la R~ullion et daiis les 

territoires relevant du ministère de la France d'Oil­
tre-mer, les dispositions des artic1"s 1er et 2 ci-dessus 
n'entreront en vigueur qu'à une date ''lNi sera filiée 

· ultérieurement par décret pris sur le' rapport du 
ministre de la Frauce d'Ouu'?-mcr, dn mrnistro de 
la défense nationale, du ministre 00$ fmaÎlccs et 
du llÙnlstre chargé de la fonction publique. 

Le même décret déterminera les allocations acces­
soires de ,,,Ide susceptibles d'être alt,'ihures àœs, 
militaires. 

ART. 9. ~ Sont abrogées les dispositions dn dé­
cret nO 48-1(l48 du 28 juin 19"8, ainSi que celles 
des dispositions <.lès décrets nO' 45-1386. du 23 jUlll 
1945, 45-1637 du 17 juil1et .1945, 45.-1681 du .29 
juil!lel 1945 et 48-614 du 2 avril 1948,. susvisés qui 
sont contraires aux dispJsitions du présent décret; 

http:Gqadelou.pe
http:occllp.�s
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.. AI\T.·.JO."--- Le ministre de la défensenational~;. le 
'mimstre des finances et ~ affaires é~ùn",miques,
les ·secrétaires d'Etat,aux .forces armées, 16. secrétaire 
1tEtat. a>!;g; finances ~t a, SlIcrétaire d'Efafà lapr~c
sidence,duconseil '(j'ouction pubhq)J;e ',:et iéfQrnje 
~dmimstrative) sont chargés, chacun, en, ce qUI 1" 
concerne, de l'exécution du présent décret, qUI sera 

'publié au Journal officiel de' la Républiqile [ran­
çaisc. 

Fait à Paris, le 11 jUtllet 1949. 
, Henri' QUEUILLE. 

Par le président du éOnseil des ministres: 
1..iI .ntittiStte de la défense fiaiionaie, 

Paul R,v.w>IER.' 

Le ntitt#tte des finances, 
et des' afftiÎ.res économk{ues, 

. !;taurice PETSCHE. 

lA ,secrétJW:e .d'Etai aux finances, 
, Edgar FAURE. ' 

: Le secrétaire d!Etat. /UlX forces arniées, 
Max LEJE.UNE. ' , 

Le secrétaire d'Etat. aux foTees arniées, 
, Joannès DUPRAZ. ' 

Le secrétaire d'Etat IJItX f!)rus armées, 
, . " ' ,Jeall MOREAU. 

Les~réiaireil'Eiatà ta.';1TIfsi{ùiic~' 
da ,colISeil aonetion ,publique ,et . 
réforme iulntinistrati.rte), ' 

,Jean BlONDI. 

T.,ur. dC..service oulre-mer-, 

Jid&7'È ~o' 587:49jCab. lIu 25 iuille[ 1949•. 

'~I...E GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
CHEVALIER' Dl! LA L~OiON D'HONNEUR",'" . 

. '.' CoMPAGNON DE LA LlS:ËRATION, ­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; , 
'" ::'i:vil: lé décret du'23 mars' 1921 déterlDÎnant les,.t\ribùtions et 

les pouvoirs du Commissaire -de la République au Togo;' 
: V.{'le décf<;t du:' j~~ier 1946 portantréorgil:niSaUrin , 
adJrimlsttatlvodutemtOlrC du Togo et création d'a_bl.,.,s
représenta1;ives; . - . .. 

Vu le d&rét du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgatIon 
et de publiCatIon des textes règlementaires au Togo; 

Vu le dé<:ret rio, 48-1565 du 28 sçptel]lbre ,1948, .. inslltuant 
un tour de service outre-mer pour les fonctionnaires des 
dtùres. 'générau4 relevant çlu -minIstère de la FranCe d'outre-, 
mer' 'promulg\lé au ,. TojlO le 25' octobre -1948,eusemble les 

. actes modifJ~tif.s subsequents~ . 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. .:..... Est promulgué dàns le te,·­

ritoirç du Togo le décrc~ 11° 49-940 du 13jui'Uet 
Hl49 complétant .1e décret n" 48-156'5 du 28 sep­
terribre, 1948 susvisé. ' 

,ART... 2. Le pré~ent arrêté sera em'egistré, "pu­
nlié etoommùniqué pru'lout où besoin sera. 

, Lomé, ~e 25 jnillét 1949. 
,,.. J. H., CÉCjLE; , 

DECRET n" 49-940 du 13 iuillei 1919, ' 


Le président' du conseil des 'ministres, 

. Sur 1~. iapporl "du minlstr,e' de ta 'France d'outre~rner;. 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et. les allocations accessolfil.'ls des fonetionnaires) .employés et 
agents des services coJoniaux; . ," ~~" 

Vu le dé<:ret n" 48-1565 du 28 septembre i948in~tituant 
un tour de service' outre-mer pour les fonctIonnaires '. des 
caQres généraux relevant du mimstère de la France d'outrt-mler· 
ensemhle le décret modifleall! _n" 49.449 du 30 'mars 1949; 

DÉCRETE: 
ARTICLE PREMIER. A compter de, la date de 

publication .du préeent décret, le"déeret susvisé du 
28 septèmbre 1948 estcom'plété comme suit,' 

,Art. 4 bis. Les foncliionnaires ,placés dans, 
l'une des positions de sursis rie départ, définies à 
l'article précédènt, ne pourront per<l\lvoiI', pendant
la durée de ce sursis, que la moitié de 'la solde dl:> 
présence et des allocations résidentielles ,On de cher­
té de 'vie du .tèrritoire où ils se trouvent. .. 

, < 'routef",is, lesaliocati()ns farnilialesne S€l'Ont, 
pas i'édilites. 

, Art. 4 ter, Nonobstant toures dispositi,ons 
autérie1l!'eS contraires, les fonctionnalre" inscrits au 
mut, de 'départ ne pourront obtenir un CO!1gé' de 
convalescence que sur avis motivé du conseI'l \lmp'é­
rieur de santé,. après mise en obsèrvation il: l'hôp!lal
militalre OÙ les salles' mil:itaires de l'hôpital .1l1i"te 
le plus proche de leur résidence.' .' ' : 

C Dans cette "position, les intéressés' ne pourront
bénéticierde la totalité de leur solde' de presence,
dans':Ies conditions prév,ues paT le décr.et ,dû, 2 
mars '1910, que pendant une durée maXimum de 

, [rois mois. ' , '. " 
'c' Au delà' de ce délai et n91!obsl:mt ',toutes dispo­

sitions contralres, ils ne' poutl'Oilt 'r€!!!evoir plus de 
la moitié de cette oo1.de, ,les allocations famiUales 
continuant toutefois à leur être verséeS intégrale­
ment.:" . 

ART, 2: ...,. Le miIJiSl:.re' de la France d'Outre-mer 
est Ghargéde l~exécutiùn. du présent décret, qui !!Cra 
pUblié au: Journal a/fiolel de la RépubliqUe françaiSJe 
et inséré au Bulletin offJciel du mÎlîistère de la: 
France d'Outre-mer. 

.. Fait à Pàl'Îs,le 13, juillet 1949, 
, , Henri QUEUILLE. 

Padii!préaidentdu oonseil'des ministres :"'L 

Le "miniStre de la FraflCe d'oIitre-mer, 
Paul COSTE-FLoR'ET_ 

Ptlr••nne:ls ré". par décret 

Nouveaux. trailemenlll, ,des fOflQtionnaires,dëll" ça, 
dres régis par décret relevanl du lIUnistère de la 
France, d'Outre-Mer. ' 

Rectificatif a~ Jour~al offieiel dll' ±<J'go du HI 
mai 1949, pages 423 et snivantes: 

Tablellu des tt'altement.5.,. ,.. .; , 
, 1." - EU1'eril! deS secrétariats généraux des' Colonieii 

" Au, liel! 'de: ' 
«etief de bureau de 'Ù-classe, 571.000 F. 

http:miIJiSl:.re
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Lire; 
, Chef de bureau· de 1re classe: 561.000 F. '. 
IL- Bureau des services cÎlJUS de rIndochtne. 

Au lieu de: 
..", Chef de bureau de 1r e classe avant 3 ans: 

456.000 F. " 
, Lire, 

,Chef de bureilu, de 1re classe avant,'3 ans: 
457.000 F. >. ' 

III. - Administration générale des colonies autl's. 
. que l'indochine. . 

Au lieu de: 
- «Chef de '. bureau de classe exceptionnelle après 

6 ans: 518.000F." 
Lire : 

c Chef de bureau de classe exceptionnelle' après
6 ans,: 538.000 F. >. " . 

'VII. -'Sef~ices' géologiques des· colonies.. 

Au .lieu. de : 
,Géologue princjp~ de 3~ classe, 1er échelon: 
. 144.000F." 

Lire.: 
•.Géologue 	 principal de 3e cÜl.sSe, 2" échelon: 
, 144.000 F. '.. , 
,. Au lieu de: .' 
c Géologue' principal de 3e classe, 2e échel-on: 

132.000 F.~, . 

Lire: 


.- Géololgue priucipal de Se classe,' le. échel-on, 
.' 132.000F. '. 

.r 'XIII. - Corps colonial des mgénleurs des. tra­
: vaux météorologIques. 

Au lieu de: 
. c ingénieur adjoint de 1re classe: 334.0ooF. " 

. Lire: 
., Ingénieur adjoint de Ir< classe: 341.0001', '. 

. 'IV. :..... Cadre dès infirmières et sages-femmes co­
. . loniales. 

Au lteù de .­
". Sage-femme principale de 4· classe: 27B.000i<'. " 

'" lire.: 
«Sage-femme principale de 4' classe: 273.000F. >. 

f ACTES DU POUVOIR LOCAL" 

Damabie. 

ARRETE No 535.49/DOM du 11 juillet 1949. 

LE GOUVEImEUR DES ·COLON.lES, 
CHEVALlER DE LA LtOlON O~H()NNEUR. 

, COMPAONON DE LA LlQiRATIDN, '" 

CoMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le 'décret du 23' mars 1921 déterminant' les at!rlbut!ons 
. et les' pouvoirs du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du rerritoire du Togo, et .création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le Décret nu' 46-2378 portant ctéationde l'Asseml!lée 

Représentative, du Togo; , 


Vu 1. délibératIon n". ·33;nOm. du 28' avril 1949 de l'As­

""mblée Repré<;entative du Togo prononçant l'annulation de 

la ·rétrooesslOn au vtllage de Gunkopé d'une porlton du [)o. 

maine de 'Kpémé;' . . . . 


Le Conseil Privé enrendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire \au, 
TOg\), la délibération No ' 33/00M. du 28. avril 1949, 
par laquene l'Assemblée Représentati~ .du Togo, 

1; - prononce l'annulation pure' et simple de la· 

rétrocession à titre gratuit au village de Gunkopé 

de la portion de 60 has. du Domaine de Kpémé qui 

avait été autorisée' par la délibération No 29j48/DOM, 

du 30 juin 1948 de la Commission Permanen~e de 

'ladite A!Sem.blée. ' 


2/ - maintient à l'égard des villages' de Porto­

Séguro et Séwatchrikopé' les dispositions de la délibé­

rati011 No 29/48/DOM, du 30 juin 1948 précitée. 


. ART. 2. - Le présértt arrêté sera enregistré, commu­
,atiqué et publié partout où besoin ~a. ' 


llimé, le 11 juillet 1949. 
POur le CQmnti$.soire.tk la R!pullllque aftsetit, 


Le Secrétaire Oéttérai, 

chargé) de l'expédJtiondes affaires 


court1Jtles et urgentes, 

p. MÉNARD. . . 

DEliBERATION lfo 33jDOMport(:ttit allltaltitwn eJé'f4 . 
. rétrocession au VIllage de OWtkopé d'.utUJ portion. du 
DO!l111Î1Le, de l(rJénté, . 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu [e décret du 3 janVIer, 1946 portant. r""rg'M,s,lion .• 

adminlStratrve du- territoire du'Togo; 
Vu ,le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une' 

assemblée représentative au Togo; 
Délibérant conformément' au, dIspositions doe l'~rticle' 34 ' 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
,Representative au Togo j . . 

Vu le décret du 13 mars 1926' portant organlsatlon du 
. Doll1!aine et du Régime des· ferres domaDlales ,aU Togo et 
Farrêtê nO 187 du l(!n avril '1927 déterminant les conditions 

, d'appltca\lon dudit décret; 
"Vu l'arrêté N<> 221 du 16 avril 1927 ordonnant la préemp­


tion d'ltml!eubles éltués dans les cercles de Klouto et Anécho 

et en particulter du domaIne de Kpémé; . 


Vu le Tjtre Fonder N0 44 T.T, constatant l',im'tnatriculanon 

.au nom du Territoire du TOg<) sUr le ltvre Foncier du 

Territoue du Togo Vol. 1 FU 44 ,je' la: plantation adminis. 

trative de Kpéttié d'une supeiflcle de 177 It.às, 68 ares. 69 cas; 


Vu l'.arrêté N" 833 !Dom. du 22 octob'", 1948' rendaht 

exécutoire la déltbêratiOn nP ·'29/48/Dom. du 30 juin 1948 

de la CommiSSIOn Perman~nte de. 1;Assemblée ReprésentatIve 

du Togo qui autorIse la rétrœesSlon à titre gratuit aux familles 

composant les villages 'de Porto_Séguro, Sewatcltr1kopé et 

Ounkopé de la plantation admtnlstrative': de Kpémé d'une 

superficie de 177 bas. 68 areS. 69 cas; , . 


Vu le p);an annexé à la "délibération précitée qui. fixe les' 

superficIes et les limites cles parcelles attribuées à c.!taque 

villagu; 
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Vu la le!!re du 6 novembre 1948 par laquelle M. Joseph 
Adotévi Chef du vIllage de Ounkopé prot<,te oontre le mode 
de rép~rtit1Qn fIxé. par la. délibération. précitée et refus~l en 
conséquence, de foornir au Cqmmissaire de la. Répubhq:ue, 
le relevé du partage entre le,· familles de son VIllage des 60 

• has. alloués. à Oounlropé; . • 
Vu la··lettre.dè mlse ·en demeure adressée à M. Joseph 

Ado!évi Chef du village de Ounkopé par M. Je CommIssaIre 
de la République au Togo le 26 février 1949 n<>832IDom.; 

Attendu ~e cette· nouvelle tentative de, concil.1ation parait 
vouée à un échec certaÎn en raIson de l'mtranslgeance dont 
fait' preuve M." AdotéVl; . 

A adopté dans sa séance du.28 avril .1949, les dIsposition, 
dont le texte suit, 

ARTICLE PREMIER. -; Est .annulée (>uremel!t .et 
simplement la rétroceSSion à btre gratuit au \TJlI~ge 
de Gunlropé de la port,ion de 60 hectares du Domame 
de Kpémé, qui a~it été autorisée par lès Art!c!es 1 et 
2 de la délibération No 29j48jDOM du 30 .JUIn 1948 
de ·laCommission Permanente de J>Assemblée Repré­
sentative du Togo, rendue exécutoire par Arrêté No 
833jDO M du 22 octobr~ 1948; ,. . 

En oonséquence cette parcelle de 60 haB. deltmltée 
par le plan a~nexé à la dé!il:iérati?n précitée c?n~inuera 
à faire . partie du Domame Pnyé.du. Te;-r!tolf,e du 
T<:>go .au nom· dU.quel·. elle est Immatneulee sous le 
No 44 au Livre Foncier Np 1 Fo. 44.. . 

ART. 2. Les dispositions de.la délibération No 
29j48fDOM du 30 juin 1948 de la Commission Pero 
manente de l'Assemblée Représentativ·e du Togo, con· 
sérvent toute leur v'lleur à l'ég<ar<,! des villa!ges de 
Porto·Séguroet Séwatchrikopé. 

Fait' et délibéré en séance publique à Lomé, le 
28 aVril 1949. 

Le Présidetfi, de l'A.R..T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

--_.::.......~ 


ARRETE No 536-49/DOM. du 11 ;liillCt 1949. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVA1..lER: DE LA LtCiJON n'HONNEUR., 

COMPAGNO:-l DE LA LmêRATIOl'J, " 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le déc",,/, du 23 mars· 1921 déterminant [es attributIons 
et les- pou:voirs du CommISsaire de la Répuolique au Togo; 

Vu le· déctoct du 3 janvier 1946 portan~ réorgan!l;.tion 
adminIstrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représéntatives ; 

· Vu le décret rP 46-2378 du 25 octOnre 1946 portant création 
de· l'Assemblée Représentative .·dù Togo; 

Vu la délibératIon no. 35iDom. du 30 avril 1949 qui, auto· 
rise l'aftectatLOn d'un terrain domanial au Service des Postes ~ 

Le Conseil, Pr~vé entendu; 

ARRETE: 

ÀRnCLI:: PREMiER. - Est rendue exécutoire au Togo, 
la délibération No 35jDOM. du 30 a,,<rH 1949 par 

· laqueUe l'AssemMée Reprt\sentative du Togo auto· 
· rise l'àffeèlation au Servioè des Postes, Télégraphes et 

Téléplrones du Territoire, aux fins de oonstruction 
du Bureall Central des P.T.T. de Lome, d'un terrain 
domanial urbain d'une superficie de 1 ha. 2 ares 60 
'las. Sis à Lomé, Avenue. du Camp, dépendant du Titre 
Foncie:: No .511 du Cercle de Lomé, au nom du Tem· 
tqire du TOgQ. . .. .! 

ART. 2. - .Le présent arrêté sera enregistré, ·oommu­
niqué ~t publié part.out où biesoin sera. 

. Lomé, le 11 jui1l'et 1949. 
Pour le Commissaire de ta. RépJlblique absent, 


Le Secrôtalte aéniral, 

éhargé €le l'expMJ.tiolt des affaires 


cowottUls et urgentes, 

p. MÉNARD. 

.. DEUBERATION No 35/DOM €le l'AssemfJf{e :RepTé· 
Se,fttative du Togo poitant affecia#on d'Jln terrain 

· domal/ial, 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu' l~ dééret du 3 ,janvier 1946 portaJ:.t réorganlSai~an 

adminIstrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 ·octObre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Délibérant conformément aux dISP03itio~s de l'artiçle 34 
du décret du· 25 octonre 1946 précité; 

Vu le décret du· 13 mars 1926 portant organisatIon . dit 
· Domaine et du RégIme des terres domama1es au To~o·et 
l'arrêté nO 187 du lel1 avril. 1927 déterrriinant les condttions. 
d'application dudit décret;· . . . . . 

· Vu la lettre· no 158 du 17 févrie~ 1949 ·par laquelle le 

Chef du Service des P T,T. du Togo demande la mISe. à sa: 


· djsposdion d'un terrain domanial urbain, d'une superfÎcï:e 

de 1 ha. 02 ares 60 caS, sis"à Lomé Avenf:!<! du Camp;, 

Vu la copie du tItre foncier n" 511 du cercle' dè Lomé dont 
dépend .la parcelle sol!lcltée et le plan y annexé Ilressés par
le Service TopographIque au Territoirej . 

Vu l'avis favorable exprJm"é par la Commission municipale 
de la Commune.Mixie de Lomé le 8 avrIl 1949; . 

Vu le rapport nI> 9O/AD/Dom. du 15 avril 1949 de MOnsIeur 
le Commi,salre de la République au Togo; . . 
· A adopté dans sa séance du 30 avril .1949 les dtspositions 

dont le texte suit: . 

.ARTICLE PREMIER. ,~ Est affecté au Service des 
· Postes, Télégraphès ~t Téléphones du Territoire ,un 

tem:in domanial urbam ayant la forme' d'un trapeze 

rem'e" é, d'une· SUperficie de Un. hectare deux ares 

soixante .centiares (1 ha. 2are,s 60 cas) sis. à Lomé, 

Avenue du Camp. Il est borne au Nord par la Rua 

de Brazza, à l'Est par la Rue des Haoussas, au Sud 

paf· la Rue Duquesne, à· l'Ouest par l'Avenue du 

Camp, .. 

Ce terrain est à prendre au Sud· Est dans une con· 
tenance de 108 !tas, 39, ares 20 cas; ·formant le titre 
foncier No 511 du Cercle de Lomé, appartenant au 
Territoire du Togo pour avoir été immatriculé à .son.· 
nom le 5 mai 1931 au U\'Te· Fonder du Cercle de Ùlmé 

. VQl. 1lI po 11O. '. . 
Il est actuellement libre de toutes charges et droits· 

réels et n'est pas frappé d'indisponibilité. 
· ART. 2. _ Ce terrain ne pourra être utilisé par 


le Serv:ice des Postes du Territoire que pour la cons­

tructi<m d'un Bureau Central des P.T.T. 


H ne devra en aucun cas, recevoir une autre destina. 

tion que œIle ci'<i~s spécifiée. 

· . Fàit et délibéré en séance publique à Lomé; te 


30 avril 1949. ' 

. Le Présidetit de l'A.R,T., 

Sylvanus. OLYMPIO; 
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kR.ReTE N°, 537-49jDOM. du l1iuilld i 949. 


'LE GOUVERNEUR DES COLON;ES, 

CHEVAÜER De :l.A ÛQION O~HONNEUR) 

" . COM~!;,0!l0N 'DE, i.A Ll~I.tR,AT_19NJ' . 

COMMtSSAI~,E DE LA RÉPUBLIQUE' AU ToGO, 
Vu le décre't du. 23 -mars 19~1 déter'rninant les attributions 

et les 'p01:1voirs -du COmlritssalre de la RépubHque àu Togo; 
Vu le décret du 3 jânvier. 1946 portant réorgamsation 

admimstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , . 

; Vu le décret nO 46·2318 'du 25 octobre 1946 portant création 
dl'ur.e as~emblée tep'résentatlve au Togo; 

Vu la délibérat'on nO> 36/Dom. du 28 avril 1949 de l'A.sem· 
. blée '. Représentative du Togo au~or;sant l'occupatIon d'une 

portion 9u Domalflc PublIc Maritime; 
, 1.e 'oonseil prlvé entendu; 

ARRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu';' exécutoire au Togo, 

l,a déHbérationNo' 36jDOM.du 28 avril 1949 par 
,laquelle l'Ass'emblée Représentative du Togt>. auto· 
, ~isel'<?ccupation à, titre temporaire et gratuit par le 
Service de la Sûreté du Territoire, aux fins de cOnS- , 
truction d'un Pûste de Police, d'une portion du Do· 
malne Public Maritime sise à I..Omé sur le dVl>ge d'e ' 
1I0çéap Atlantique dans la zOne domaniale des 100 m. 
mesùr~e à oompter de là limite des plus hautes' ma· 
rées. ,,' 	 " 

" 'ART, 2. - I.;e présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

'" ' ' U;mé, ie 11 juillet 1949. 
pour le Commissllire de {o. Répuh'Üqae absent, 


. Le Secrétllire OéMrol, '" 

" • chargé lie l! e.<péditiOIt des affaires 


cOurantes et rugelttes, 

P. MÉNARD. 

DEliBERATioN No 36/DOM de l'AssemfJl!éeRepré­
settfoiJliBdu Togo IUitnl'ts{ud l'occiJ.pa!iolt temporaire 

,d'une porfiolt du. Dom/lÎM Pl{.vltc Maritime. 
L'A~semblée Représentative du Togo, 
. _. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatidn 
admintstratIve du territoire du T~go; 
,Vu le décret du 25 œtobre 1946' portant création d'une 


. asS(;mblée 'représentative au· Togo; 


~ Délibérant _conforméme"nt _ aux -dIspositions de l'arlicle 34 
·du ,d,écret du' 25 octobre 1946; , 

, Vu' le décret nO 45,2015 du '1er i;eprembre 1945 'promulgué 
au Togo par arrêté nO 537 du 24 septembre 1945 règle. 
mentant au Togo le Domaine Publie, et 'les servitudes d'utilifé 
~ubliqùe; • . , ' . 

, ,Vu la lettre du 17 màrs '1949 par laquelle le Chef du service 
de la. Sûreté du Togo demande l'(lccupaüon d'une parceUe 
du D9maine Publie maritime d'une superficie de, 24 m2. sise 
à Lom'é à proxÎllnté de la frontière de la ÜQld.(;oast; , , , 

Vu l'avis favorable éQllS par M. le CQ.mmandant dll cercle 
de ,1f>mé. AdminIstrateur_Maire, de" la C9mmunè·Mixte de, 

...wme;·. ,," . 
, "Vu le rapport' n" 641AD/DOm. du 21 mars '1949 deM. le 

CommissaIre de ~a République au Togo; . . 

, A adopté dans"Sa séa"pc du 28 .vril 1949 les dtspositions 
dont le texte suit: " " ' , . - .~.- ­

'ARTjCLE Pl<EMlEll. - Est autorisée l'occupation 
temporaire à titre 'gratuit par le Service de la Sûreté 
dit T,erritoire <Pune portion du Domaine Public ma· 
ritime d'une supérfidè de Vingt-quatre mètres carrés 
(24 m2) sise à Lomé sur le rivage d~ l'Océan Atlanti­
que dans la zone domaniale des 100 m. mesurée à 
compter de la limite des plus hautes marées; 

Cette parcelle ayant la fOrnle d'un rectangle de 6 m. 
de long sur 4 m. de large est sise en faeê du pos~e 
des Douanes au' Sud et à 7 m. de Faxe de la rou~e 

, de Lomé et à 22 m. de.la frontière de la Ool\:!cCoast. 

ART. 2. ~ Cette auoorisation n'est acoordée au 
Service de la Sûreté du Territoire que sous la condi. 

,tiop. d'édifier sur la parc eUe occupée une construction 
devant se,rvit de poste ,de police, comportant un 
burèau pour le, contrôle des passagers, et une' pièce 
pour Pagent llSsurant la permanence. Toute, autre 
d~tination donnée à, cette parcelle entraineralt 1. 
réV'Ocation Immédiate de la présente au'torisation. 

Fait et délibéré eh séance publique" à tomé, le 
28 avril 1949; 

De, PrésiÎieltt lie l'A.RoT., 
• Sylvanus OLYMPIO• 

ARRETE1>;0 53S'49/DOM..du Il. juillet 1949. 

Le GOlNERNEU~ ,".ES COLONlI!S, 
'CHEVALIER DE' LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAQNON DE ,LA LIBtRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉr'UBLIQUÉ AU Tooo, 
Vu le décr",' du' 23 ,mars 1921 déterminant les attributions· 

et les p.o~voirs du Com-~rssaIre de la République, au Togo; 
Vu le, décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

admintstrative 9.U :terriioire du TogO et création d'assemblées 
r~résentatives; . , 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobrc 1946 portant cl:t!ation 
d'un~ assemblée 'représentative au Togo; .' .. 

Vu la délibératlon n" 38/49/Dom. du, 28 avril 1949 aUto· 
risant la mlSe à la disposition de, M, Crouzat) Architede, 
d'un terrain domanial de .l-ha. 01 a. 49 cas. sis'à Lomé; , 

Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE UNIQUE: - Est .rendue exécuooire 'au Togo, 
la délibération No. 38f49fOOM. du 28 avril 1949 
par laqueIJ:e l'Assemblée' Représentative du Togo,: 

1/ ~.aut{)rise la mise à la dispositiOn gratuite de. 
M. CrOuzat, Architecte à Lomé, sous certaines oon!li­
tions et aux fins d'y édifier des bâtiments destinés 
à 'l'exercice de' sà profession d'Architecte, un ,terrain, 
domanial urbain d'une superficie de 1 ha: '01 a. 49. cas.' 
S)s à Lom~à l'angle de l'Avenue du Général de Gaulle 
et de l'Aveulie, de la République, dépendant du Titre 

i, 	 foncier NQ 431 du Cercle deL<:irné, au nom du Terri, 
tbire du Togo; , " ' 

, 2/ - stipuleql.le les bâti'ments édifiés sur c,e terrain, 
deviendront lapropriét~ du Temtoire, contre W\yement 
de leur valeur à dire d'experts, dès q1,le M. Crouzat 
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aura définitivement cessé d'exercer au Togo sa profes­
sion ct'Architecte. . ; 

Loiné, le 11 jui1l~t 1949. 
. Pour le Commissaire de la Républiqtte absent, 

. LB Secrétaire Oénéral, 
chargé de l'expédition. des affaireS 

cowanL,es et urgentes, 
P. MÉNARD. 

DEUBERATION No 38/49/00M, autorisOlli la mJ,Se 
· 	 à la disposition· de M, Crouztit, #ckiteCfe, d'un 

ter.raln domanial d~une superficie de 1 ha, 01 a. 
49 cas, sis à Lomé, 

L' Msemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation

- aammlstratlv.e ~u territoire, du Togoi 

Vu ).e décret, du 25 octobre 1946 portant création -d'une 
,. assemblée <'!présentative au Togo; 

Délibérant· conforméJl1(!nt aux dlspositions de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1946;· . 

· Vu le déeret du i3 mars 1926 portant organisanon du 
Domaine et du Régime des terres domaniales au Togo et 
Parrêté nO _187 du' 1er avril 1927 déterminant les conditions 
d'applica!ton dudit, déeœt; • . 

Vu la rettre du 16 février 1949; par laquelle M, Crouzat, 
Arehltecte~UrbanIste à Lomé' demande l'attrIbution d'un ter­
·rain domanl~l d'une superficie de 1 ha. 01 are' 49 cas. sis à 
Lomé, à l'angle de F Avenue du Oénéral de Oaulle et de 

- P Avenue de la République, dépendant du Titre Fonder' 
431 du Cercle de Lomé; ... 

Vu la eoplC du Titre Fonéier nO 431 du Cercle de Lomé 
au fl<?m du Territoire du Togo et le plan y annexé; 

. 'Vu le p!~ parce,Haire de ~ terr~tn campo.riant le schéma 
des bâtiments que M. Crouzat se propose d'y édifier; 
. 	 Vu Pavjs favorable du Command:lnt du Cercle .de Lomé, Ad.. 
minlstrateur~Maire de la Commune.Mixte de -Lomé; 

Vu le rapport nO 68(ADfDom, du,21 marS .1949 de M, le 
Commissaire de la République au TOg<l; . 

Atrendù que ce terrain est 'sItué dans le quartier rési~ 
d,entiel et administratif de Lomé~ ainsI qU1j} résulte du' nouveau 

... plan d'urbanisme de la. vlUe de Lomé;, . . 
A: .adopté dans Sa séanœ du 28 avril 1949' les dlSpositions 

dont le texœ suit: 

· ARTICLE Pn!;MIER. - 'Est . mis gratuitement à la 
disposition de M. Crouzat, Architecte-Urban[ste demeu­
rant à .Lo!n:é, pour y exeréer sa profession d'architecte, 
un. terràjll domanial urbain d'u!!e superi1cie de Un bec­
tare un are quarante-neuf centiares (1 bas 01. a, 49 
c~s_) sis à Lomé à· l'angle de t'Ayenue du Généeal de 

· G<tulle et de· t'Avenue de la République: Ce terrain, 
· ayant la, forme d'un hexagon~ irrégulier, est limité au 
'Nord par l'Avenue Albert Sarraut, à l'Est par l'AV'enue 
du .Clénéral de Gaulle et l'emprise du Phare, au Sud 
par l'Av·enue· de la République, à l'Ouest par la 
rue de l'Assemblé!, Représentative. . 

Il ap'partient au Territoire du, Togo pour avoir été 
.. immatflcl!l~ à son nom àV'ec plus grande, contena!!ce 
· wus le No 431 .du Livre onder du Cercle de Lomé, 
· VoL III po'30 le 22 novembre 1979 .. 

ART. 2. -. M. Crouiat devra li - construire sur. 
ce terrain dans Ull délai. de trois ans, les bâtiments 
ci-après désignés qui devront· coùvrir une superficie 

d'au moins 1.000 m2, représentant une .valeur minim'a 

de 5,000.000 de francs et être uniquement destinés à 

l'exercice de sa profession d'architecte: 


a) - vaste bureau ,de dessin et d'études; 
bl - grande maison d'habitation pour les employés 

européens et africains; 
c) - dépendances diverses: .cuisine, garage, buan­

d.erje etc.... ; , 
,d) - trois pavillons d'babitation dévant servir d'e 

logement pour l'architecte, ses. ingénieurs· et dessi- " 
nateurs; 

2/ - donner gratuitement, tous les ans, l'instruc­
tion professionnelle à trois jeunes togolais, désignés 
par concours qui désirent embrasser la profession de 
deSSinateur du bâtiment: , 

Les plans et devis' de ces constructions devront être 
soumis à l'appropation préa1aMe de M. le Commis­
saire de la' République èt de l'Assemblée Représen­
tative du Togo_ De plus, M. Crouzat s'engage. à re's­
pecter la règlementation sur les permis de. construire, 
la \"oirie, l'hygiène et l'urbanisme concernant 1.a ville 

'de Lomé telle qu'elle a été fixée par arrêté No 38 
lAPA du 10 janvier 1948. . . 

ART. 3. - Lorsque ,M. CrOuzat cessera définitiv:e­
ment d'exeTcer au Togo Sa profession d'Arcbitecte" 
l'en&emble des bâtil11ents qu"il aura construits Sur ce 
terrain deV'Îendront la propriété du Territoire qui lui 
en remboursera la vaJ.eur à 'dire d'experts, en tenant 
compte des frais de construc~ion établis par [es factu­
res d'entrepreneurs que M. Crouzat devra produire,. 
, ijar -vQie de conséquence, le terrain de 1 ha. 01 are 

49. cas. susvisé sera dégagé de l'indisponibilité tempo­

raire autorisée par la présente délibération. . .. 

. Pait et délibéré· en séance publique à Lomé, li' 

28 avril 1949. 
Président de t'A.R..T., 

. Sylvahus OLYMPIO.' 

ARRETE No 539-49/00M, du 11 iailletf949.' 

LE GOUVERNEUR DES CClLQ!>.1ES, 
CHEVALIER DE LA LeGION D'HQNJ"?Etm, 

COMPAGNON DE LA L1B~AT!ON, 
COMMlSSALRE DE ·LA RÉPUBUQUEAU Tooo, 

Vu le déeret du 23 marS ,1921 déterminant les atirlbubons 
et les pouvoirs du Com1tllSsaIre de 'la Républfque au .TQg<lj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réo~gafllsation 
adminlstranve du territoire du TOg<l et création d'assemblées 
repré.qentativ4; . 

Vu le d&:ret, nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une. assemblée .représentative au TOgxJl _ 

Vu la délibérabon nO 48jDom. du 9 mal 1949 de ·l'Assem­
blée Représentative du Togo autorlSant la cesSIon amiable 
aux consorts Atakpm d'un terrain domantal de 16 ares 03 cas. 
sis à Agw-gar).;.; 

Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 
ARTlcLEpjœMIER.- Est re~due exécutoire au Togo, 

la délibération No 48/09,1\1. du 9 ,maI 1949 par la~ 
quelle i'Assemblée Représentativ.e' ·du T,ogo : 
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1/ - Iluwrise la cession il l'amiaMe moyennant le 
prix symbolique de Un Franc, au pro'l'it des Consorts 
Atakpah demeurant et dom~ciliés à A!gou-Gare, repré­
sentés par Me Raymond Viale, .Avocat-Défenseur près 
la' Cour d'Appel, ,derneurant -et domicilié à Lomé, 
d'un terrain domanial urbain d'une superficie de;, 
16 ,arcs, 03 ças. sis il Agou-Oare, Cercle de Klouto,ob'jet 
du Titre Foncier No 991 au nom du Territoire du 
Togo;

2/ - approuve, en conséquence, le projet d'acte 
':' de vente qui ré.lise l'accord des parties. 

ART. 2. - ,Le présent arrêté sera enregistré, cam· 
, muniquE et publie parwut où besoin sera, 

Lomé, le Il juillet 1949. ., 
Pour le Commissaire de Ûl République absent, 


Le Secrétaire Général, 

ckargé, de l'IJ)qiédItion des aflaires 


coartJJties et urgentes, 

P. MENARD., 

DELIBERATION No 48jDOM auloâsani la ceSsio/i< 
amiable par te Territoire aux consor{§; Atakpah d'un 
terrain domalûtt! d'Ulte super/ici.e de 16 ares 03 cas. 
siS â A:gou-GOfe, Cercle ,de. !(lolito. 

L'Assemblée' Représentative du TQgQ, 
V!1 le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisation

adminIstrative du territoire du "Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée . représen~tive au" Togo; " . 
Délibétant cQnformément aux d1sp<n:itie:ns de l'article 34 du 

décret du 25 octobre 1946 précité; . , , 
Vu le décret du 13 mars 1926 , .'portant organiSatIOn du 

Dotna[1l(; et du Régime des "terres aomaniales au Togo et 
l'arrêté nO 187 du lell avril 1927 déterminant les conditions 
d'applicatIon dudit décret; 

Vu· .1'arrêté du 14 JUIn 1941 pris par 'te .Commissaire 
de -France au Togo en conseil d'Admmistration autorisatit la 
Mente de gré à gré aUX consorts Atakpah, m'oyennant le 
prix symbolIque de 1 franc d'un terrain de 16 àres 03 cas. sis 
a Agou--gare, dépendant du Domaine privé du T~rr.itoire; 

Vu la copie du Tltre f'onder nO ·991 du terriooire du 'Togo 
.~t le plan annexé dressé par le Service ropographtque du 
TerritoIre j , - . . 

Vu l'expédjtio;~ 'de l'arrêt no 60 rendu par fa Cour d'Appel 
de l'A,O.r,, le. 28 mars 1941 dans l'instance pendanteehl!<'
le territoIre du Togo et les consom Atakpah; 

Vu le rapport nO 77/AD/Dom, du 28 mars 1949 de M, le 
Commissaire de la Républ1que 'au Togo; 

A adopté dans sa séance 'du 9 mai. 1949 les dISpositions
dont le text~ suit : ' 

ARTICLE PIlEMIEIl. -Le Te~ritoire ,du 'Togo est 
autor.;s€! à ,céder à l'amiable, m\:lyennant le prix sym­
'bo1iqur de Un franc (1' fr.) aux consorts Atakpah 
demeurant et domiciliés à Agou-Oare, représentés par 
Me' Raymond Viale, A vocat-Défenseur près la Cour 
d'Appel de l'A.O.f, demeurant et domid~ié à Lomé, 
un terrain, domanial urbain d'une superficie de Seize 

. .ares troiS centiares (16 ares 3 cas.)« sis il Agou-Oare, 
, Cercle de Klouto. ce terrain 'ayant la forme d'un poly­
'gone irrégulier est )romé au Nord par \"empris,e 
de la mie ferrée et un terrain domanial, à l'Dst par 

'une route non déliommée allant d'Agou-Oare' vers 

Atigbé·z.:;gbépuirilé, au Sud et à l'Ouest par des 
terrains domaniaux. Il appartient au Territoire du Togo 
pour aV'oir été, immatriculé à son nom le 15 Si!ptembre 
1948 au Livre foncier dùTogo' Vol. VI Fo 65s01111 
I~ No 991. 

ARr. 2. - Dst approuvé, en conséquenèe, le projet 
d'ad" de vente de gré à, gré. ' ' 

f~it et délibéré en séance pùblique à Lomé, te 
9 mai 1949. 

Le Président de l'AR.T., 
Sylv'anus OLYM,l'I9. 

--"~--

ARRE1 E No 540-49/DOM. du 11 ;aillet 1949. 
LE OOUVEI<NEUR DES COLqNIES, 
CtŒVA1.ŒR DE ~A L&ilO~ D'HONNEUR, 

. ,COMPAO.'~ON 6l;: LA L1BB{ATION, 

COMllUssiIRE'DE'LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu, le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Commtssatre de la République au, Togo,; 

Vn le: décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
adminIstrative du, territoire du Togo et, création, d'assell!bléos 
repré~ntatives ; 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octObre 1946 portmt création 
d'une assem'bl-ée J:(;présentative au Togo; , 

,Vu la délibératIon nO 53/49/Dom, du 13 mal 1949 de 
l'ASS<ômblêe ,Représentative du 'T<:lg<> autorIsant l'occupaoon 
rar le Territo,lre d'un terram de 22 has. 46 ares 77 cas, sis 
a' Lomé.Tolroin.; 

Le conseil 'prIvé entendu j 

ARRETE: 
ARTICLE PReMIt'R. - Est rendue exéèutoire au Togo, 

la délibération No 53/49jDOM. du 13 mai 194'9 par 
laqueli'c l'Assembléè Représentative du Togb ; 

10 - q.éclare· d'utilité publique ,la· construction d'un 
Lycée d'enseignemênt secondaIre dans le quartier de 
LaméeTokoin et autorise, en conséquence, l'occupation 
par le Territoire du Tùg>o d'un ,terrain rural non Iiâti 
d'une superficie de 22 has; 46 ares 77 cas. sis à 
'lomé-Tokoin ,en Dordure et à l'Ouest de la Route 
intercolonîale Lomé-Atakpamé, possédé ,selon la cou· 
tume locale par l'a Collectivité d'Amoutivé; , , 

2/ fixe à 20 francs le m2.1>indemnit~ de <;oriI~sa-
tion à allouer aux Membres de llldite CollectIVIte' pour 
abandon de leurs droits de possession coutumière.' 

. ART. 2, Le pré~ent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié parwut où besoin sera. 

. Lomé, le 11' iuil1et 1949 .• 
P()ur leCcml/ÜJ!saire de fa République absetit, 


Le Secrétaire GéMral, 

ckargé de l'exJMdition 'deS allakes 


ctJura:ntes et urgentes, 
P. MENARD, 

DEliBERAThON No 53/49jDOM aut,0risani l'occu­
pation par le Territoire d'un terrain d'UM super!L 
cie de 22 kas. 46 ares.77 cas. sis à LOf1!VJ-Tok:o:in. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu 1", 'décret du3 janvier' '194 portant réorganiSatIOn 

admin-lStrahve du territoire du Togo; 
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, . Vu le d.écr~t du 25 octobre 1946 (X)rtant création d'l1ne 
assemblée ~présentativ(! au Togo· ~ 

: ,D~l~béraiI! conformément a~x, ~lspositiQns de l'article 3t du 
decret du 20 octobre 1946 precite; , . 

Vu le décret du 13 mars .1926 portant organis.tt!on du 
Domaine et du régime des terres domaniales au Togo et" 
et spécialement, son article .10, 3e alinéa; , . . 

Vu le déeret nO 45-2016 du ,er septembre 1945 réglementant 
au -Togo l'exproprîation -pour cause d'utilité publique et 
~pécialement SOn ~rtlcle 2) _ 2e alinéa; 

Vu la délibératIon ho 66 du 24 novembre -1948, aux termes 
de laquelle l'Assemblée Représentative du Togo délègne 
expressément et spécïalement ses pOUVQIrS à saGOmmlS'sion·. 
Permanente aux fins de régler' pendant 1'1rrtersesslonJ la 
question de l'acqUisition du terraîn 'du futur lycée fie LQmé 

Vu le rapport nO lOO/AD/Dom. du 13 mai 1949 de M. le 
CommissaIre de )a République au TQgo;. '" 

A adopté dans sa Séance du 13 mal 1949, les dIspositions
dont le texte suit: . 

A~TICLE P~EMIER. - Est déclarée d'utilité publique 
la construction d'un Lycée d'ensei;gnemeni seoondaire 
dan" le' quartier de Lomé-Tokoin. Est autorisée, en 
. cQnsequeriçe, l'occupation par le Territoire d'un ter­
rain d'uné superficie de. 22 has. 46 ares, 77 cas.pos· 
sédé selo~ la coutume locale par la CoJlectiV<ité d'A. 
moutiv'::, SIS à. Lomé-Tokoin et ainsi délimité: , 

10/ -- Ali Nord. - ;p.ar un terrain domanial affecté' 
au. parc de, hydmcarl:1ures' objet du titre foncier No 
690 ciu. Territoire du Togo; . 

20 / -. A L'Est. - par la route int~rcoloniale 'Lomé· 

Atakpamé; ." . 


30,- Au Sw:l. - par la route circulaire et des kr­

.' rains possédés par la 'CoHect1V'ité d'Anioutivé; 


40/ - A L'Ouest. ~ par des terrains possédés. par 

ta Collectivité d'Amoutivé. . . 


ART. 2. ~ L'indemnité dite de « compensation »'.à 
veIl;er à la CoIlectivité d'Amoutivé; oonformém~nt 
aux· pvescript.ions de l'article 10 du décret du 13 mars 
1~26, sera calculée à raison de vingt rrancs.(20 rrs) le 
metre carré. . . 

j="it et .délibéré eri séance publique à Lomé, le' 
13 m'ai 1949. 

Pour Le Préside.nt de l'A.R.T., absent 
Le SecrétrIire, . 

Rodolphe TRÉNOli. 

A~RETE No 541-49jDOM. du 11 tuillel 1949. 

. LE GOUVERNEliR DES COLONIES, 


CtIEVAL.lER DE LA LtoION D'HONNEUR.; 
" COMPA(ll'\ON- .Qi: LÀ L1B~ATION, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu 1c. décr~, 11u il mars 1921 déterminant les attrlbutlons· 


, -H les pouvoirs du CQm"mlSSalTC de la' République au Togo; 


Vu le décr.et dq 3 janvier, 194n portant réorgamsation 
admin,stratlVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré&entati~; 

. Vù le décret nO 46-2378 dù 25 octobre 1946 portant création 
d'une ~semblée représentative au Togo; " 

'. Vu)a 'délibératlon nO 56/49/Dom. du 9 ma" 1949 de 
l'As..,mblée . Représentative du Togo autorisant un éebange 
de terr'!ins .V'E'C les "CUrs Ahadl' et Oadegl1eku; 

Le eonseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

AR1]CLE P!i.EMIER. -,- Est rendue exécutoire au Togo, 
la délibération No 56/49jDOM. du 9 mai 1949 par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo: . 

1/ ~ autorise le Terri'klire à échanger a) avec 
. le sieur Ahadji .Albert, Employé de Commerce à 
Lomé, un terrain domanial urbain d'une superficie de 
835 m" .. sis à Lomé, à l'angle d.e la Rue Wctor Hugo 
et de la Rue Pell'etier et Cav.entou d'une valeur de 
85,OOC frs., dépendant du Titre Foncier No 333 au nom 
du Terrjt{)Îre du Togo, contre un terrain rural d'une· 
superfiCIe de 21 ares 70 cas. sis il Lomé-Tokoin, d'une, 
même valeur de 85.000 francs, objet du Titre. Fonder 
No 697 T.T. au n{)m d'Ahadji Albert, . 

b) - avec le sieur Oadegl>eku Frédéric, Employé 

de Commerce à Lomé; un' terrain domanial urbain 

d'une superficie de 1.785 mg. sis il Lomé, Rue du 

Champ de. Courses, d'une valeur de 600.000 francs,· 

dépendant du Tilre Foncier No 511 du Cerde de Lomé 

au nom du Territoire du. Togo, contre un terrain rural 

d'une superficie de 1 ha. 71 a. 53 cas_,d'une même 

valeur de 600.000 francs, sis il Lomé-Tokoin, Route 

d'Atakpamé, dépendant du Titre FQncier No 799 T_T., 

au nom de Gadegbeku Frédéric; \.' 


2/ - approuve, en oonséquence, les projets d'acte 

d'échange qui réalisent l'accord des parties. 


~RT. 2. - L'e présenÎ arrêté sera enre'gistré, com­

muniqué ~t publié partout où besoin s·era. 


Lomé le 11 juillet 1949. . . 
Poor le Commissaire de ta Républiqne absent, 


Le Secrétaire OéTtéral, 

chargé de l'expédition 'des affaires 


courantes et urgentes,' 

p. MÉNARD, 

DELIBER,ATION N0 56/49/DOMaut;:;riSOJit utl échan~ 

ge de terrains al'ec leS sieurs AhtidN et Oadegbeka. 


L'Assemblée. Représèntative du Togo, 
Vu . le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganIsatIOn' 


adminIstrative du territoire du Togoj 

Vu le" décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 


assemblée représeniatiV!e au Togo, ' \ ' 


Délibérant conformément aux dIspositions" de l'article 34 du 
déere! .du 25 octobre 1946 précité; . 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatIon du 
Domaine et. du RégIme des terres domanùdes au TQgo et 
l'arrêté nO 187 du leI'! avril 1927 déterminant le;, conditions 
d'applicat'on dudit décret; 

''Vu le' décret nO· 45-2016 du le, s"ptembre 1945 réglementant 
au Togo l'expropriation pour cause d'utilité publique; 

Vu la déHbératJOn nO 66 .du 24 novembre 1948, aux termes 
de laquelle l'Assemblée Représentative du Togo délègne 
expresséme:nt et spécialement ses poUVOIrs à sa Commtssion " 
Pemtanente aux fins de 'régler :pendant, l'InterseSSIon, la 
question de l'acquisition du terrain du futur lycée de lomé; " 

Vu le rapport n6 31/AD, du '2 mars 1949 de M. le Olm­
missa"e de la Répub'ilque au Togo et le projet de déli­
q~ratj~)~ JOInt, ~ ce rapport; "' " " 

Vu la promesse unilatérale d'éChange s.s.p, en d'tte du 12 
!fI8rs 1949 enregi,strée l~ même jour r O 39 nQ 321 auX 
termes de laquelle M •. Ahadi;, employé de Olmmerce à Lomé 
offre au, t~rrltolre du TQgo un terram de 21 'ares 70 cas. sis 
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.ô·. ~mé-Tokoin, objet du TItre Foncier.o 697 T.T. contre 
un, terrain domanial de 835 m2. sis à Lomé, Rue Victor Hugo, 

· qépendant du THre FonCler nCi 333 T.T.; 
Vu la promesse unilat~rale d'échange s.s.p,. en date du 12 

mars 1949; enregistrée le -même jour Fo 39 nO 320 aux termes 
de laquelle M. Oadegbeku,. Employé de Commerce à Lomé, 
offre au territoIre du Togo, un terram de 1 ha. 71 arCs 53 cas. 
sis à Lomê..TokQUl, à prendre idans plus graucie oontenànce 
de J ha. 87-ares 36 cas., Qbj€t du Titre Foncier nO 799 T.T., 
contre un terrain domanial de 1.785 mètres. carr~ SIS à 
Lomé~ Rue du-Champ ,de Cotirses, dépendant du Titre Foncier 
nO 511 du cercle de Lomé; . 

Vu les projets des deux actes d'échange à intervenir, entre 
le .TerritoIre et M.M. Ahadjl et Oadegbeku et les plans y 
annexés ~re.ssés par le Se~vice Topographique du Territoire; 

· Vu les copies des TItres' yoncicrs nO 333 du territoire du 
,Togo nO 511 du cercle de Lomé nO 697 et nt: 799 du terri~ 
t~ire du Togo et les plans y annexési_ 

Vu Pavis favorable émlS par Je' Commandant du Cercle de 
Lomé; '-­

.vu le rapport na 84/AD(Dom, du 31 marS 1949 duCom­
!Oissalre de la Répub1tque a,u Togo; 

A adopté dans sa séance ' du lundi 9 mal _.1949, les 
dispoSitions dont le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. ~ Le Territ'Oire du' Togo est' 
aut'Orisé à échanger avec: '. 

2

loi - le' Sieur Ahadji .Albert, Employé de Com­
merce à Lomé, lin terrail'! domanial' urbain oon bâti 
dèune superficie de 835 m2• ,sis à Lom'é à l'arlll'ie de 

'.là Rue Vidor Hugo et la Rue PeUeti·èr et Ca\Jlentou, 
dépendant du Tître Foncier No 333 T. T. d'une valeur 
de 85.000 francs contre un terrain rural non bâti d'une 

'. sup.erficie de' 21 ares 70' cas. sis à Lomé-Tokpin, 
Route d'Atakpamé, objet du Titre Foncier No 697 T. T. 

. d'une même valeur de 85.000 francs; ~ .. 
0 /- le Sieur. Gadegbeku Frédéric, Employé de 

, . Cohurrerce à Lomé, un terrain domanial urbain non bâti 
d'une superficie de 1.785, J112.sis à Lomé, Rue du 
Champ de Courses, dépendant du Titre.' Foncier 511 
au Cerde de Lomé, d'une valeur de 600.000 francs 
èontre tin terrain rural hon bâti sis à Lomé-TOkloin, 
R'Oute Atakpamé, d'illnesuperficie de 1 ha. 71 .res 53 
ClIS., dépendant dù Titr.e Foncier No 799 T.T. et d'une 
même "aleur de 600.000 francs. 

· ART. :l. - Sont !lPprouvés, en conséquence, les 
.deux prOjet's d'ade d'échange qui constatent l'acoord 
des parties et reconnaissent qUi: ces deux échanges 
sont faits sans soulte ni retour de part ni d'aulre. . 

" . Faît et délibéré. en ·séance publ.ique à Lomé, le 
i:j mai 1949. 

POlIT Le Président dé l'AR.T., abSent 
Le Vice-Président, 

R. VlALE. 

ARRETE No 542-49jDOM. du 11 juillet 1949. 

LE OOùV~EUR DES COLONIES, 
CfiEVALttR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DI! LA LmtRATloN, . 
CoMMISsAIRE DE 1.A RtPUBUQiJE AU Tooo, 

Vu le décret -du 23 mars 1921 dé!ennlnant les attribUhotlS 
>et 1es P9u\'::)lrs .du CommISSaire de. la République aU To!,o;' 
· Vu le décret dù 3 janvier 194fi portant réorganisation 
,aumin'slrative du ·terfiinire du Togo. et création d'assembléès' 
)'eprésenlati'lès; . 

. Vu le déeret nO 46-2378 du 25 oC!obrel946 porJant 'création 
d'une ll5Serilblée représenlanve au Togo; . 

Vu la délibération nd 32fDom. du 28 avril ,1949 ailtorisant la 
cesSIon' amiable au Con9~iI d'Administration des Missions 
Evangéliques au Togo d'un" terrain domanial de : 19 ares 
99 cas~ SiS à Assahun; ­

Le conseil privé entendu; 

'ARRETE: 

ARTlCLl': PREMfER. ~ Est rendue exécutoire au To~; 
la délihérati'On No 32/DOM. du 28 avril' j 949 par 

· laquelle l'Assemblée Représentative du To~: . 
li - autorise la' çession à 'l'amiable, m'Oyennant 

l~ prix symbolique de Cinq Francs, au profit, du 'Con­
seil . d'Administration des MisSi'Ons Evangéllques du 
To~, dont le siège est à L'Orné, Rue Foch, d'un terrain 
domanial urbain d"une superficie de: 19 ares 99 ·cas. 
siS à Assahull, Subdivisi'On de TSévié, Cercle de Lomé, 
fai%ntl''Objet du Titre F'Oncier No 917T.T. au n'Om 
du Territoire du Tog'O;' .. 

2/ - approuve, en conséquence,. le pr'Oje,t d'acle 
de vente dudit terrain qui imp'ose notamment à l'acqué­
reur l'obligati'Onde constl'Uire dans un délai de trois' 
ans, soit un édifice religiwx, soit deS b'âtimients 
scolaires. .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr.é, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

e Lomé, le 11 juillet 1949. 
pour le Commissaire de la République absent, 

Le Secrêtaire Général , 
chwgê de l'expédition des affaires· 

c(JUl'anieset lITgentes.. . 
P. MÉNARD; 

DELlEERA1l0N No 32jDOM auÙJrisani la cession 
atrdaol, par le 'Terrik;i,e du Togo Ill!. profit da Con.. 
seil d'AdnfittistratiOlt des Miss.ions Evang'éliques l1J.t 

Togo d'un terram' dom.anial de 19 ar.es 99 caS sls 
. à, A$Sl1hoUft. 

· L'Msemblée' Représentative du Togo, 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorganfSaliOlJ 
admin'lstrative du -'territoire du Togo i 

· Vu le décret du 25 Ociobre 1946 portant création ji'une
assemblée représentative au Togo; 

Délibérant conformément aux dJspositions de l'art .. 34 du 
décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative au Togo i 

Vu Je déeret du 13 mars 1926 portant organisatlQndu 
Domaine et du RégIme des terres domaniales aU Togo et 
l'arrêté nI) 187 du 1er avril 1927 déterminanÏ les conditions 
d'applièatlon dudit décret; 

Vu l'a;rêté Nd 101 du 16 février 1942 complétant . l'art 2. 
d~ Parrêté du 1er 'avril 1927 SUSVIsé; < 

Vu' le décret nO 45·1475 du 3 juillet 1945, promulgué 
au Togo par arrêté nt' 391 du 21 juiUet1945 instituant au 
Togo des Conseils d'Administration des Missions ReHgi,euse.s; 

Vu la lettre en date du 20 novembre 1948 par lagueile M. 
le Pasteur Faure) Président du ConseIl d'Administraoon 
des MiSSIOns, EvangélJques ~u Togo, demande la ceSsion amia~ 
b1e d'un terrain, c;l.omanull de 19 'ares' 99 cas ste; à Assahun; 
. Vu la copie ~u titre' fOlfoièr no' 917 du Terriroire du Togo 

et le plan :1 annexé; :.. " '.' 



}et août 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu l'avis favcirable exprlJIli! II"r M. l~ OInunandant du Cercle 
de Lomé; 

Vu le rapport n" 54fADfDom.. du 14 mars 1949 de M. le 
Commissaire de la RépublJque aU Togo; , 

Considérant que les M-iSsÏOns Evangéliques au TûgoJ de 
. P:j.f leu~ activité servent bien l'intérêt du Territoire du' Togo 
et ne sC,livrent à aucune opératIon lucrattve; ct que, de œ fait. 
le terrain susvisé peut leur être- vendu directement à' l'amiable ­

. moyennant un prix de prinç1P7; 

A, adopté dans sa séance du 25 avril 1949, les dispositions
dont le texte suit : ' ' , 

ARTICl.e PKEMIER. - Le Territoire du Togo est 
autüri~.~ ;., céder 'à, l'amiable, moyennant le prix symbo­
lique de CInq Francs au Conseil d'AdministratiQn des 
Missions Ewmgéliques du Togo dont le siège est à 
Lomé, Rue Foch, représenté' par M. André Bermqnd, 
MJ~sinnnaire protestant demeUrant il Lomé, Rue Alsa­
ce-Lorraine, un terrain domanial urbain d'une supeT­
fide de: Dix neuf ares, quatre-vin'gt, dix neuf cen­
tiares (19 ares. 99 cas) ~is à Assahoun, Subdivision 

, de Tsevié, Cercle de Lomé, ayant la forme d'un poly­
gon~ irrégLlllel' à sept côtés, limité au Nord par un 
passage le séparant d'un terrain. appartenant' aux héri­
tiers lames Obogbo, à l'Est par un terrain domanial, 
au Sud par des terrains- appartenant aux héritiers 
Th. Tamakloc et Anthony Thimotëus, à l'Ouest par 

, un terrain appartl'nant à la Mission Evangélique et par 
la place de l'ancien marché d'Assahoun. Ce terrain 
.fait l'obïet du titre fonder No 9J7 T.T. au nom du 
Territoire du Togo. 

AIlT. 2, - Est approuvé, en 'conséquènce, le projet 
d'acte de vente à l'amiable qui impose notamment Il 
l'acqùéreur l'ohligation de construire SUr ce terrain 
dans un· délai. maJdmum de trois ans, soit un édifice 
religieux soit des bâtiments scolaires. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
28 a\"I'ii 1949. 

Le Pi~siderit de l'A.R.. T., 
Sylvanus OLYMPia. 

---'- ­

ARRETE N0 543-49iDOM. du 11 ;uillet 1949.· 
LE 'GOUVERNEUR VES COLONlES, 
CHEVAUER DE LA LBJ10N D'HONN~UR, 

. COMPAGNON DE LA LmtRATION J 

COMMISSAIRE VE LA Rt,PUBl.lQUE AU Toao, 
.Vu le décret du 23· marS 1921 déterminant les attribubQns 

et les pouvoirs du C<>mmlSsaire de la République au ',ogo; 
Vu le décret du, 3 janvier 194,6 portânt réorganISation 

.•dminlstra,bve du territoire du Togo et création d'assemblées ' 
représentatives ; 

Vu le, décret Na. 46-23;8 'du 25 octobre 1946 portant 
cr~ation de l'Assemblée ReprésentatIVe' du Tôgo; 

Vu la délibératIon Na. 47/Dom. du 9 mal 1949 ~utori..nt 
la cession amIable au Conseil d'Administration -_des Missions 

,Evimgéliques au Togo d'un terrain domanial de 1.250/m2. 
sis à Lomé; quartier Ahanoukopéj 

Le, Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARiICLi, PREMI'ER. - Est rendue exéèUtoire au Togo, 


la délibération No 47/DOM. du 9 mai 1949, par la­

quelle\'A&semblée Représentative du T,.,go: 


11 nutorise la cession à l'amiable moyennant le prix 
symbolique de ,Cinq Francs ali profit du Conseil 
cl'AdminJ;tration des Missions Evangéliques du Togo, 
doot le Siège eSt à Lomé, Rue Foch, d'un terrain 
domanial urbain d'une superficie de 1.250. m2• SiS à , 
Lomé, .à proximité du Rond-Point de la Milice,t'Pr:·· 
mant les Lots,Nos 37 et 38 du Nouveau ,Lotissement 
d'M.anoukopé et dépendant du Titre Foncier No 511 
du Cercle de Lomé; au nom du Territoire. d'il Togo; 

2/ approuve, en oonséquence, le 'projet d'ade: 
de ,vente dudit terrain qui impose notamment à l'acqué­
reur l'obligation de construire, dans un délai de trois 
ans, soit un édifice r.eligieux, soit des bâtill}ents 
scolaires. 

ART. 2. _. Le pré3ent·. a;'r~té sera enregistré, corn­

mudqué et publié parinut où besoin sera. 


Lomé, le 11 juill"t 1949. 
Pou.r te Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Géniral, 

chargé de l'expédition des affaires 


e<>urantes et lJ(g!!ntes, 

P. MÉNARD. j" ­

DELIBERATION No 47/DOM autorisan.t lac<J$sion 
,amiable par le TerriliJire du Tog<) /lU profil du, 
Con/Jeil dl Admlinfr;tratfon des Mis:ü>n5 Evangéliqaes 

. Ol( Togo d'un lerraiJl dommtial de 1.250. nz2 sis à 
Lomé, quartier Alui1I.oukopé. 

1.'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le d~ret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatiQll


admimstrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 


assemblée représentative au Togo;' 

, Délibérant confurmément aux dIspositions de l'.r~cle 34 du 

déeret du 25 octobre 1946 portant créstion d'une Assemblée 

Représentative du Togo; . 


VLl le décret du 13 nfars 1926 uorlant organîsatlOn du 

Domaine et du Régime des terres domaniales au To~o et 

l'arrêté nO 187 du 1"" avril 1927 déterminant les condltions 

d'application, dudlt décret; ., 


Vu l'arrêté no 101 du 16 février 1942 complétant l'arIJde 

2 de l'arrêté du 1"' avril 1927 SUSVIsé; 


Vu le décret No 45-1475 du 3 tuille! 1945 promulgué au 
Togo par arrêté "" 391 du 21· Juillet 1945, 'lDstttuant au 
Togo des Conseils d'Administration des Missions Evangéliques;, 

Vu la lettre en date du 4 janvier 1949 par laquellô M. le 
Pasteur Faure, Président du COnseil d'Administration des 
MisslOns Eva'ngélîques au Togo demande la cession amiable 
des Lots no 37 et 38 du nouveau LDtissement d'Ahanoukopé 
â Lomé; ­

Vu la copie du TItre Poncier n" 511 du, Cercle. de Lomé 
dont la parcelle dem'andée est ~ distraIre et le plan y annexé; 

Vu l'avis favorable 'exprimé par M.le Commandant du Cercle 
de Lomé} AdminIstrateur-Matre' de la Commune..Mixte de 
Lomé; 

Vu le rapport n» 53/AD/Dom. du 14 mars 1949 de M, le 
CommiSSaIre de la Répubhque au Togo; 

Consid.!rant que les MlssioDS Evangéliques au Togo de wr 
leur activIté servent bien l'intérêt du· Territoire Olt ne S<\ 
livrent à aucune opération lucratIVe ;et que, de ce fait' le 
terrain SUSVIsé peut leur Hre vendu diréClCment à l'amiable 
moyennant un prix de principe; 
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A adopté· dflIlS .sa séafi,ce· du 9 mai 1949; les' dlspositions~ 
dont le texte suit :. 

. ARTlC!:E PREMil::R. - Le Territoire du Togo'est 
,autorisé à .éé.der à l'amiable, moye'nnant ,Joe prix sym­
bolique de, Cinq Francs, au Conseil d'AdmInistration 

'des·Missions Evangélîques du Togo dont le siège est 
à Lome Rue Foch, 'représenté par M. André Bermond, 
Missi,onnaire 'protestant' demeurant' à Lomé, ,Rue Alsa­
ce-Lorraine, un terr;un' domanial urbain d'une super­
ficie de:, Mille deux cent cinquante mèt",es carrés 
(1.250' m2)sis,à Lomé, à proximité du 'Rond-Point 
de 1" Milice, ayant la forme d'un rectangle de 50 m. 
de long sur 25 m. de large et l'Omposant Iles LQts 
No' '37 et 38 du Nouveau Lotissement du -quartier 
AhLr.oukopé. Ce terrain . limité au Nord par une rue 
dé1;l<imméc, à PEst par l'Avenue du Camp prolongée, 
IlU Sud par un, terrain domanial .. non .loti, à POuest 
par le Lot No 36 ,adjugé suivant pr9d:s-verbal d'adjù­
dication dt! 21 février 1949' à la dame Marq\.dna 

: Hadrj.anAguiar,' ménagère' à Lomé; fait 'partie d'une 
plus gra~de c?.ntenance objet' du Titre Foncier No 511 
du CercIe de-'Lomé, au nom du' Tèrritoire du Togo. . . - , . ,­

ART. 2. - 'Est approuvé, en oonséqlUenee, le projet 
d'acte de vente à l'amiable qui im\>OSe notamment 
à l'aquéreur l'<lbligation de C{)n~trujre sur ce terrain, 
dans un délai mllximum 'çlè. trois ans, soit un, édifice 
:religieux, soit des bâtiments scolaires., '" 
, 

9 
Fait' et délibéré 
mai 1949. 

en séance, puliliql.te li L()mé,
, ', ' 

le 

Le FWs!dCi# de f'AR.T., 
, Sylvanus OLYM'PIO. 

, ARRETE No 544-49/DOM, da1{/ùUlel 1949. ' 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALIE~ QI:: LA Lt910N .P'RONNEUI(,• 

, CoMPAGNON Of LA Ù6ltRATlON,. 
COMMISSAiRE DE LA RtPUBLlQUI' AU, Topo, 

Vu le décret du 23 mars '1921 délermi;tanf les iiftrfuuJlons et 
tes pouvoirs du Commlssa.jre de la.-République,au Togo;- . 

·Vu . le décret du 3 janviêr 1946 portant. roorganisation 
administrative du territoire du Togo et -.création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret, No. 46'2378 'du 25 'oclobre 1946 portant 
,~réatiQn de PAssemblée RepréllentatlVe du ,Togo; , 

, ,Vu la <;lélibêT4tlon no. '51/49fOom: ,dù (J mal 1949 aulod, 
sant· la mise en' adjudIcation des six l:.'Ots composant le parc 
aux nYdrocarbur.es d~ L'Om~; .' " 

Le Conseil Pr!vé ente~qu; 

ARRETE: 

ARTiCLE. PREMIER. - Est rendue exécutoire aU Togo, 
la 'délibération No 51/49/DOM. du 9 mai 1949, c par 
laqueHe l'A;;'semblée Représentative du Togo 1/ - au-' 
t'Orj"e la mise en adjudication' publique d'un 'terrain 
domanial rural assimilé à un terrain urbain, devant· 
'servir il'entrepôt aux hydrocarbures, sis à Lomé en 
borGure ef au kilomètre 4 de la route interooloniale 
L-cmé-AtHkpamé" d'une superficie de 6 hectareS, divisé 

. :en six Lots d'une t'Ontcnance égale de: 10.000 m2., 
):ibjet dv Titre Foncl<;t No 690 au nom du TerrifQiœ 
du ,Togo; 

'!,2/,"':"apprOUV'fi, 'en .ooltséquence, le, projet de Ca­
hier des Charges fixant les clauses d conditions de 
cette adjudicatIon; , ' 

3/ - dit que l'intégraliiédu prix obtênu aux enchè­
res .sera versée aux ancielts possesseurs du t~rrain au' 
prorata de leur, droits respect;.,.. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqu,,' et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 11 juillet 1949. 
Pour le Commissaire de la RéPublique absent" 


Le. Secrétaire Oénéral 

chargé de l'expédltiolt desalfdjres 


courantes et urgentes. 

p. MÉNARD. 

DELIBERATION No' 51/49/DOM 'au/orlsalilla mI.se 
eft a(!1adicdfJon des s'lx ,lof;; comp.osaltl le p.rifc liwc, 
hydY()car{;~res de LotrÏé. " 

VAssemblé.e ReprésentativedÙ Togo, 
VU' lé" decret -du. 3 .janyje.r· 1946 portant réorgan)sat!O~ 

$dmin.xstratIve .du territoire du TQgo i 
Vu' le décref du-; 25 octQbrê" 194ü portant création .œu~e 

ass~mblée représentative au Togo; ._; 

Délibérant corifQrmément aux. dIspositions .de 'pantele 34 du 
décret. du 25 octobre 1946 précité;, " . .. .. 

Vu 'le décrét du 13 m.ars 19;16 portant QrganisaÏlon .du 
Dom,aine ~t .du RégIme des terres doman1a1es aU' To~ et 
l'arrêté nO 187 du -len avril 1927 ,déterminant les conditions 
d'applicaMn dudit décret; , ' 

Vu l'arrêté n'; 330 T:P, dul5 julrl1945 portanl suppres­
. sion ties dépôts d'hydrocarbures dans" la v:Hle de L<>m~ j 

Vu l'ari'êtério 331 T;P, du 15 juin 1945 prononça:~t 'l'OCCU­
pation d'uif terraJn pour l'étabhsseltl'ent d'un parc à hydrocar~ 
bures su~urbaln; 

Vu la copie du Tltre Foncier nO 690 T.T. au nom du Ter­
ritOire du Togo et le plan y- annexé dressé par- le Service 
Topographique du Terrltoir(:~ 

. Attendu que les Directeurs de deux SOcIétés pétrolière,..:; 
locales: la U, A, C, et la F, A. 0, ont manifesté leur 
intenfton de pevenir propriétaires et non .pas détenteurs 
précaires d'un" 'kit du parc aux hydrocarbures. 

Vu le projet de cahier, des charge~ pré<\lab!e à la mlSC en 
adjudicatl'On des s1x lots _oompos~nt ce .p;:p-c; ~ 

Vu le rapport no 76jADjDom, du 28' mars 1949 de Mon­
sieur le- CommISSaJl'e de la, République aU Togo; 

Attendu _que ce. parc bien que SIS hors du-.pérlmètre ac~el 
de la 'ville de."-Lomé peut être. asslm1lé à un centre urbain 
du point' <:le vue de la procédure d'adjudIcation puisqu'il est 
pestmé à la construclîQn' de. bâtl:net:lts à usage cOmmercial; 

A adopté dans sa séance du 9: mal 1949 les dIspositions 
dont le texl!C suit: ' ' 

. .~ . 
ARTICLE PREMIER. - Esf autorisée là' mise, en adju­

dicabon publiqùt au plus ofjlrant et dernier enchéris­
~ur, d'un terrain d<Jinanial rural" assimilé à un ter­
rain urbain sis, à Lomé en b9rdure 'et au Kilomètre 4 
de la route interc'Oloniale Lomé-Atakpamé. Ce terrain 
d'une superficie de six hectares (6' hectares) a la 
forme d'uri rectangle de 300 m. de long sut 200 m. de 
large; il est limité au Nord par. des terrains apparie'. 
{lantaux nomrnés Agboflan, Anthony, et Agegee; 
à l'es! par des terrains appanènant aux mèffies Aglx>­

http:nYdrocarbur.es
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f1àn 'et AIithllily et'par larouteL"mé-Atal<Jj~é; 
~u Sud par des terrains appartenapt aux nommés Agb'o­
flan; Agb'ow et Chim.adoil" à l'Oue;t par des terrains 
appartenant' à François Agegee et à, Ahih-Koumah. 
Il: appartient au Territoire du Togo, pour avoir cté 
immatneulé à son nom le 10 août 1946 Sous le No 690 
du Livre Fonder du Territoire du Togo Vol. IV Fo 166. 
Il est divisé en six lots 'numérotés de 1 à, 6 inclus, 
ayant chaeun la forme d'un carré de 100 m. de côté et 
ilisposés par rangée' de trois, de part et d'autre de 
l'embranchement ferroviaire allant de la ligne Lomé­
Palimé-Atakpamé à l'aérod.rome : les lots pairs se 
trouvant ,au Nord de la voie et les lots'impairs au Sud. 

ART. 2. - Est approuvé, en conséquence, le projet 
de' cahier des charges préalable à cette adjudlication qui 

. stipule ;l1ot3,mment : ' 
10) - que chaque société pétrolière ne pourra se 

porter adjudicataire que d'un seul lot;, ' 
20)- qu'elle devra oonstruire dans un dél'ai mini­

mum de trois' ans des hangar et citerne rouvrant une 
superficie d'au moins 1.000 m" et représe!)tant une 
valeur minima de 2.000.000 de. francs; et fixe la mise 
à prix de chaque lot à 200.000 frs, compte tenu de 
la situation ,et 'de-Ia"nature du terrain. 

. ART. 3. - Les ,anciens propriétaires seront indem­
nisé:r pour l'abandon de leUrs 'droits par J.e, versement 
du montant intégral du prix obteQu aux enchère; au 

, prorata de leurs droits respeétifs.' ' 
Fait et délibéré 0n séance publiqUe à Lomé, le 

li mai 1949. ' 
Le 	 Président' de l'AR.T" 

Sylvanus OLYMPJ(). 

ARRE1E Né 545·49jOom. du 11 juillet 1()49. 

LE GOÙVERNEUR~ DES COLONIES, 
CfJeVAl.1ER DE.LA LtaION O!HONNEUR,' "". 

ÇoMPAa.~ON DE LA LIBÉRATION, 

_ COMMISSAiRE ,DE LA RÉPUl\LIQUE, AU TOGO, 

VU ,Ie..cté~",t du:23 mars'1921,déterrninant ,lçsatlributions, et 
l!s~ pO~vo~rs. du c;p~mls~alre de la. Ré~uhlique 'au T~gp; . 

,Vu le décret du 3 janvier 194ti, portant .' réorgamsation
admi.r1Jstrative du_ territoire' du Togo et création d'assembléeS 
répré~ntatîves; . - . 

Vu le décret N0, 46-23ï8 du 25 octobre 1946 portant 
crëation. de l'Assem~lée Représentative du Tog?i 

Vu la délibéra!Jon nO. 46/491Dom, du 9 mal 1949 portant­
aftectation d'un terraIn 'domatÙalj 

Le 'Conseil Prtvê ente~du'; 

,ARRETE:, 

. ARTICLE PREMiER:- -Est rendue exéeutoire au Togo, 
,la délibération n". 46i49/Dcim. du ,9 mai 19~9 par 
laquelle l'Assemhlé~ Réprésentativ!' du Togo autorise 
l'affectation, à, l'AutQrit~ ,Militaire, aUx fins d'implan­
btiou à Lomé de la 2e Cie de 'F.V. ,du B.A.O.S., d'llJ1 
t<érrain: dom,nuiil 'mraL d'une superficie de 19 hec: 

j' _ 	tares, 68. ares ~is à LOmé au, Nord de la lagUne, ,fai-, 
sa:nf)'obj~t du Titre Foncier N~ 672 du Cerele.de 

,Lomé; aU nom du Territoire du Togo. 

•
ART. 2. - Le présent.' arrêté ',sera enregistré, com­

muniqué et' publié partout où, besoin sera. 

Lomé, le, 11' juiHet 1949: 
POur le COl!tllÛS:;aire 'de ta R.épubliqae a!;isent, 

Le Secrétairif Oé"ÙaÇ 
'charf!,é de l'expMiti<Jndes affaires 

, cotirllhles et IUgenlês, ' 
P. MÉNARQ. 

DELiBER.ATJON Nd 46'49/Dom. portn;at affBctation 
d'an terram domanial. 

L'Ass'emblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier _1946 portant réorgaulsatl<m 

adminIstrative du territoire du Togo;_ 

Vu le dééret du 25' octobré 1946, nortant créatlop: d'une 
assemblée représentative au Togo; . . 

Délibérant conformément aux dtspolitions. de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative ,au Togo; 

Vu le déeret du 13 mars 1926' portant organis.b:>n du 
Domaine et du Régime des terres domaniales au T.o~o et 
l'arrêté nO 187 du 1er. avril 1927 défermînant les condItions 
d'applicatIon dudit décret;. " 

Vll la note de ""rvice nO 4il.l10jG.C.s, du 26 àont 1948 
. par laquelle le Général de C,A" Commandant Supérieur 

des Troupçs de PAOF. a décidé Pms:taHation .d'un nouveaU' 
Çamp' Militaire à b;imé; ". 

Vll la lèttre n" 2503/A;e. du 29 décembre 1948 par
laquelle le C.pititlne Oozet, Chef d'anne,e du S.KM. à Co~o­
nou d(;mande l'affectation à FArmél~ du terraIn domanial 
.objet du titre fonCier n" 672 du Cercle. de Lomé; , 

Vu le rapport nO ,32/AD/Dom., du 2 mars 1949 de M. lE 
Conîmissal~e' de la Répul;>ltque au -, Togo; 

A adopté dans Sa séance t;:Iu 9 mai 1949 les dts'posîtionsj 

dont le texle suit: 
" .' -. ' 

ARTiCLE PREMiER. Est affecté à l'~utQrité 'mili­
talTe, auxfin~ d'implantation à Lomé de la~' Cie dé. 
F.V. du B.A.B.S.un terrain oom,anMJ ayant la forme 
d'un _ polygone ii-r~gùlier, d~une superficie de: Dix­
Neuf Hectares Soixante·-Huit Are; (19 bas. 68 ares.) 
sis à Lomé, au Nord de la lagune, Cerc!" de Lomé, 
ronnu' sOus le'nom ,de 'terrain d'exeréièe "limité ,au 
Nordet à l'Est ,par des 'terràins pOss€dés par la Collec­
tivité d'Amoutivé, au Sud par la lagune, à l'Ouest 
pat des 'terrains possédés par les collectivités Apedo 
et Adjallé. Ce terrain, objet' du Titre Foncier n'" ,672 
du Cerde de Lomé appartient au territoire, du Togo 
pour' 'lIvoir été immatricul.é ,à son nom le 19 juin 1935 
au Livre RonCIer, du .Gerele de Lomé Vol.1V Po.69. 
Il est ,actuellemeut libre de toutes charges et" droits 
réels, et n',est frappé d'indISponibilité. 

AAT.2. ~ Ge terrain ne pourra être utilisé pat l'Ar­
mée que pour la, constructiOn des :logements, ,bureaux, ' 
magasiris etc.., nécessaIreS à l'installation dé la 2e Cie 
'go T.V, dit· B.A.D.S. et ne devra pas receroÎr une, 
autre destination. 

Fait et délibéré en-séance publique à Lomé, le neuf 
mai mil neuf. cent qUarante neuf. 

Le présidetii de l'A.R..T. 
. Sylvanus OLYMPIO.' 

http:B.A.B.S.un
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• 
ARRETEM> 546-49jDom. du 11 juillet 1949.. 

LE OOUVEWlEUR DES COLoNIES, 
CHEVA"UER DE LA LWtQN .IYIiONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 
ètrMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 man! 1921 déterminant les attHbutions et 
les pouvoirs du OommISSall-e de la République au Togo; 

Vu' le décret du G' janvier 1946 portant réorgamsafiOn 
adminl~tr.l1ve du territoire du Togo !t création d'assemblées 
~présen~tives ; 

Vu 	 le ·déeret NQ. 46-2378 du 25 octobr<: 1946 portant
• création 	 de l'Assemblée RepresentatIVe du Togo; 

Vu la Délibéral10n no 60/Dom. du 6 juillet 1949 de la 
c. Oo.mmisslon Permanente de l'Assembléc Représentallve du 

Togo "qui autorise l'affectation au Serviee de FElevage du 
territoire d'un 1:erratn domanial sis à Lomé; 

Le copseil pt'lVé entendu; 

ARRETE: 

ART,CLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
. la délibération no 60/Dom. du 6 juillet 1949 par laquel­

le la 'Commission P~rmanente di! l'Assemblée Re'pl'él/en­
tative autorise l'aUectation aU service de l'Elevage du 
T,erriti;)ire, aux fins de ooristruction de b.âtimens destÎnés 

'au Vétér;nalre-Ad~int, . Chef de la Ciroonscription 
de l'Elevage du Sud, d'un terrain domanÎal urb'ain 
non Mu d'une superficie de : 59 ares 50 cas., sis à' 
lxJmé, en bordure du ROlld-Point formé par l'inter­
section des Rues Binger et Branly, dépJ!1!dant du titre 
funcier no 433 du Cerel;, de Lomé, au nom du tem­
mire du Togo.'· . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 001!!­
111unlqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 11 juillet 1949. 
Pour le ComntiSsaire de ta Réptibtique absetit, 

. Le Secrétaire OéruJral . 
chargé de l'expédition des affaireS 
'. .courlll!ies et u.rgentes, , 

P. 	 MÉNARD. 

DEllBERATION No oO/Dom. portant allecfatiolt afJ 
s<;rl'ice de l'Elevage d'UJt terrain domattlal sjs à 
Lomé. 

La Commiss.lon Permanente de l'Assemblée Repré~en-
tatlve du Togo, . 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorgaOlsation
admimstratrve du territoire du Togo; ,. 
. Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créàtio" d'une 
.s~mb!éc représentative au Togo; 

Vu; le décret du 13 mars 1926 portant organisatIon du 
Domaine et du RégIme 'dès terres <Jomaniales. au Togo et' 
l'arrêté nO 187 du 1er avril 1927 déœrmin.n! les conditions 
d'applicatIon dudit décret; .. 

Vu la lettre nO 169/SE. du 11 mai 1949 par laquelle' le 
Chef du service de !'élevage ·du Territoire démande 1. mise 
à sa disposl'uQU d!un terrain domanial urbain' dJune supefficie 
de 	 : 59 ares 50 caS. sis à Lomé. én bordure du rond-point 
formé par l'jntersectIon. de la Rue BllIget et de. la rue 
BranlYi . . ' 

Vu le plan de ce terrain dressé par le Servi"'" Topograpbiqué
du 	 TerritOIre; 

Vu 	 les. plans du bâtiment à étage à constrUire sur ce 
.terrai~ -ainsi que ,le devis -estimatif des constmctions; ~ 

Vu ta dé!ibérallon nO ô4/4Q/Dom. du 14 mal 1949 aUX 
termes de laquelle l'Assemblée Représentative du Togo daèjple 
expressément et spécialement ses pOUVOirs il sa CommiSSIon 
.Permanente auX' fms d'autorISation, modificatiQ.Q, oU rejet de 
la demande d'aff<:ctation présentée par le Servl"" de l'Elevage; 
. Vu l'avis favorable exprImé par M. le Commàndantdu 

cercle de Lomé, _Adminlstrâteur..Maire de la Commune.Wli~ 
de Lomé; 

Vu le rapport nO 127/AD/Dom. du 1er juillet 1949 de M. 
. le Oommissalre de la Républ,ique au Togo; 

A adopté dans sa séance .du 6 juillet 1949, les dispositions
dont.le texte suit: . . 

ARTICLE PREMlEg. - Est affeelé au Service de 
l'Elevage du T"rritoire, un terrain domanial urbain 
non bâti, ayant la forme d'un pentagone irrégulier, 
d'un" superficie de Cinquante· Neuf Ares Cinquante 
CentiaIres (59 ar.:s. 5,0 cas); sis à Lomé, en bordure 
du rond-·point formé par l'jnterse~ti,?n_ de là rue Bil'!­
ger et de la rue Branly. Il est Ilmlte. au Nord et a 
l'Ouest par un terrain domanial, à l'Est et au Sud 
par deux ,rues en projd partant dudit rond-point pour 
aboutir au Boulevard Circulaire. 

Ce terrain est à prendre au Centre-Est dans une 
oontenance de: 15 has.. 90 ares 65 cas. fonnant le 
Titre Foncier nO 433 du cercle de Lomé, appartenant 
au Terrimire du Togo pour avoir été immatriculé à 
son nom le 22 novembre 1929 au Livre Foncier 
du Cercle de Lomé, Vol. III Fo 32. . 

Il est actuellement libre de toutes charges et droits 
ré~ls et n'est pas frappé d'indisponibilité., 

ART.· 2.- Ce terrain ne pourra être utilisé par le 
SerVice d·e l'Elevage que pour la construction' d'un 
bâtiment à étage où seront amenagés le Iogemenf, 
les bureaux, le laboratoire et l'infirmerie du Vétéri­
rinaire-Adjoint, Chef de la Circonscription de PEle· 
vage du Sud. '. . 

Il ne devra, "n aucun cas, recevoir une autre des­
tination que celle ci·dessus spécifiée. 

ART. 3. - Sont approuvés, en conséquence, les 
plans en ooupe <it élevation du bâtiment à oonstruire, 
de même que le devis estimatif des cOnstructions arrêté 
à 5.000.000 defrs par le Service des Travaux Publics. 

Fait et délibéré à Lomé, le Six juillet mil neuf 
,cent quarante neuf. 

Le 	pré#dellt de la CommiSSion Permallente 
Hospice Coco. 

DECISiON No 500/D./T.P. du 11 jai/.lrJt 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~GroN D'HONNEtJR1 

"COMPAGNON OE lA Lm~An()N, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu 'le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du OommlSSalre de la 'République au Togo; 

Vu le décrèt d~ 3 janvier 1946 portant· réorganIiàtion 
admilpstrallve du territoire du Togo et .créàtion d'ass~mblées 
représentativ.es; 
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Vil les propositIons en date du 24 mal 1949 de l'Union' 
~',Electrjque ColonIale, ÇoncessÎonnaire pour ,la distribution 

publiq!le d'énergIe élec:tr1que; 
Le conseil pnvé entendu; 

DECIDE 

ARTICLE PRENUER. La valeur des index entrant 
<Jans la formule de réajustement des tarifs de' vente 
<le i'énergi" électrique est fixée ainsi qU'il suit pour 
pour le 2e semestre 1949 

,Co 6,445 
CI 14,302 . 
Mo 7,713 
MI 19,412 
So '67.896,­
SI 119.711,­
JO '318,2\ 
JI 1.057,8 

, ART., 2. En application de ces coefficients les 
tarifs maxima hOll19logu,és pour le 2' semestre 1949 
50nt fi,xés oomme suif: ' 

A - POur les particulierS' 

Prix du Kwh - Lumière. 37,60
lo-Pour Lomé Prix du Kwh -,-'Force 29,68 

Prix du Kwh -- Force 33,59
2O~Pour Anécho Prix du Kwh - Lumière: 41,62 

B- Pour l'Administration 

. \ Prix du Kwh ~ Lumière . 31,2610_Pour Lomé 1 'Prix du Kwh Force 25,03 

Pour AnécllO ! Prix du Kwh Lumière. 35.10.20 ­ Prix du Kwh - Force 28,78 

'ART. 3. - La présente décision sera enregistrée,. 
,publiée et cûmmuniquée partout où 'besoin Sera. 

Lomé, l'e 11 juillet 1949, 

POfV 'te Commissnire dé la R~pul!tiCfue absent, 

lB Secrétnire Général, 


chargé de l'expédition 'desa!lnires 

courantes et argentes; , 

P., MÉNARD. 

Justice 

No 563-49 APA. - Par arrêté du Commissatre 

,de.la Réptiblique au Togo en date du 


16 juillet 1949. ,~ Est supprimé le paragraphe 3 

·de l'article 2 de l'arrêté no 998jAPA. du 23 décembre 
1948, lequel' faisait 'obligation aux Présidents des 
Tribunaux ooutumlers de savoir parler et écrire correc­
tèment le françai< ' ' 

Dans tous les cas, le secréfaire du Tribunal, désigné 
, par "le Chef de cirConscriptÎ!OII ,administrative, sera 
<obligatoirement lettré Cl! français. 

, ' 

'~,~----_.... ... 
M'arc~andi8e. d'importatién 

ARRETE No 570-49fAE, du 22 futUet, 194'9. 
, , LE GOUVERN~UR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉatoN' O'HONNEU«) 
, . COMPAÇlNON 'DE tA Lll!!ÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' et 
tes ,pouvoît:s du CommIssaIre M:e la République au ,Togo; 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

~ administrative du territoire du :rogo et création d'~ssemblées 
replésentatlves; . 

Vu la lOI d~ 14 mars 1942 et tous:textes su~séquents; 
Vu l'arrêté nO 327/AE., du, 7 avril 1<)48 Instituant une 

Caisse _ de rajustement des prIx et fixant les conditions de 
-mise en vente et de Circulation des marchandises d'itnporlation; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A üompter dI.! 1er aoot ,1949, 

.les tissus dits «pagnes anglais» ne seront plus soumis 
au régime du blocage en magasin et pourront être' 
vendus librement. 

ART. ,2. - A compter de la publication du présént 
arrêté et jusqu'au 1er aoilt, les titulaires de cartes 
autochooncs de rationnement « Hommes)} de la ville 
de Lomé pourront, contre remise du ticket « ï ,,' de ' 
leur carle, acheter. en boutique 12 yards de« pagnes 
anglais » dans les maisonS de commerce ci-après 
énumérées 

Cie FAo. 
S.C.O,A 
S.G.G,O. 
CLG.A, 

ART. 3. T'oute infraction aux dispositions' du 
présent arrêté sera punie dès peilles préirues par la 

, loi du 14 mars 1942., 

ART. 4.• - Vu l'urgence, le présent arrêté sera, 
rendu immédiatement àpplicable par voie d'affichage 

, à' la Maine de Lomé, dans les bureaux des Cireons. 
criptio!Os administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 juilfet 1949. 
J. H. CÉDILE. 

E:118eigne ment 

A /lo~ation.s scolaires 

ARRETE No 576-49jE, du 2'3 ;uillet 1949. 
LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER, DI! LA LÉmON D'HONNEUR., 

COMPAGNON OE LA 'LIBÉRATION, 


CO.~!SSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO, 


Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributIons 
et les pouvoirs du CommIssaire d~ la République au Togo;

Vu le décret ,du 3 janvier 1946 partant reorgantsaflon 
. adl'l1inJstrative du territojre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret N0. 46·2378 du 25 octobre }946, portant 
création .de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo;, 

Vu la délibératIOn nO 45/E, du 28 avril 1949 de' l'Assemblée 
Repr~etltat"iv~ du' T<;lgo ·portant attrIbution des aUocatiom,' 
sCOlaIres; " 
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'ARRETE: 
ARTlCL.E PREMIER. - Est rendue exécutoire.la dé­

libératiOn nO 45/E. du 28 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo portant attribution des allo­
cations scolaIres. . 

ART.. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicabl'el par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les Bureaux des,Ciroons­
criptions et. des PTT. du Territoire. . 

Lomé, le 23 juillet 1949.: 
J. H. CËD! LE. 

~~-

DELIEERATION N~ 45jE. portMi aitributÙ:m. des 
allocations seolàires. 

La' Commission Permanente de PAssemblée Repré­
sentative du Togo, . . 

Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant ioorgaJ1's.tiQn
admintstrahve du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 .octobre 1946 portant création d'une 
assembléc 'représentative au Togo; 

Vu les dispoSItions de l'article 33-19 du décret nO 46-2378 
du 25 octobre 1946 portant création de l'Assemblée Représènta. 
tive ;dl:1 Togo; 

Vu le. rapport nO 6OfADfE. en date' du 16'mars 1949; 
A . adopté dans sa séance du 28 avril 1949 les dlsjlb$itions 

dont la teneur .suit : . 
• 1 Définitions. 

ARTICLE PREMIER. -.: Des aUocations sColaires dé­
·nommées bourses,' fractions de bourses, prêts < d'bon-' 
..etir ou secours scolaires. peuvent être a1;tribuées dans 
le Territoire du Togo: . , 

a) ~ Pour les établiJ!!sements publics d'enseignement 
du Togo et, pour ,les, établissements d~enseignement 
privé du 'Togo, lorsque le)lr enseignement oorrespond à 
l'enseignement offidel tant par le programme suivi que 

'par la quaLité des MaUres .(bourses locales); 
'bJ - Les allocations scolalres ci-dessus citées (bour­

ses locaIes) semnt attribuées aux élèves ayant eu lés 
meilleures notes et seront versées à l'école officielle 
ou à l'école privée qu'ils auront eux-mêmes désignée 
lll1f leur demande oomme établissement Choisi pour 
'receVIOir l'enseignement auquel leur donnera droit 
i'euradmission au concours des bourses.; . 

c) - Pour les établissements publics d'enseigne­
ments métropolitaIns ou établissements priv.és auto­
risés par l'état quand il n'existe pas. d'établ1ssement 
arüoogue dans le Territoire (bour~es métropolitaines)'4 

ART. 2. - Ces allocations sont acrordées pour 
une année scolaIre. l'ou!erois, toute allocation accordée 
pour la Métropole sera reçonduite en. faveur du béné­
ficiaire pendant une période qui n'excédera pall trois 
.	mOis jusqu'à notification au Département de la Déci­
sion nouvelle concernànt l'intéressé. 

ART. 3. ~ Les aiiocations scolaires sont cré.ées 
sous. .l'une des quatre formes ci-après indiquées: 

..a) -, Bourses d'enseignement. du second .degré 
pour les élèves. suivant un enseignement du second 
1iegré (classique" moderne, t.:chnique, eominerciaJ, agri­
'!OOle, artistique, etc . • .) . . 

b) - Bourses d'enseignement supérieur pour les.: 
bacheliers suivant l'enseignement des facultés, des 

. 	grandes écoles ou des classes préparatoires aux gran­
des éooles et poUl' les jeunes gens admis li l'examen 
d'entrée dans' la section des élèves ingénieurs des 
écoles délivrant un ,'diplôme officiel d'ingénieur; 

c) - Prêts d'honneur: ce sont des' avances que les 
. bénéficiaires s'engagent à rembourser dès que leur 
situation le permettra; les modalît~s .sont fixées, pour 
chaque cas particulier, 'ors de l'attribution; 

d) - Secours l'coliüres : ce sont des allocations 
attribuées à des élèves méritants consistant soit dans 
le. remboursement des dépenses effectuées et dont 1" 
bien-fondé a été préàlablement admis par la COmmis­
sion des bourses, soit en' ûne aide pécuniaire destinée 
à faire face à des situations exceptionnelles. .. ' 

ART. 4. - La qualité d'interne ou d'externe est 
précisée lors de la création de la bourse : elle-. ne. 
peut être changée què par .décisi.on de l'autorité qui à 
créé la bourse; dans ce cas; le changement prend 
dfet, en principe, au premier jour. du trimestr,e sca­
laire SUIvant la date où il est prononcé.. . 

. ART. 5. - Les allocations scolaires sont réseryées 
aux élèves dont la situation de famille a été reconnue 
oomme justifiant l'aide de la coU,ectivité et dont l'aptL 
tude scolaire a été const:ltée conformément à la 
réglementation soolaire en vigueur. . 

Les parents de Qes élèves doivent· appartenir à 
l'Union Française ct résider !lU Togo: 

Il. ~ Taux des allocations; 

ART. 6. Le taux des bourses local"", est fixé par 
le Commissaire de la République après délibération 
de l'Assemblée Représentative. 

ART, 7. - Le taux des bourses métropolitaines est 
fixé par lé Commlssaire de' la République après 

. d~libération de l'Assemblée Représentative dans les 
oonditLons suivantes : 

Bourses d'extei'lui;f; 
Les taux mensuels des oourses entières d'externat 


(pour l'enseignement d.u second degré et pour l'ensei­

.gnement supérie:ur) sont détermi!lés chaque année par

un arrêté local. . . . 

. L";; taux d~ fractions de bourses d'externat sont 
égaux à 1/4, 1(2 ou 3/4 du taux de la bourse 
entièr~. 

Bowses à'inJernéit 
L'attribution d'une' bourse entière d'internat com­

prend: 
10 - Le paiement des wmmes' qui, pour l'établisse-' 

ment soolaireen cause, comportent le prix de la pen­
sion et des frais aécessoir·es qui s'y rattachent, tels 
qu'ils sont établis par le Chef de l'étalJ!lissem,ent; 

20. Le paiement d'ube, somme ég<tle à CInq 
. mensualités de la bourse entière d'externat, écue­
.Ionné oomme suit : 

a) -Pour chacun des trois inois 'des grandes va" 
cances pasSées en: France, une· mensualité.; .. 
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b) - P,our chacun des neuf premiers mois ,de 
.l'année soolaire, une allœation égale au sixième de 
la mensualité'; , 

c) -Pour les rongés de Noël et de Pâques des 
'.allocations égales respectivement' au sixi.ème et au, 
tiers de la mensualité. 

Les taux des fractions des' bourses d'internat ,~ont 
ég,,;ux au 1/4, 1/2 ou 3/4 du taux de la bourse 
entière. 

/ 

ART. 8. -En ce qui concerne les bénéficiaires 
.<f'alloCat1ons pour la Métr(jpole : 

'a) -' Les frais scolaires normaux: achats de livres, 
fuurnitures, droits d'inscription, d'examen, de biblio_ ' 

, thèque, etc... sont oompris dans le taux de la bourse 
<l'externat pour la Métropole; 

h) - les frais scalaires exceptionnels,: ,trava\lx ' 
p~rticul1ers, voyage d'études, acquisition d'équipement 
obligatoire et coûteux seront 'remboursés en partie 
ou' en ,totalité sous la forme de secours scolair.es, à 
Pexccpti'oll des frais d'impression de thèse qui peu­
vent faire gobjet d'avance sous forme de prêts d'hon­

, ni:ur.. ' 
lIJ. -' Détermination de l'aptitude. , 

MT. 9: - Toute demande d'allocation scolaire, 
-doit -fair,e' l'-obïet d'un eXamen préalable, en ee qui 
bOncerne l'aptitude par les servIces de P,ensei;gnement. 

L'Inspecteur d'Académie, chcl dn 'Service de l'En~ 
seignement Intervient comme délégué du Oommissaire 
.<fe la République afin de constater l'.exécution de 
règlements scolaires, 
. Poilr tes bod.rses d'Ellseignements Supériews, les 
r:dJl.{iidats doiV'Cnt être 'âgés de moins de 24 'ans 
au '1er janvier de l'année scolaire pour laquelle la 
bourse est sollicitée. 

',Toutefois, cette hmite d)1ge pourra être repoussée 
d'un nombre d'année ég.a1 au nombre d'années pleines 

, de servlcen militaires effectués par Ies candidats. 
En outre, une dérogation de caractère exeeptionnel 

et transitoire pourra être faite à cette limite d'âge en 
faveur des candidats qUI auront obtenu une ,mention 
assèz 'bien au moins' au baccalauréat, 'ou qui, sans 
aVtoir SUIvi l'Enseignement normal des classes pré-­
paratoires au baccalautéat auroot, par leur travail 

,perilon.nel, réussi à obtenir ce (},ipUime. ,. 
L'aptitude des candidats à une bourse d'Ensei.­

gnement supérieur 'est examlllée par l'Inspecteur d'Aca­
démie; chef du Service de l'Ensei;gnement et des 
spécialistes dont,les avis pourraient êtresollicitôs. 

lb', - Pour les bourse, d'enseignement du Second. 
degré. 

a) - 'Bourse pour la classe ~e 6c. - Etre inscrits 
sur, la liste d'aptitude dressée à la suite de concours 
annuel des bcrurses. 

Oe concours est le même que celui d'entrée 'en 
classe de (je.; mais l'admission en classe de 6e ne 
confèr,e pas automatiquement' une boursse d'enseigue. 
ment secondaire. Il faut encore que la situation de 
famille ju~tifie l'attribution de cette bourSe. 

6eb) Bourse pour une cI~sse autre que, la : 

1) ~ Pour les' élèves déjà boursiers, être admis 
dans la classe supérieure sahS examen de passage et 
être proposés par le Conseil des Professeurs pour, 
.le renouvellement. 

'2) - P,our les élèves qui "né sont pas déjà bour_ 
'siers, faire une demande en fuurnissant toutes les 
, pièces prévues à l'article 11; être admis en fin d'année 
dans la classe supérieure et être proposés par lé' Con­
s'ell des professeurs pour le rem:lUv,eIlemenl. 

Ces dernières bourses ne pourr,ont être attribUéés 
que dans la limite des crédits disponibles . 

2Q - Bourses de !Drmat;":,,, pnj/'&sstonllelle (classes 
pr,éparatoir'es aUx seCÙ-ons d'élèves-ingénieurs, dans 
-les écoles supérieures d'enseignement technique, cours 
professionnel, apprentissage); 

Entrée dans un établissemef!t d'Enseignement tech­
.niq!.t.e' : 

" être âgé de moins de 20 ans au le<janVlÎlerdel'année 
soalaire pour laquelLe la bourse ,est sollicitée c,f être 
titulaire, d'un br,evet du 1cr cycle (brevet élémentaire, 
brevet du le, cycle, brevet d'enseign.ement mdustriel); 
en outre a"oir satisfait éventue1J.ement aux examens 

'd'.e.ntrée exigés pour pes établ1ssements en question; 
lor,squ'il n'y a pas d'examen d'entrée être p,ésenté 
par Ie Conseil des maîtres du dernIer établissement 

, fréquenté et être agréé par le Chef de l'Etab1issement 
sollicité. . 

Toutefois, une dérogation à cette limite d'âge pourra 
être faite, sur proposition de l'Inspecteur d'Académie, 
Chef du Service de l'Enseignement en faveur des 
élèves particulièrement doués. 

L'aptitud!,! des candidats à une bourse d'ensei­
gnement du second degré est 'examiné par l'Inspec­
teur d'Academie; Chef du Service de l'Enseignement, 
assisté' d'un Chef d'Etablissement secondaire, d'un 
Dir.ectel'lr de Collège Technique, des spécialistes ·et 
des représentants des établissements privés s'il y a 
lieu et dont les· avis pourraient' être sollicités. 

ART. 10. - AprèSc examen des oossiers, l'Inspecteur 
, .d'Académie, Chef du Service de l'Enseignement trans:. 

met les dossiers à la Commission des boursès avec un 
avis' motivé sur l'aptitude 'de ehaque candidat. 

Dans le,cas de candidature irr,ecevable, les oossiers 
oorrespondants ,devront être réunis et remis à ra Com­
mission avec justification du rejet. 

IV. :-t i'\ttrihution des ,allocations scOlaires. 

. ART. 11. ....... Pûur obtenir une allocation scolaire, 
les candidats doivent constituer aù romplet le dossier 
prévu ci-dessoits et l'adresser: ' 

a) - à l'Inspecteur d'Académie, s'il s'agit d'une 
bourse d'enseignement supérieur; 

b) - Au Chef del'Etablissemenf où le candida! 
·a fait sa dernière année d'études, s'il s'agit d'.une 
bourse d'enseignement 'du 20 degré (1 0 série-classe 
de 6<). Les demandes séTOnt transmises dans les 
délais fIXés ci-aprèS au Directeur Péda'gogique:du 
Secteur qui arrêtéra à cette date la list.e des candi(jats. 

Oe Gossier comprendra : ' , 
1) - Une demande siguée du candidat 'et' oontre­

signée par le père ouJ,e tuteur;, 

http:scolair.es


,690 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE, DU TOQO 1'" août 1949 

2) L'acle de naissance du ca:ndidatou toute pièce 
, authentique en tenant lleu; 

3) - Une copie certifiée conforme des feuilles 
d'impositen; . ! 

4) - Une copie certifiée conforme des résultats 
soolai~es et des diplôm~ obtenus; 

5) - Un état des allocations de toute nature qui 
peuvent avoir été concédées au candidat ou à ses frères 
et sœurs; 

6) - Une feuille de renseignements établie sur 
un modèle fourni par le Service de l'Enseignement 
indiquant: 

Les nOms et prenoms du candidat; 

, L~ date et lieu de naissance d'après l'acte, de 
naissance ou de notbriété; , 

Le3' noms, prénoms, pl'Ofessions et adresse complète 
du père ou de la mère ou du tuteur; 

Le nombre de &eS frères et sœurs avec 1eur âge; 
Les charges de famille; 

, Le total' des impositions payées par les parents; 
Le père ou la mère oU fe. tuteur certifie la sincé­

rité de cette déclaration qui doit être visée par l'aJU­
torité ciVile. 

71) - "Pour les, candidats à une bourse d'enseigne­
ment dans la Métropole , 

a) - UI1 engagement de Service dans l'Adminis­
tration ou dans le Secteur privé dll Togo pendant 
dix ans à compter de la fin de leurs études. 

b) _: Un certificat médical attestant leur aptitude 
physique aU' séjour e~ France. 

Les de~andes doivent être déposées entre le 1"-' 
, mars et le 1er avril pour les bourses des classes ,de 6<, 

àvant le 15 juin pour les autres bourses d'enseigne­
,'gnement du second degré, et ,avant le 1'; juillet pour 
les bourses d'enseignement supérieur. .' 

Les dossiers des. demandes de bourses (classe de 
~) sont >transmis par les Directeurs pédagogiques 
des Secteur'i Scolaires à l'Inspecteur d'Académie, Chef 
dit, Service de l'Enseignement avant le 1<; juillet. 

Tout" pièce reconnue· fausse entr~ine J,e rejet de 
la candidature indépendamment des poursuites judi­
cialres qui pourraient, le cas échéant être intentées. 

ART. 12. ~ Dans les quinze jours qui suivent la 
dare limite de dépôt des dossiers, ceux-ci sont trans­

, mis par l'Inspecteur d'Académie, Chef du Service de 
l'Enseignement à la commiss'ion des bourses campé­
lente. 

La OompositJonet le ronctionnement de' cette coru-, 
mission sont fixés par 'arrêté du, Commissaire de, la 
République. 

'." Cetteoommission est composée comme suit 

Melllbres ()bligatoir~ : 
Le Cher du Service de l'Enseignement. Présiitetit 
Le Clief dù Bureau des finances ou son \ 

, représentant, 1 

Trois représentants de l'Assemblée Re-:, 
présentative désignés au cours de la 1 

Session Ordina,;re de Mars 

Le Directeur du Collège Moderne de 


Lomé ' 
Lè Directeur de l'Ecole Professionnelle 

de Soloodé , 1 Membres 
Un ProfesseuJ' du Collège Moderne de' 

Lomé 
Deux représentants des parents d'élèves 
, déjà boursi.ers , 
Un représeritant de l'Enseignement privé 

Catholique 
U" représentant de l'Enseignement privé 

Protestant. 

ART. 13. - Les propositions de la Commission des 
Bourses sOIit tranSmises au Commissaire de la RépU­
blique qUI fixe par arrêté dans la . limite des crédits 
ouverts la liste des bénéficiaires d'allocations,' aVec 
mention du Iteu et de la nature des études entreprises, 
ainSI que de la nature et de la quotité des allochtions 
scolaires attribuées. 

Ain: 14. - Il, pourra être prévu par .les autorités 
compétentes une somme forfaitaire mise à la disposi­
tion de l'Inspecteur d'Académie, Chef du Service de 
l'Enseignement pour accorder durant l'année en cours, 
des exonérations aux élèves qui, à la suite de èi~oons­
tance impréVIsible, se trouveraient ' dans une situation 
matérielle difficile. 

ART, 15. - Dans teus les cas, l'attribution des 
bourses, fractions, des bourses, prêts d'honneur de-' 
meure ooumise à l'ûb\lgation d'un- -renouvellement 
pour chaque' année scolaire. " 

L'aptitude au renouveUement est appréciée d'aprèS 
les renseignements émanant des chefs d'établisse: 
rnents scolaires où le boursier poursuit de~ études, par 
le ServIce de l'Enseignement. 

Le renouveUement de l'al1ocation fait en outre, dans 
tous les. cas, l'objet d'un examen par la Commissipn 
des bourses compétente et d'une décision danS les 
mêmes formes que pour' l'attribution de la première 
aUocation. 

ART. 16. - Les' bourse~ d'enseignement supérieur 
pour les étudiants d'es facultés de droit, de lettres ou 
de sciences prennent fin lors de l'obtention de la 
licence" , 

A titre exceptionnel,. et sur proposition de l'Ins­
pecteur d'Académie, Chef du Service de l'Enseigne­
ment, la bourSe pourra être prolongée pour les sujets 
particulièrement doués en vue de' 'la préparation d'un 
doctorat 'en droit, lorsque celui-ci est nécessaire à la 
participation d'un' concours ou de l'agrégation. 

Une hourse accôrdée en VUe d'uneagtégation ne 
pourra êtr;e renouvelée plus d'une fois SI le candid'at 
n'est pas admissible et plus de deux fois s'il est 

. admissible. 
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·ART. 17..'- Frais de V'Oyage des boursiers. 
a) -,: 80urséP locale;s: Les frais de voyage des 

boursiers. sont'à la charge du budget qUI a acCordé 
la'bourse. .. 

Çe, boursiers voyageront dans les conditions sui­
vantes: '. 

· 1) - Boursiers d'enseignement du secOnd degré: 
classe prévue pour les élèves delS écoles normales; 

2) _. Boursiers .d'ens/;"Ignement supérieur: classe 
prévue ci-dessous pour les boursiers métropolitains. 

b) - SOarspS pOIV la Métropole: Les frais. de 
. voyage des boursiers pour la Métropole du Heu de 

leur résidence au lieu de d'estination et inversement, 
au débot et. à la fin des études sont Imputés au 
budget qui' a accordé· la bourse. ' . 

Les bénéficiaires bnt droit à là franchise du :trans­
porl dc 200· kÜogqmmes de bagages, il ieur est accor­
dé une l'équisition de passage par mer, et, éventuel­
lement des réquisitions de passage en chemin de fer 
darr3 la classe prévue Eur les fonctionnaires de la 40 
c#1.égoric A.O.F. s'il s agit de jeunes gens et de la 30 . 
catégorie A.O.F. s'il s'agit de jeunes fill{!S. 
· Le Service éOlonial du port d'arrivée dans ta Métro­

pole verse aux bénéfiCIaires, .à leur débarquement' : 
,a) - Le prix du 'IIOyageen :;le clsase du lieu de 
débarqué ment à la vine ou ils doivent se rendr,e et 
le prix du transport des bagages (mrodmum 200 kg.) 
calculé sur la base. prévue pour les fonctionnaires de· 
1<1. 4e catégorie; 
b)- Une indemnité unique dite: " indemnité 

ü'installation » dont le montant est égal au double 
du taux mensuel maximum de la bourse entière d'ex!el'" 
nat pour. les élèves bénéfiCIant· d'une bourse entière, ' 
()U à la fraction cprr/;"Spondante de çetaux pour cellX 
qUI bénéficient d'une fraction de bourse. 
· En outre, I.es boursiers qui auront dans la Métropole 

deux anné.es soolaires complètes, pourront bénéficier, 
après avis fa\'orable deS parents ou tuteurs et SOUS 
réserve de succès auX examens de fin d'année et sur' 
l'autlOrisation de l'autorité qui a accordé la bourse, 
d'un voyag<: grat1!it (aller et retour) à la catégorie ci­
dessus mentionnée; tOl,!t.efois pèlldant leur séjour hors 
de la Métropole, ils ne percevront pas leurs mensua­
lités. Par contre, ils .recevront ail Togo pendant la 
durée de leur· séjour régulier, un pécule égal à celui 
des élèves ,des éco'es normaIes de l'A.O.f, 

A leux, retoui' d"ns la· Métnopole, ils p~rcevront 
une illdemnité de réinstallation égale au taux mensuel 

. l',llaximum de la bourse entière, ou à la fraction 
correspondante de ce taux pour. ceux qui 'bénéficient 
à'une fraction de bourse. 

ART. 18. - l,.es allocations scolaires pour la Métro­
pole sont payées par le Service Administratif eolonial 
(S.A.C.) sur prévÏ/lÏQns oonstituées par le Budget qui 
les a a<;QGrdées. . ' .. 

Les bourses d'internat sont payées, sur note de 
frais adressée par les CQefs des établissements intée 
r,essés, . au ltliIllyen d'ordre de paiement émis par le 
Directeur du St;rvice Administratif colonial. (S.A.C.). 

Les buurses d'externat sont payées aux illtéressél! 
au moyen d'lOrdre de paiement émis par le Direduur 
du Service Administratif Colonial: .. 

. V. ~ Contrôle 'lt sanctionS. 
ART. 19. Le contrôle scolaire des boursiers pour 

le Tog>Cl et pour la Métropole appattient il. l'Inspecteur 
· d'Académie, Chef du Service de l"Enseignentent qW 
l'ext:rce personnellement pour les boursiers d'enseignt:. 
m'fnt supérieur et d'ensejgnCffient du second degré. 

ART. 20. - Tout boursier doit obligatoirement 
effectuer ses études dans l'établissement, et poUf 
la spécialité précisée dans la dééMon qui lOctroie la 
bourse. Un changement de régime (lUternat lOU exter­
nat) ou d'établissement, peut être autorisé' Sur a'Vis 
favorable du Servlée de l'Enseignement par . l'auto­
rité qui a accord,~ Ù! bourse. Tout changement d'orien­
tation des études d'un boursier pourra. être .autorisé 
par l'autorité qui a acoordé la bourne, mais seulement 
sur . avis favorable de l'Inspecteur d'Académie, Chef 
du Service de l'Enseignement. ' 

TOUl changement de régime, d'étab'lissenient ou 
d'orientation· des études qui ne serait pas autorisé 
dans les çOnditjons prév:ues au pr~sel)t arrêté entraîne 
de plein droit la déchéance de la ,bourse. 

ART. 21. - Encas de rupture de l'Engag>ement 
déœnnl<l, les boursier~ doivent rembourser les a11o­
cati9ns soolatres dont il~ ont bénéficié. 

TlOutefois, la Commissiol' des bourses qlJi CQns­
tatera la fin d'attribution des allueations aura qualité. 
pour proposer au Commissaire de la Républiqu~. 
suivant le· cas, toute remise complète ou ,partielle de 
dette ou tout éclte10nnement des rembourscPlents qu'il 
lui paraîtrait. nécessaire d'accOrder "n raison de· cir­
Constances paliiculières, 

ART. 22. -- TlOut boursier pourra être déchu de sa 
bourse à la suite d'une fa~te grave 0\1 d'un<; in~l!ffi­
sance notoirt; . ~e scolarité, sur ProP9sjtijin ·de)'in~.~ 
t<lUr d'Academl~, Ch~f du $erylc<; de 1'J;ns~,g1l.~!I*n} 
pour les boursiers d'enseignement du secOnd degre. 

La décision de déchéance est prise par l'autorité qui 
a acoordé la bourse. 

IV. '--- Dispositions diverses. 
ART. 23., Des fonctionnaires pourront, à titre 

· ,exoeptionnel obtenir de~ allocations scolaires, suivant 

les mêmes règles que les élèves, à la wndition 

d'avoir obtenu au préalable l'aœord du Corlu.rtiis­

saire de la Républ1que, pour les ag,ents d'un cadre 

local, ou du Gouyerneur Général pour les agents du 


. cadre d'Afrique Occi4entale Française pour leur nûsè ' 
, en disponibilité, 'et. un ayis faViorable, de leur dtef 

de Service au. sùjet des étudlls poursuivies. 
En part~eulier, les jeunes .instituteurs bacheliers 

pourront obtenir des bourses Mur la MétropoLe, au 
titre des bourses d"enseignement supérieur, à con­
dition de rester dans le Service de l'Enseignement : 

a) - Tout instituteur bamelier pourra, en attendant 
,Ù! création dans les écoles. normales d'Afrique Occi­
dentale Française, d'une annéed'enseignelllent péda­
· gogique (préparation au Certificat d'Aptit,ude pédac 
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gO&;iqtie) obtenir une bourse, sans être abstreintà la 
limite d'âge, pour préparer dans' une éc.oIe ,nonnale 
de .la Métropole le Oertificat d'Aptitude' pédagogi­
que; . 

b) - Tout instituteur bachelier ayant obtenu une 
mention « AsSe;l:~bien ». :llU' moins,. à J'une des. deux 
plIrtiès du bllccalàuréat pourra oMenir· une bourse, 
~. vue de· la prépamtion d'une ,licence d'enseigne­

. ment. ' . 

ART. 24. ~ Des, arrêtés et des circùlàires du 
Commissaire de ,la République précisemnt, en tant 
que de beooin, les c.onditions, d'application de la pré· 
&:inte délibération qtii abroge 1:putesdispositionS anté· 
rieures" contraires. 

, Fait et délibéré à Lomé,Je 28 avril 1949. 
Le Présidellt de la Commission permllneJiie 

'de l'Assèmblée Représetiidtive da Togo, 
. Sylvanus OLVMPIO. 

Organi8aU~ft adminiatrative 

Cen.tr.es d'Elal Civil 

ARRETENI1, 581).49/APA. du 25 juillet 1949. 
LE OOPVERNEUR- DI:S COLONIES; 

.'Ç"HEYALtER: DE. LA .LémON D'HONNEUR, 
. COMPAONON. DE· LA 'blB~AT10N, 
-CcihiMiËS'AJRI; DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le ,d&ret (1';'23 niars 1921 dét~nnin':nt Ii,. ittributions 
et lOs pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,:Vü 'le-décret du3 janvier 1946 portant, 'réorganlSation 

adminIstrative du' Terriume du Togo ef création d'assemblées 
relJrêsentaüves~ , 

'Vu l'arrêté"" 375-49/APA: du 5 niat 1949 relailf â l'Etat-
CivIl des persOnnes de slafllt ,mdigène; , : .'. . 

Sur la propositIon dn Commandant du Cercle de: LOmé; 

'ARRÉTE: 
ART!CLEP~EIIUER:Sbntcré6s dans le Cerdede 

1*?11i~JeS Ç~"fr'~ d:Eta~Ci:vil ~uiyanlS' qui é'ltremnt , 
lmtnédlatement en ro'treÎlonnemefit·: ; 
;7ii::è'Sul!diI'4#Jnd;iotiJ~ , 

1 - Centre ct'Aflao, ayant pOl)rsiègeAfla'O" et 
pour, reSllOrt !e.. terrJt~ive d,11 canton d'Afla\l. 

2":'" Centre d'Âgoùêvé"àyanl payr siège Agoué\lé, 
"ét :p~'r ress6'~f)e fdrittiire du -canton d'A· 

, . goqéve. " " ,; ,'. ..... .;. 
; "3,.c.:..:.Centre de Bilgitiqâ; ayant pour siège Baguida, ' 
-:;:,""'-' ,et' poùr CreSiloit le ·territoire du canton de' 
:,' ; 'Bagtiiila. ' . 

• " ,4 - Centre d'Amoutiyé, ay:fnjpour siège Amou­
;,,' '. tlvé, ,et J'?u~ ressort le 'territo!,e du' canton' 

, . d':Amoutivé. ' ..- . . ' 
" 5. ---:- céntre 'de: Bol, ayant poursiègeBé, et pour 

"';'ressort'le t!:!rr:itoiJoe ;du canton de Bé: 
, : , ", ,,'8ulfdlvisioit deTséV'jé:
i ':':ç~llÙe" Île ,fit\w€, ayant pour siège Kéwé, et 
. pDIlfre.S$Ort, le, territoire du cantQn de l'Awé. 

:',2 -'"; Centre.. (fAssah.oun, ayant pour siège Assa~_, 
:,,, h01l1t, et'pour ,réssort le terrltOll'e du village 
i-;d,'A~houn~:, " . '. . 

3 Centted'Abiobo, ayant pour siège Abobo, et, 
pour ,ressort le territoire du village d' A~bo. 

4 """ Centre de Oapé, ayant pour siège Gapé, et 
pour ressort le territoire du canton de Gapé; 

',: 5 - Gentre d'Agbélouvé,- ayantpaur siège Agb'é­
louvé, et pour ressort le territoire du village 
ct'AgbéIOllV~. ' 

ÀRT. 2, - Le présent àrr~té, Sera enregistré, com~ 

muniqué et publiéparlout. où beso.in sera. ' . , 


Lomé, le 25 juillet 1949. 
J. H. CÉDILE. .. 

, ........ - ,-~~---

ARRETE Nd 584-49jAPA. da 25 l,uillet 1949. 
LÈ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER -De: -LA -LemoN- f)IJiONNEUR. 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION,' ': 

COMMlSSAIRÈ DE L\ ~PUBLlQUE AU J'ooo". 

, Vu le décret' du 23 marS 1921 délerll\Înant les attributiollll "j 

les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 


'Vu le i!écret du 3- janvier 1946 partanf ,'reorgarusatfoil

administrative du territoire du Togo et création< d'assemblées 

représentaü""" ; 


, Vu I;arrêt.!no 375-49/APA, du 5 mai 1949' relatif à l'Etat-
CiVIl des persOllnéSde st,tut mdigène; . . 

Sur lapropositI6n duairitmandant du Cercle ,de' Solrod.é, 

, ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER. - Sbnt créés dans le' Cerele de 

Solrodé les centreS d'Etat·Civil sUivants, qui entreront 

immédiatement en ronctlonnement : ' . _ 


A..- SalJdlvi$~()n de Sokddé. 

l' Centre dèSokodé, ayant pour siège Sokodé, 

,ct pour ressort les territoirés suivants: ­

Villages de, : 

IchiÙandé SOlrodé' 


. Salirndé l(lOurru; 

Tchavadé' . Dédauré' 


•.. KJédia " Teh.ouron dé 
Kédaodé Sagbadé . 

Azamadé Mo 

Koumoniadé Boussalo 

KPlina < Tabalo 
 < 

Amaoudé Tehalo 

Torrégadé . Pangalam 

Alhéridé canton de Kemini. 

2 - Centte de paratao, aya~t pour siège Paratào,' 

'et p<jur ressort les territoires des villages suivants : . 
Paratao 'Katambara' 
Doubouidé Birini 
Gélifa Kol:pwaré 

Sabenngadé Sada 

LUn'gadé. 

3 '~Centre' de Bafilo, ayant pour siège ,Bafilo, et • 

pour ressort le territoire dit canton de Bafila,­
. Soudou, à l'exception des vHllIg~ de : Aléçljo, 


rewa,DoukouIplldé, T9tiridé et. Agaiadé 


http:Cen.tr.es
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.4 Centre,-de Kumondé, ayant pour 'liège Ku': 
. mon<:\é, et .pour ressort lé terriroire. du canton 

de Kumondé, augmenté de' celui des viIlages 
de: Alédjo, Pewa, Doukau~ndé Tchirid'é 
et Agaradé. . 

5 --.;. Centre de Dako, ayant pOur siège D'ako, , et 
pour ressort le territoire du canton de Dako. 

-6 Centre d'Agoulou, ayant pour siègè Agoulou, . 
et pour ressort le terfitoir~ du canton dlAgou.. 
lou. . 

7 - Centre de Kri-kr1,. ayant pour siège Kr:\-.krl, et 
.pour ressort le territoi{le du qlnton de Kti(­
kri. 

< .(\ - Centre dePassoua, ayant pour siège Passoua, 
C:- .. :; et pour' ressort. le . territoire des villages de: 

. Wassarabo. . AguidagIiadé. . 
Pallaoa Damdé 
!Kptokoliadé Do_ubo~anda 
klsamladé- Passoa 

. "Affadadé Barangadé 
WaJSSara Kiédéro 
A'vadadé Niongbaodé 
9 - Centre de TChamba; ayant pour siège Tchamba, 

'et pour. ressort. le territoire dll canton de 
... "fchamba:' 

10 - Gentr~ de KlOuSSOuntou, ayant Pour siège 
KiQu$Ount()u, et pour ressort le territoire du 

, canton de KiouSs'ountOu, à' l'exception du 
village de Cambolé. '. . 

1l - C~t:Itre. de Cambo lé, ayàrit pour siège Cam­
'oolé;etpour ressort ·lé territoire du village 

. de' CamlJIolé: . . 
12 :.... Centre de Sotuboqa; ayant pour siège Som: 

. boùa et pour . ressOr! tout le secteur de 
oolonisation càbraise. . '. . . . 

13 ..:. Centre de fasao, ayant pour siège fasao,. 
.. et pour resSort le. ~erritoire du catlton de 

Fasao. 

B. SabdlYlsiolt de lAma-Kara. 

", 1 -"- Centre de .Lama-Kara, ayant pour· Siège Lama­


. Kam, et pour ·ressor! le territoire des éanto.ns 

de : 


Làma-Kara augmenté de celui de Sud-Ouest Kara 
. Djamdé,. Solnndina,' Yadé, Lassa, Bali .. 
2 ~ Centre de Landa-P.ozenda, ayant pOur' siège 

. Landa-Pozenda, 	 et poUf .ressort 1";' territoires 
des cantons de Landa-Pozenda et Slrka. ... 

- 3 - Centre de Pyiil,ayânt pour siège Pyia, et 
pour ressort le ·territoir.e des' cantons' de Pyia 

•. , 	et T~aré. . . 
"'4 '- Centre de Kouméa, ayant pour siège Kouméa, 

et· pour ressort le territoire' du canton de 
Kouméa. • 

.li""": Centre <le N.,iamto)lgou, .,!-y.ant ..pour. siège ,,!iam­
_'. .. 	 ·'9.:gou, et pour. res~rt le. territoire des èantôns 

de: 
Niamixlugou, Sara-)(awa, Sio.u, Leon.' 

6 	- Centre de Défalé, ayant pour siège Défalé, 
et pour re-ssort le territoire des cantons de 
Défalé, A11oum, Kadjalta. . 

1. ~ Centre de .Pagouda; ayant pouf'!,iègePag-ouda, 
... "et ponr. re-ssort lestetrifuires" de~ cantOns 'de' .i .. 

. Lama-TesSi, Pouda, Boufalé, . Massedena. .... . 
8- Centre de Landa, ayant pour siège Landa, 

et pour ressort les ter.ritoire.s des canixlns de 
.. Lànda:. et. de' I<etoo. . . , 

C.. - Sulidivlstolt de Bt1$sarl. ( 

1 Centre de Bassari;' li·y.ant pour siège BasSan•. 
et pour ressort les territoires des . çantol1S de 
Bassari. et de Diniouri. .. . ' . 

2 ~Centre de Kabou, ayant pour siège Kabou et 

. pour Fessort le t#riixlire d.u canton de KaOOu.· 

3 - Centre de Bitjabé, ayant pour siège Bitjabé 

.. : . et pour .. ressort . les territoires. des cantons de 


. B,itjabé. et:âe Bangel.!. . .:. ..... . :. . 

4 - Centre de Bapuré, ayant· pour siège Bapuré, 

et pour ressOrt les territoires des canixlns dj! 
Bapuré et de l'Oti.. ....... ..' .. 

5 - Centre de' NaiIgbaon, ayant pour siège Nm­
gbaon, et pour rElssort le territoire 'du canton de 
l\Iagbaon.; . . . . ' . 

6.,- centre de Guérjn-Kou~a, ayant pour siègce 
. Guérin-Kouka, et pour ressort le territoire du 

. canton 'de' Ouérin-K.ouka'Sud. ': :.... ,", 
7 - Centre de Namab ayant pour siège' Na,mal>, 

et pour ressort. le . territoire d)l canton de 
OiIérip..KlOuka-Nord. . . .. 

8 - Centre de Kidjaboun,ayant pour siège lÇidja­
. ooun;.'et ·pour reSSor! . les territoires' desca!1-­
. ixlns de Kid~abOlm eide i<~tcharnba,. , ....•..•...... 

ART. 2. . Le présent arrêté sera enregistré,. com­
muniqué. 'et pupliépar.tout oùbesoiri sera:" ,' .. 


. Lomé, J~ 25.juiiieti949. . 
J. tk·CÊDILE. .. 

. -,; 
. Bu4,cI t'.: 1. D. ·z'.s. 

ARRETE NQ 5~2-.49iF:i:bt·2tjuillet 1949. 

LE' GtlUvERNEURDEs "Cor..ONlES, 
. CHEV~tER DE LA. LÉmON n'HONNftm." 

'. . COMPAO,NON DE LA lJBtRAT10N.. . '.' 
COMMISSAIRE pEU R~!,UBLIQ!,1~AU Joao, 

Vu le décret du 23 m'ars 19:!l déter;;;ln:Ûltle$atlribUtio11S 

et les pouvoirs du C<>mmiss.airê dera I(éptiblique au Togo; . 


Vu. le décret. du 3 janvier 1946 .. portant réorganisation 

admlniStralive dU: territOIre du Togo et éréation 9'assemblées 

..,présoen'latîves; . 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimefm,rnc",r 
<!e~.C<>lonies;, . ' . '. .' , .... ' . 
_Vu la loi du 3Oavrib1946, tendant. a~établissement,' :au 

..financer!fent età l'exécutlon. du. Plan..de. D#yel!,ppem~t et: . 

.~'Equipe~ent de~ -. !e!~I~lres - d'Outre_Mer;. . .' , . 
Vu 1~ déçret.du}.:iJVn l~(!..rel.tlf:.au .lJl()de.d'élablissement 

et . à. la procédure d'e:Œcuoon. des programmes tendant à la 
réalisation des Plans prévus par 1. lOI précitée; . 

Vu le décret du 17 'octobre ·1947 pOrtantaPl?robation du 
Budget Spécial du Togo pour l'e,,,,~ 1947-1948; 

.. Vu la délibératIon nO 23f4'OfF. ·du' 22 1I!lU' 1948 .de 
. l'A~semhlée .I(~présentative <hi Togo pOrœnt 'approbatlOndu 

Budget Spéci~1 du T~rrltul'" pOur l'exercice 194&-1949; . 

http:rel.tlf:.au
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,,:VU' l'arrêté nO 736fF. du ~2 sepl;!mbre 1948. porml
fixat1OO. et, afrêlant le 'prefet de Budget Spéaal du T~ pour
l'exercice 1945-1<i49; , . 
" - -. 	 . 

,ÀIŒETE: 
AATICLÈ PREMIER, -" Est approuvé et r~ndu exé­

cutoire, à compter du 1'" juillet 1949, le reJl'Ort 
des crédits de paiement OUverts au titre des Budgets 
Spéci,,;,LIx F,I.I?,E,S. ex~r~ices 1947-1948 et 1948-1949 
~t oonerilployes au 30 llnn 1949. , 
"'UéTlit (lès' crédits 'ainsi reportés èst a"rrêté,en:d'épensies , 
àla sammie totale de Cinq Oertt Cinquante. et Un 
Millions Qliatre Cènt Six Mille Quatre Cent Dix-Sept 

. Ft~s'\è,F,A. (551.40Ml7francs). 	 ' 

": AAT,2. ~ Les crédits de' paiel'!lent repris conser" 
veront une destination ide,ntique à celle qui lèur avait 
Mé iittribuée dans les"Bitdgets 1947"l948 et 194~1.g49., ' 	 , 

, AllT. 3. - Le présent arrêté Sera ennegistré, commu­
niqué et publié pariout où besoin ,sera. : 
",' .,,' , " , LOmé, le 27 juill!!t 1949. ' 

J. H. Cêmi.Ê, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

'}JeTES DUPOUVOJ/(CENTRAL 

""fOUR de ~ervlce ou/re.mer des fonet/oltllaires ciVils 
,itfiparteaÈIIi aux cadres nfgis par décret, , ' 

Embarquement. à partir du le, septembre 1949. 

.., 	 Xx: ....:. Tr~~a~x "mét~roiogÏqu~ 'deS èol~niës. 

Groupe des ingénieurs èt ingénieurs:.adjoinis,' 

.~., .... ; .. " ..... ~. 

, Pour servir au "f.ogo. 
M. Deneau (Victor), 

'Par arr~téi dU;,Rec/'!!!Jr (!lA,cadémi~de Nancy en 
date :du: " " , , ' 

, 17juilietl94!i. = M: GiHot Ragér, Instituteitl' des 

Vosgei,"llétaêhé; en 6céà.nje, <:st p.r0mu au choix à 

:ta;;!.2<e:;ëlass"l {ivec effet du 1er JanVIer 1948. 


:'~-~:C :-- .:!..' : ....."-' ," - . ',.\' " 

Par arrêté du 
"3 m~rsl 949. - M. Dupasqui.er Georges, est nommé 
;yérificateut stagiaire du' Serviee, des Installations des 
·Tiànsmissions Ooloniales pour compter du 1'" jan- , 
vier 1949 date dé la démlSSÎlOn de son emploi d'agent 
:-<!ës'Instil!\ations du cadré métropolitain des P.T,T. 
;: ~_ 	 t... ,_ . -. _ ,_, _.". , . . 

Ji ., 

',' Pal' arrêté du Il jllillet 1949, M. Ruffier (Didler­
~9eO,fges);însti~I!Î;:ur de 4e cla'lSe du. département de 
'j;; Seiuc"esl'!n:lS,POUr une durée de CInq .ans ail maxI· 

. mllm à oompter du 9 septembre 1948; à la disposiijon . 
du ministre 

, ses fonctions 
de 
au Togo. 

la France d'Outre-mer pour exerœr 

ACTES DU GOUVERNEllfENT 

de l'A. O. F. 
GÉNÉRAL' 

Par, arrêté .du Haut Oorhmissaire' de la Répuhlique 
Gouverneur" Général de l'A.O.F, en daté du : 
.,9 juillet 1949, - SOnt p~orrius tint a,u point de Vue 

de la soldé que de l'ancienneté dJins lé cadre commun 
!>eoondaire des aides-météorologistes les agents dont 
.les noms suivent : 

Au 1& janvier 1949. 

Au grade d'IÙ<UMnét/Qrologi$e ordinaire, de 2'0, classe 
Santos Pédro 

~ ~. . .'.. . .. 

ACTÈS DU POUVOJR ,LOCAL 

Par arrêté no 582·49 p, dù : 
, 25 juillet ,1949. Sont inscrits au tableau d'li\Iau­

cémeri! du personnel du èadre local deS moniteurs 
d'Agrlcultur,e du Togo pour le 2" seme$tr.e 1949 

, POil/' le grade de inoliiteur d'agriculture
PrÛlcipal de 3" classe 

(au choix) 
Kl.outse Mensah Joseph, moniteur ordinaire. hors cl. 

Pour, le' grade de mo/U'teur ordinaire de: 4<> clasr;e 
(au clioix) , 

. Qonçalvi:;s Hilaire, mooiteur-adjoint de l,e claSse 

Mlir le grade dB moni'teur.adloilli de 2'0 classe 
(au choix) 


Aladji Gléoplias; Akalo Vincent, 

Anikl Alatchao,' 


(à. l'ancienneté) 

Ahyi Mlchel. (conserve S mois R.S,M.) 

moniteurs adjoints de '3e classe. ' 


RECTlnCATlI' à l'arr~té liO 556-49jP. da 15 lamét. 
1949. 

Au [tea de: 
SOnt inscrits' au tableau d'avancement du perwnneI 

'africain desèadres loéaux du Togo, pour le deuxième 
semestre 1949 : . . 	 . . :;.. .. ~ 

CHEMIN DE FER 	 ET WHARF 
~ . ;; -." . . 
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p'Our le: grade deduif d'équipe de 'lP 'Classe 
. (au ehoix). 

Haden Boniface, KagriiKoué Vitus, 
Kodjo Bénédictu&, Fagla.. Jean, 

" Semaqà Benoît, Te)<po. Manassé, 
.' Baceo' Pierre, ToyisSOll Benjamtn,

." Ojaodo I,.atirent, 
· ..chéfs d'équipe. de '3e' classe. 

Lire: 
. . . 

CHEMIN DE. FER ET WHARf 
~ ~ . . . 

· POur le grade de chef d'équipe de 2" ~lasse 
(au choix) 

,.' .Haden Boniface, Djaodo Laurent, 
.• Kodjo Bél!édictus, Kagni Koué Vitus,. 
· Semana Benoît, fiagla Jean, . 

Bocèo Pierre, 
.chefs d'équipe de 3< classe. 

POur le grade de cltel d'équlpe de 3< classe 
(au choix). . 

· T.ekpo Manassé, Toyi~on Benjamin, 

chefs d'équipe de 4- çlasse.· 


Promotl~;-ft 

· Par a~rêté no 583-49 P. du: 
· . 25 juillet 1949. - Sont promus, pour rompter du 
1~' juillet 1949, dans le personnel africain du cadre 
local de l'Agriculture du Togo ': 

Au grade de monifeur d'agriculture 
Principal de 3< classe 

Kloutse Mensah joséph, moniteur ordinaire hors .cl.. 
.. 'Au· grade de monite.u.rordinalre. de 4" cl. 
Gbnç~lvès . Hilalr.e, . moniteur-adjoint de li. clàSse 

Au iI/ode demonite/lT_ad;oini de ')!!. classe . 
• Aladji Cléophas, Akalo Vincent, 
,Aniki Alatchao, 


Abyl Michel, (conserve 8 mois R.S;M.) 

1Tl0nlteurs -açjoirits de 3e classe. 


RECTIFicATIF àl'arrJté n" 557-49IP. du 15 ;uillet
· 19~ . . .... . 

Au lieu de':· . . ."'. , 

Sont pr.omus, pour compter du le, juille'! 1949, dans 
le pe~&einnel·africaln des cadres locaux du Togo : 

. . . . -. ,- . . . '. . . . .~. 

CHEMm DE FER ET WHARF 
~ ~. . . .. . '.' . 

Au grade de chel d'équipe de 2' classe 
· H.adén· Boniface,' Kagm Koué Vitus 

· ,Kodjo Béné~iclusj F agla Jean; , 
· :Semana !3enoît,'" Tekpo Manassé, 

Bocco Pierre, 'f.oyissonBenjamin 
ô Di3.!Odo Lau{ent, ' . . .' 

chefs d'é<juipe .d.!'! 3< dass~. 
. ~ ... ".~. ~ . : .. . ,~ . 

. --.--~-._~~.._-_.. 

Lire: 
. . . . 

CHEMIN DE FER i1: î'Vl'lARf " 
.. •. _o. • • • • . • • . • 

. Ad grade de clzef d'équipë tJJi; 2e classe 
liaden Boniface, Ojaodo Laurent 
Kodj') Bénédictus, Kagni Koué Vit~s 
Semana Benoît,. Fagla Jean ' 


;': J3occo Pierre, ' 

'. chefs'd~équipe de '3' dasse. 


Au grade .de chef d'équipe de 3< classe 
. Tekpo Manassé,' Toyisson Benjamin . 
. chefs d'équipe de 4e classe, ' 
. . . . . . . . - ~ 

Ral;P.t d ·~n~j.ltn.t' 

Par arrêté n" 567-49 P. du : 
. .i 9 jumet 1949....:.... Un :·rappel d'andennetê de 2· ans 

'.8 mois 25· jourspour.·services. militaires obligatoires 
est attribué,. da!1S son emploi actuel, à M. de Souza 
Elie, infirmier d·e se classe dé l'A.M.1. du Togo en 
service à Atakpamé. 

';.-'-'-~----'--'-' 

Nominations 

Par dééision ilO 514. DjP. du : 
22 juillet 1 949. ~ Le gendarme Tison, Raymond, 

Chef du Poste de Gendarmerie d'Atakpamé, ·est nom­
mé, cumulativement lI""c ses' fonctions actuelles Com­
missaire de Police de la Ville d'Atakpamé, e~ rem· 
placement de ..M. Cornevin Robert, administrateur 
adjoint de l r • classe, adjoint au· Commandant du 

· Gercle. d'Atakpamé.. . . 
La présente décision annure la décision nO 298 Df 

APA. du 2B avril 1\)49. . ." 

Par. décision nO 518 D/P. du. 
: 22 juillet 1949. Le Médecin-;Capitaine Légier 

· Jean, Médecin. Chef de la Subdivision Sanitaire d'Am!­
chQ est nommé Médecin'Chef de la ··Sùlidlvision· Sani­
taire de Palimé ·en remplacement d'll Médecin-Capi­
taine· Nègre, rapatrié sur la Métropole. . 

· .Le Médecin Africain principal de 1~;'" clasSe JOhnsqn 
Samuel ·en service à Anécho, est hommé M·édecin--Chef 
par intérim de la SudivisiQn .sanitaire de cette localité. 

AtfllCt.II.... .. 

Par décision no 515 DfP. du : 
: 22>juillet' 1949. M. Apéty Adoté Blais~, 'ooritmis 

, d'administration adjoint de 4e classe; en service au éa­
" binel du Commissaire de la RépUblique. à. Lomé est 

affecté au Bureau de. l'Assemblée Représentativ~ du 
Togo, 'en remplacement de M. de Souza Théodore, 

'·.commis d'administration principal de 3e· cIasse,mis à 
la disposition du Com_n'dant du Cercle "d'Anêcho. 

M. A péty rejoindra son nouveau poste cl'affecta­
tion à l'Issue du oongé dont il est titulaire. 

http:AtfllCt.II
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Par décision no 516 D/P. du ; 

22 juillet 1949. ~ M. Agoodjan Prince James, mé.. 
. decin africain de Je classe, en servÎce à Lama-Kara, 
,est affecté à la SulYdivision sanitaire d'Atakpamé, en 
remplacemi!llt de M.. Creppy Arthur, médecin africain 
de 1re classe titulaire d'un corrg.é administratif. 

Par décision no 524 DfP. du; 

, 	25 juillet 1949. - M. Larrère Joseph, Payeur de 2e 
classe, de petuur de congé et débarqllé à. Lomé le 19 
juillet 1949 du sis « .Brazza », est,mis à la disposi­
tion dl'! Trésorier-Payeur. 

-'-'---~--

Par décision na 526 D/P. du : 

Z7 juillet 1949. - Est et demeure rapPortée la 
décision no 478/D.P.' du 2 juillét 1949 portant affec­
tation. 

M. Nicolas Bernard, aide--c9m;luctel,lr contrljctuel fi'A­
griculture, l10uvçllement engag'\! est mis à la qisposi· 
tiQII du Ch'lf de 1" Circonscription A\lticole du Centre. , 

S••cll... di.clplià.I.... 

.Par décision no 520 D/P. du : 

. 23 juillet 1949. - Un blâme avec inscription au 
dQSilier est infligé au mécaniden prinëipal. de 2e classe 
Djos$OllVi T ossav! pour le motif sui vant ; 

« Abandon de sa machine au cours d'une manœuvre 
en gare » • 

....._-_... _- ­

Par décision nO 521 D/P. du 
23 juillet 1949. Un blâme avec inscription au 

doss!1!r. est infligé aux agMts du cadre locar africain 
du Réseau des chemhis de fer du Togo dont les noms 
suivent: 

. - Achille Alexandre, Sous-Chef de station de 2e 
cla~&e faisant fonctions de Chef de 'gare de Noépé, 
pour le motif suivant ; « Paute de sécurité en Cours 
de manœuvre ayant <'lntrainé accident». ­

~ Watchey Emmanllel, facteur de 4' classe en' ser­
vice 11 III gare de Tsévié, .pour te !Wtif sl,livant : 
« Tentative de malversation de 2,135 francs lIvec fal· 
sificat$on ide décompte ». 

Sua".I1.'''_ cl. '...cti... 
Par arrêté ill? .565-49fP. <;lu : 
17 juillet 1949. ~ M.Randolph L\Iopold, instituteur 

de 2e classe dll cadre eommunsupérieur de 1'J;:I1l.eignl"­
'ment de l'A.O.P., ,en service à. Anécoo, SOllS le ooup de 
poursujte§ 'judiciaires, est suspendu de $eS fQ!1ctj<:lnS; 
pour .oompter du 9 juillet 194\). . , 

Pendant toute la durée de sa sllspension de fonc-' 
tions M. Randolph n'aura droit qu'à' la moitié de ,son 
trait~ment brut dégagé de tous accessoires Ou indem- . 

·:nités. 	 . 

, 

p~ ,a'l'l1ê1ié no 566-49jP. du ; 

17 juillet 1949. - M. KouevÎlikoe Alfred, facteur 
de 4' clas,se du cadre local seoondai;,e des Chemms 
de Per du l'oll'o, est révoqué de ses fonctions et 
privé de tous dr-oits à pension, pour fautes graves en 
service. 

",.. ata Il. ".'ice 

Rappel à l'activït~ 

Par arrêfé no 586-49/P. du: 

25 juillet 1949. - L'arrêté na 953/P.. du 8 décembre 
1948, suspendant de ses fonctions M. Oct:ansey Alex, 
agent de Police de 3e classe, est et demeure rapporté. 

Par décision na 525 D/P. du; 
27 juillet 1949: - M. Occansey Alex agent de 

Police de 3' cla~, en service à la Silreté à Lomé .est 
affecté au Commissariat de Police de Palimé en rem· 
placement de l'agent de Police Polly Obadoe Michel, 

M. Folly Obadoe Michel, agent de Po)ice de 3e 
· classe, 	en service à Pahmé est affecté au Service de la 

Sûreté à Lomé. 

Par Ilrtèté !)o S77·4QjBM. (lu ; 
23 juillet 1949. = Le Brigadier-Cnef dç lel~ classe, 

· \)Qg1:>er;mmanuel N° MI,e 1719 (lu d~pôt des g~{fes 
est cassé de son wade et remis garde de 2' cla'Ss'.' à 
oompter du 5 juillel 1949 pour faute grave en semee, 

Sont engagés dans le Corps des garde" cerel%' d,u 
Togo pour compter'du 1"" Iloût 19~9 et affectés le dlt 

· jour au dépôt des gardes de Lome ; .. 

COmme Briftadier-Chef de 20 classe. 
. Batama Joseph, ex-Sergent-Chef de la Milice en 

remplacement du garde Ahitoki licencié p<)ur compter 
du ter août 1949. 

comme gfJfdefi de 2e classe 

, Kpatcha Tchassim,Kondo Aley, 

ex-tiraiIleurs de 2' classe. 


Le garde de 1re clàssc Ahit<)ki No MIe 1111 du dépôt 
des gardes est licencié pou'- inaptituc;ie physiq1-le non 
imputable 8'l! service et rayé des' contrQIes ~ctifs du 
CorIJ" dCII g'ilnjes cercles du Territoitfe pour COmpter 
du 1er aQ(\t 1949. 

La gratuité du transp<)rt lui -est 'acCordée pour re­
joindre ses fuyers avec sa famille. . 
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DIVERS 

C.i••• !l.~ r_j .. III~",...1 . 

Pal' an'èté nO 562-49 kE du: 
16 juillet 1949, -, II ()st remboursé à J'United M,i­
ca ComPany pmu' trop perçu par la (,alss\l cie rajus­

. tement ,>ur ordre de recettf). nO 22 du 20 m'Ii 1949' 
I!ne somme de: cinq cent quaterz" mille !leut éent 
quaraQte guatre frllncs (514,9U Frs).

,Ce remboursement est imputabre à la Caisse de 
rajustement des prix. 

Par arrêté nO 572-49 AE du: 
22 juinet 1949. - Il est rembOllr.é à l'UA.C. l'OUI' 

trop perçu par la Caisse de rajustement: 
1° - sur ordre de recette .hO 21 Ilne somme de 

32.295Frs (trente dellxmille deux' cent quatre vingt 
quinze franes) . , 

20 -sur ~}r(ire de recette n° 25 !.lue SOffiQIe q~ 36 
frnnc,<> (trelJ.te six fralles) soit au tellll a2.331 Frs. 
(tnl!lte dellll mille trois ceut trentee! un fraucs).

Ce remboursemel1t est imputable à la caisse de 
rajustement des priJ(. 

Pal' arrêté nO 588-49 AE du : 
. 26 jnillet 1949. -, li est remboursé à tg Sociélé 
Génél'ale du Gûlfe de GuInée P<lur trop perçu par Ja. 
caisse de rajustemant sur ordre de recette nO 3 du 
30 'septembre 1948, une SOmlll1l de dQuze mille cinq 
ccnt vingt deux fl'a,ncs - (12.522). . 

'Ce remboursement est impuLàble à lu. caisse de 
rajustement des prix. 

.,........=~-

P~r arrêté!l° 56&.49 APA du: 
lI!. Mllet 1949. - L'arrêté I1°4u-49/APA du 10 

Janvier 1949 est QIQdjfill .ainsi qn'il suit : 

AlI lieu de: 
. Cercle de Mango 

b) Sl}./Jdwi~icn d~Dapll[lgQ 
Tantandja, secrétaire dn chef de canton de Kor­


bongon 27.000, 

Lire: 


Cercle de MaIi:go 

b) Sub</iuisÎ<J;' de 'D!lpango 


Aboudon Marna, secrétaire <lu cbef de cantou (le 

Korbongou 2'i.OO:';;'a.;;;.·~~_~_~ 


l!lal~Çiyil 

Par arrêté nO 581-49 APA du : ~ 


25 juil1et 1949. S"nt désignés comme Agents

de l'Etat_CiVil indigène pour les centres cr~s rtans 

le Cercle de Lomé les perSOnnes ci.après désignées: 


A ~ SUllDl'l'lSlON DE I,O"IÉ 
Centre d'lLllao 

M. Semekonon Agblévon, chef du. c~nt{Jn d'Aflao 
Centre IfAgouéllé 

M. Sedjro Tété, chef .du cant<Jn d'Agouéyé 

,Centre de Baguida 
M. Adadù Sani! chef qll canton de Baguid!, 

C,mlre d'Amouti"ê 
M. Adjal1é Joseph, chef du canLou d'Amoutivé 

'Centre de Bé 
M. Aklassou Joseph, chef du, canlon de Bé. 

B -SUllDlVlS10N DE T~ÉVIÉ 

Centre de l'Awé (Kéwé) 
M. Th. Fiaty, chef du canton de l'Awé 

Centre d'Assahoun 
M. Awlime, chef du village d'Assabilll!l 

Centre d'Abobo. 
M. Edo Tofla, cheI du village d'Ahobo 

Centre 'de Gapè 
M. Adjéoda Michel Fctehe,clmf du canton d'Il Gapé 

Centre Il'Agbétouué 
M. Kodegou, chef du ;,iIIage ct'AgbéJ.Duvé 

Les secrétaires à adjoiudre pour la. tenue des re­
gistres de l'Etat-Civi~ aux agents ci-dessus dénom­
més '>CroIit désignés pal' déc.isi"u des chefs de 
Cit'conscription.. . . . 

Par arrêté no 585- 49 AP.t\. du : 
25 juillet 1949. ~ Sont déBignés. c"JUme ag~nts 

de fEtat-Civil indigène P<lUl' les centres créés dans 
lecerèle de SQk<Jdé les personnes ci-apr(>s désignées : 

. A' - SUBl,>lVlslON DE SOIWDÉ 

Centre de Sokodé 
M. Ayeva Issifou, chef sqpérieur des Cotoèolis 

Cènlre de Paratflo 
M; Boukary, chef intérimaire dù village de Paratao 

Centre de Balilo 
M. Oura Bang"na, chef dll callton <le Bafil<J 

Cenlre d~ I(oqmonaé 
M. Ouro Gbtlléo, chef du cant<Jn de KOllmondé 

Centre de Dako 
M. Yérima, chef du canton de Dako 

Centre' d'Agoulou 
M. Tiagodémou, cher du canton cl'A!!'Otdou 

Cenlre ,de Kri-Kri • 
M. Ouro Bangana, chef du cant<Jn de '!tri-·I\:ri 

Cenire de Passolla 
.M, Yérlm", chef du village de Passaua 

Celllre de Tchamba 
M. Abdoulaye, chef du eant"n' de . Tchamba 

. Centre de KouslWunl.ou. 
M. Djibril, chef du' canton de Roussoun!ou 

Centre de Cambolé 
M. Konde, chef du vill"ge de Cambolé 

Cen/rede Sotuboua' 
M. Abété, chef du secteur d" oolùniSlltion eabralS'6 

Centre de Fasao 
M.~Bimgana, chef du canton de Fasao 
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B -'- SUBDIVISION DE LAMA-K'\R~ 

Cenfre de LamacKara ' ' 
'M. Palanga, ché! supér'ieur des Cabrais 

Centre' de Landa-Pezenda' 
M. Kpakpabia, chef du cantou' de Landa-pozenda 

Centre dePy/a 
M, Assi Robert, cbef du groupcment Cabrais-Nord 

,Centre de' l(ouméa 
, hl. Kézié, chef du canton de KodjéIié-Himt ' 

Cenlre de Nlamlougou 
M. Biréga, chef supérieur des Lossos 

Centre 'de Dil/alé 
M. Lada, cbef dugroupemerit Lamba. 

Cenlre de Pagouda 
, " ,M. Pré, ebef du groupement .Sourouba:Cabrrus 

Cenlre de, Landa 
M. ,Atakoni" chef du, canton de, I~odjéné-Bas 

,C - SUBOIVISION OE BASSARI 
, Cenlré de Basw.r. 

'M. Bassabi' OUI'O, éber sUPérleul" des Bassart~ 
Centre de Kabou, 

M. Bassabi Bonfoll, chef du canton de Kabou 
Cenlre de Bl/iabé 

M. 	 Kiuaoui, cbef, du canton de BUjabé 

, ,Cenlre aè Bapuré , 

M. Issifou,' chef du canton de Bapuré 

Cénfre de Nangbaon 
M;. Tadolll'é, chef rIu caIlton de ,Nangba'Cin 

, Centre de Guérin-Houka ' 
M. Oudine, chef, supérieur des Konkombas 

, Ceillre de' Namâb 
M, Kubél'é, chef du village de Namab 

Centre dç Kidjaboun 
, M. Gnamala, d,ef du cantou de Kidjabouu. 

Les' secrétaires ..à adjoindre pour ia tenue des re­
gistres de l'Etat-Civil aux agents ci-dessus dénommés 
ooront 'désignés par récision des chefs de circons­
criptions., 

, lu.tI,," 
• 	Par arr~té.n0 569-4'9 P du : 
, 19 juillet 1949, '~ l'lI, Giurd Louis, adminislruleur­

adjoint de 1re classe des colonies est désigné comme, 
Procureur de ia République «ad-bac, pour. nèqué­
l'il' 'dans l'affaire' de vol Cùmmls au préjudice du 
Procureur rIe la République. tiIulaire. 

Par arrêté no 579-49 APA du: 
25 jumet 1949. -:- $out désignés pour comp:létcr 

le œllège des assesseurs près la Cour 'd'Assises du 
Togo pour l'année .1949 : 

'Première lisle 
M.M. Aquereburu San1itel, 39 aUS, instîlutelU', Lomé 
C'", ',Brenner,MurcelHn, 42, ang,cllcf comptable des 

T,P., Lomé " 
Oberhansli Geor!'!es, 	 31 ans, conducteur du sel'· 
vice de l':Agri~ùlture, Lomé ' 

, ' Pascal EmUe, 40 ;ans, 'comln!s d'admInistration, 
Lomé' ' 

Terrac Jean, 46 ans, chef de bureau d'adminis­
tration générale, Bassari 

Walter Gèor~es, 44 ,jlns, cbef de distJ'ict des 
C.f.T., Lome ' 

en, remplacement de M.M. Armandoli André, Bas­
tard Marius, Bonnel GeOrges, Ciron Roland, Leconte 
l'\ené, et PeSsOU Obed absents, 

Deuxième liste 
M.i\L Grlmer Hans, 3,8. ans, instituteur, :Lomé 
, Ortblieb Michel, 33 ans, admilllstratel1r des co­

lonies, Lomé 
TL'ezi&e Ignace, 37 ans, commis d'admluistra­
,lion 'auxiliaire, Lomé , ' 

en remplacement ,de M.M. Azemard Pierre" Boy 
Fernand et, Wilson Robertllbseuts. 

0lll•• ,coloai,al lica "bang... 

Par arrêté no 571-49 AE du : 
22 juinet 1949, -M. Chinot !{ené est ,nommé direc­

teur de l'office des changes du Togo pour compter 
rIu 21 juirt"t 1949 en remplacement de M. D ufeu 
Gabriel appelé, à d'autres fonctions. ' , 

Par décision no' 501 DITP du : 
11 juillet 1949, ....: U~e autorisijtipn personnellé de 

rechercbes minièros pOUl' les substances, mïnérales 
de troi~ème .catégorie dans te territoire du Togo, est 
accordée au Bureau Minier rIe la 'France d'Outre-mer 

-,dont le siège cst_à-'-P_a_r_ts_,___..:...-.:. 

Par décision no: 509 DIE du: 
16 juil1et 1949. - PülU' le deuxième trime,tre 

1949, une subventiôn de 2.466:750frs (deux millions 
quatre cenl _soixante-six mil1e' sept cenl cinquante
(rancs) est' ,accordée aux établissements rIe la Mis­
sion Catholique au Togo, . afin de contribuer à COll­
vl'Îr leurs dépeuses dB pel'sonnel, de matériel, 
d'outillage, d'Enseignem,mt professionnel,' manuel" 
agricole el de, fourriitm:es, sc;>laires. , 

Terrains 

Par arrêté 11° 534-49 Dom du: 
11 juillet 1949. Sont' approuvées les lllodific<l­

tions suivantes apportées au CahIer des' Charges 
imposées à la Société à Responsabilité Limitée nu 
Capiialde 1:000.000 de Francs ditè', «,SQcié,té Indus­
triene Togclaise» (S.LT.), dont le siège social est 
à Lomé, représentée au' Tercitoit'B par ,\f. Jean 
Mortrelùl, Industriel. audil 'lieu. 

Article 13 du Cahier' des Charges 
Conditions p<\rticlllières , 

Alinéa 3, - La Clause: «Les eaux usées seront 
«évacuées à la mer par une canalIsation souterral­
" ne », est remplacée par la slùvante; 

"Les eaux usées seront évacuées dans une serIe 
«de puisards communiquant entre eux, dont h~ dis­
., positif devra, être aPP1'Ouvé par le Service di;s 
", Ti"avaux Publics ,.' .' ' 

Alinéa 4. - La êlanse,: '" L'adjudicataire ne pourra 
« utiliser _'I;ila:u de la viIJep,our se& besoius, indus­

• 
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• triels. Mais, comme il s'::tgit, en l'espèce, du lavage 
• de produits destinés à la consommati<>n, il devra 
« f<>rer un puits à une distance minima de 100 mètres 
«de la: limite du cimétièrè"i est remplacée par la 
suivante: ' 

«L'aqjudicàtaire ne pourra utiliser que l'",~ù <;le 
«la "i11e de Lomé pour le tr~itement dIrect des' 
« Produits destinés à la epnsonimatlon, dans la limi-, 
, te d'un maXimum de 150 mètres eubes par mois. 
, Quant à l'eau nécessaire au surplus, de ses beSùins 
,industriels, ,elle pourra, provenir, d'lUI puits foré 
,sUl'le terrain vendu ,,' 

Par arrêté nO 589"49 APA du ; 
',26,juHlet 1949. - Est autorisé l'échange par la 

Missipn CatJlOlique' de Lomé d'une parcelle de ter­
,rain non bâtie, d'une superficie de 86 ares 18 cen­
tiares,. sise à ,Lomé, au tieu dit Tokoin, ,appartenant 

,cà' la Mission Catb<>lique de Lomé et faisant ~artie 
du. titre foncier No 622 V<>l. IV, Fe 19 du Cerc!t> 
de Lomé contre une par"elle de terrain non bâtie, 
d'une superficie de 86 ares 21 centiares, sise à Lo­
mé, quartier Nyekonakpoé, appartenant à M. Amié­

.maka Libla, pl'Q{lrlétaire demenrantà L<lmé, et fai­
sant l'ohjet du, tItre foncier N° 1.122 du Cercle de 
Lomé,' , 

PHr arrêté nO 590-49 APA du: 
26 juillet 1949. - Est aulorisé l'éc!tange plW la 

Mission Catholique de Lomé de la parcelle , B , d'un 
terrain qu'eHe possède à Baguida (Cercle de fAlmé), 
ancienne propriété de la -Mission Catholique al­
lemande, située à Baguida, en bordure du chemin 
de fer de Lomé à Anécho, au' kîl<lmètre, 13,250 m. 
d'une superficie de 27 ares 58 centiares et faisant 
l'objet du titre f<>ncier nO 634, Vol. IV fu 110, dn 
Cercle de Lomé contre unep,ü'œlle, de tètrain non 
bâtie; d'une superficie de 28 ares 5u cel,ltiares, sise 
à Lomé, quartier Nyekùiiakpoo, à l'est d'un,' terram 
de M, Amemaka L,ibla, appartenant à M, Djabak,u, 
propriétaij'e demeurant à Lomé et f'usant partie du 
terrain -enregistré- à ,son nom; au titre fonmer no 558, 
Vol. 111 F6 Hi1 du Cercle dà Lomé. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU POÙVOn{ CENTRAL 

, 
".,••te,.,'••·.clmiaiatr.tl... "••'r.l& 

RENSEIGNEMENTS relatifs au concours pour le 
recrutement <le 125 Rédacfeùn stagIaire., ll'A.dmi­
nÎ$/tation générale des colonies, 
Les demandes' des candidats devront pa:rv~liir au 

ministère de la France d'Outr~-mer (Du'Ccl:ion du 
personnel 2e bureau 2e sectiou) avalll le 1" oc­
tobre 1949 et être acoompagnées des pièces énumé­
rées au paragraphe B, . 

A) Conditions d'AdmISsion, 

1°) Eh", du sexe masculin, citoyen françaIS ou 
naluralisé depuis cinq ans au· moins c(Jllf<>rlllément

• aux dJ&positions légales; 

20) ,Jotùr de tous ses droits civils; jouir ue ses 
droits politiques s'il a atteint la majorité politique; 

3°) Etre âgé, an, premier janVier 194il de plus de 
dix ,huit ans et de moins de trénte ans. Cette Jimi~ 
d'âge sera reculée d'antant d'amlées que le candidat 
comple d'années de serviccs militaires, de service 
natiùnal obligatoire oJl de servICes dvils' admis-' 
sibles pour la retraite, sans qUe le bénéfIce de cette 
disposition puisse permettre au candidat d'entrer 
dans le cadre s'il dépasse l'âge de (juarante ailS au 

. premier janvier. 	 . . 
.4°) Avoir satisfait auX obligations de la loi stlr le 

recrutement de l'armée, ou de celle instituant un sér­
vice obligatoire pOlIr les candidats ayaut' att;éint 
l'âge du service militaire: " 

5°) Justifier <le l'aptitude physique nécessaire à 
un service actif dans 'les régions intertropicales; 

60) EIre titulaire du baccalauréat de l'enseigne­
ment secondaire ou d'un diplôme éqUIvalent. . 

B) Pièces à fourmI" 
1°) Demande d'inscription' étalJhe sur papier li-, 

J)re et menlkmnan! J'adr.esse de l'intéressé (joindre 
18 frs en timbres-poste) . . 
. 2°) Extrait de l'acte de naissanœ. 

30) Extrait dn casier judiciaire délivré depuis moins 
de trois mois, 

40) Certificat de bonne vie et mœurs délivré par 
le Maire de la résidenoeou à Paris pllr le Commis­
saire de Police du quartier el ",yant moins de trois 
mois de date; . 

5") Copie certifié<l conforme des diplômes dont la 
possessioll est exigé,ll; .," 
. 6°) Elat signalétique. et des serVIœs militaires dé­
livré ,par le Directeur Régioligl (lU Recrutement et 
de la Statistique,' , 

Apr,ès avoir foumi ces six pièces, les candidats 
seront conv<>qués sur l'iniLiative du llHnistère pour 
subir les visites médicales réglementaires (article 
4 "§ 6, dé l'arrêté ministériel, 71\.2 fIxant les ci>ndi" 
tions' du concours), . 

C) Organisation - Hiérarchie et Traitement 
du Personnel d'Administration Génemle de. GOlonies 

Les candidats reçus lm concours doivent accom­
plir une année de st,!ge Outre-mer, 

A l'expiration de ce stage, les intéressés sont sur, 
la proposition du Chef de la Colonie titularisés 
comme rédacl.eu.rs de 3' tlasse, licen:ciés, ou sou­

'mis à une nouvelle période de stage d'une année. 

L'année' de stage réglementaire entre en oompte 


pour l'avancement. 

Les foncti<>nnaires du cadre d'administration gé­

nél'ale des ciilonies' concourent, dans les te,'Jitoiros 
dépendant du Ministère de la France d'Outre-Mer, 
autres qne l'Indochine au fonctionnement des ser­
vices administl·atifs. ' , 

Les Chefs de bureau, s<>us-chefs rie bureau et 
rédacteurs sont répartis, suivant les hesoins du ser­

•vice, 	dans les bureaux des gouv(';rnements généraux 
des chefs-lieux ou des cireonseriptions administrn­

. lives des terrItoires.. ' 
Ils 'peuvent en outre, dans cerlainescondit1:m.s, 

être appelés à servir en France, soit au Ministère 
,de la France d'Outre-Mer, soit dans. [ous services 

'Qu établissements publics relevant de ce Dépare 
tement. 

A partir du grade de rédactem· de 1re classe 
après 3 àns, ils peuvent se préSenter au concours 
dit ,du stage» qui leur permet d'mtégrer dans le 
corps des Administrateurs des _ C<>lonies, -', 
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"GRAm, , . 'IlCHELONS ' INDICES',' 2illl ~rlDèhl r~cJa8nmilfl.' 

. . 
, ' " ; 

' ;',' c " '" ' " " . ' , -
•• < •,Chef de Bureau hors classe ','. 470 580,000, 

Chef de Bureau de claSse excepttonnelle 
- ".d. 

" . 
, 

Chef de Bureau .. ' 
. 

, ~ . 

-,-., S/chef de Bureau, • '" 
. 


Rédacteur . " 


. , 

. 

- .. 
'. . 

' après 8 ans 
après 6 ans 
après 3 ,ans 
a"ant 3: lins 

après 3 ans lrcCL 1 avant 3 ans 

,'2< Classe 

après 3 ans lroCL 

J 

1 avant 3 ans 

2< Classe 

après 3 ans1re Cl• avant 3'ans 

2· Classe 
3- Classe .. 
Stagiaires 

, '.... 
, 

, 

'4;;5 
4:~5 
415 
395 

370 
350 

330 

300 
?80 

260 

~ 

~40 
225,' 

215 
200 
185 ' - " 

561.000• ' 538.000 
505.000 
472.000 

433.000 
406.QOO 

380.000 

339.000 
313.000 

284.000, 
.' 

, 260.000 . 
2~3.000 

229,000 
212.000 
195.000 ' 

- • 
'Cè tableau indique '[e& traitements de base. 

, ' Pour' connaître un tràitementrool, prenons com­
me. exemple 19. solde d'un rédacreur stagtaire .céliba­
taire à Dakar;,' '. 
~lde de Base 195.000 francs~· 195.000'frs. 
Convettie én trancs C.F.A. 97.500 f~.ÇFA 
Majoràtion de dépaysement 6,50 di-' " 
" xième , 63.375 frs: CFA 

, 160.875 frs.• 
Indice de Correction de change l,50 257.400 frs. CFA 
Indemnité de zone 100 par jour, 18.000 frs. 

-,-2­
Solde annuelle 275.400 11'8. 
Solde mensuelle 22.950 frs. CF A 

à cette solde s'ajoutent ws indemnilés pour charges
de famille et 'les majorations familiales de zone. 

e , ,D) Aliaiicement.· ','. 
Les avancements en classe ou en grade sont exclue 

sivement accordés. au choix aux foncuonnaires' qui. 
:eomptent ,au 1" janvier ou au 1er juillet de ,'établis­
sement du tableau: , 

1°) un minimum d'ancienneté danS la classe im­
médiatement inférieure de deux, ans pour les pro­
motions"de, rédacteurs pour chers et chefs de bureau, 
trœs'1UlS pour les promotions ,-de chefs dé bill'êau de 
classp exceptiounelle et hors classe. 

2<» Une durée de service effectif à la colonie de: 
Trois ',ans, dans le grade de, cbef de bure').u de 

dasse exceptionnelle, pour les' promotions au grade' 
de chef de bureau hors classe. " '. ' 

La,moilié du temps de séjour exigé pour l:obtention, 
d'un congé administratif dans le !!l'ade ou la clas­
Ile immédiatement inférieure,. sans toutefois que cette 
'durée soit sUl.'érieureà deux ans pour mutes les 
'autres promotions. ' . . 

E) Décr.et. s'fatutaire 
,Décret no' 46-433 du 13, mars 1946 portant or­

ganisation du cadre d'Administration genérale des 
,eolonies autres que ~'Indochine. :' 

~~ Epreuve du concour$ 
10) Une disserlation française sur un sujet rl'-ordre 

général coeffiCient: 5 ' 
2'» Upecompot;itiôn dé goograplne' des territou'es 


-français d'Qutre~mer coefficient:.- 3 , " ' , 

", 'SO) Uneoomposition d'Histoire de la' colot:\isation 

française ooefficient, 2 ' , , , 

'., • "t • • • • .' ~ • ~ • • -. ~ • • • 

Hist.oire. de la ooloflÎstltJon française, 
, La révolntioti· et l'Empil:e, la quesUon de l'escla- , 

vage, lés traités de 1815 et le domaine' colonial de. 
la ·France.· '. . 

i.i.p;,liti~ue QV\-oni,ale' de la' Reslauratiori; Les 
reprises de possession et ,les essais, de mise en, valeur. 
La prise d'Alger. 
,La politique coloniale de la monarchie de juillet, 

conquête'et organisation de l'Algérie., l_a recherche 
de' p,oîntS d'appùi~. . , 

La p'0litique COloniale de la seconde République. 
L'abolitiot:\ de l'esclavage. " . 

L'expansion coloniale' sous le Seç:ond Empire.
L'abolition du pacte colonial. La politIque' aigérienne. 
Faidherbe et, l'Afrique Occidentale. La polll1que fran­
çaise à I\:fadagascari en Indochine, en Océanie., 

La ,politique de 'la troisième république. La Franc," 
en Algérie, en Tunisie, au Maroc, Formatlon et 
développement des coIonies d'Afrique' Occidentale et 
d'Afrique Equatoriale. Conférences de Berlm et. de 
Bruxel1es. Solution de la question de Madagascar. La 
côte des Somalis. L'Indochine, française. Les intérêls 
de ta France dans le Pacifique. Le, traité de Ver­
sail1es du 28 juin 1919 et les ,claures Coloniales. La 
conférence de Brazzaru1e. L'Union française. 

, Géographie 
,: Géo!lraphie physique, ,économiqu~, 'humaine des 

territorres d'Outre-mer 
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Traits généraux de la géographie 'physiq\lè 
Déc<:mverles et explorations 

"Les pays et les habitants; La vie régiona1e. 
Le "développement économique. -Aperçu sommaire " 

sur l'organisalioll admillJstrative. 

1°) I:Afriq\le "du Nord française 

2°)l'Afrtque" noire française 
, . . 
3°) l'Ind~chme " 
4~) Madl!ga~ar 

5°) les Îlutres tèrritoirès d'outre-mer. 

Trait~m.DI8-

. . " 

· REFERENCES au Journal officiel de la Républii)uè 
"française des "décrets et arrelés mini.•tériels fixant 
les". nOlloeau.l'"lmitements des fonctionnaires dp.,

. cadres métropolitains en Serll<lce détaché. 

·1 - Secrétariat généi-al de l"aviation civile et" 
commereiale. """ 

a) Arrêté du'10 mars 1949; fixant les llOuvemlX 
"traitemenl$ des fonctionnaires des corps des ingé­
nieurs d'explQitation,descontrô!<iurs et desngents
de la na,:igativn aérienne et des corps d,:s ingéni~urs
des travaux et des" contrôleurs des" télecommlllllca­
tians aérienneS!lll rnini.stèl·e des travaux publies, des 
transports et du tonnsme (J.O. RF.' du 11 m'ars_ 
1949, pp. 2517 et snivanl:es); 

b) Arr&té du 10 mars 1949, ,fIxant' les n.oliveaux 
traiteme.nts des fonctionil:üres du "COrps d",,,, "ingé­
nieurs de la navigation aérienne du ministère des 
h'avaux . publics, ,des transports et du toUlisme (.1. 
O.R.F.. du 11 mar.s 1949, pp. 2519 et suivantes); 

.' c) Arrêté du 30 décèmbre 1948, fixant' les nouvè{­
les rémunél·ations· des agents sur.· contrat employés

"par divers ministères (J.O.RF. "du 31 ,décembre 
1948,.pp. 12667 ét suivantes). 

II ~ Douanes. 
· 'DéCret du 21 sepœmbr~ 1938 (J.O.A.O.l'. dli' 29 

octobre 1938, p. 1257) modifié' et. complété par dé­
cret du. 2 juin 1947 (J.O.A.O.F. du' 28 juin 1947, 
p. 609) 'et. par décret du 21 avril 1949 (J,Ô.A.O.P.
du 28 mai 194~ p. 654). ' 

III - EniéignemellÎ. 
a) Arreté ~u 16 décembre 1948, fixant les nou­

veaux traitements des rectorats, de l'académie de 
médecine et des secrétariats de, faculté (J.O.R.F.

"du 17 décembre 1948, pp. 12281 et suivantes). ­

(Rectificatif J.O.R.F. dn 4 mai 1949, p. 4378); 

. b) Arrêté du 11 janvier 1949, fixant les nouv~anx 

traitements des iuspecleursd'acadt'.mle, des "inspee­
teurs . prim:aires et .des direeteurs d'écoles" uQI"1TI"ates 

· pl'imaires: (J.O.R.F. du 14 janvier .1949 pp. 613 
et suivantes) - (Rectificatif J.O.RF. du 4 ruaI 
1949, p. ~377); 

c)Arrêté du 11 jO.Iwier 1949, fixant les nouveaux 

h'aitements .des persouIIcls, d'inspection et de direc­

tion de l'~reigneruent 'du seeond <;Icgré, (J.O.R,P.

du 14 janVIer 19.49, pp. 61J et SlIi".antes); . 


d) Arrêté du 26 mars 1949, fixant" les nou,\,e,tux 
trai~ments des personnels ~har$és de ·Ia. gestion des 
ser.VIces ,seonomiques des "etabhssements "d·enselgne., 
·m~nt (J.O.R,F.· dn29mars 1949, p. 3277) -(Ree­
1ific~tifs J.O,R.F. du 4 mai 19.49, p. 4378); 

c) Arrêté du 12 novembre 1948, fixant l~ ùou­
veaux traitements des personnels" de lIenseignemcitt 
technique (J.O.R.F. du 16 novembre 1948, pp. 11110 
et suivantes); . 

f) Arr~té du 21 aollt, IMS, fhant lès"" nouvean:!: 
trmtements des instituteurs et inslitulrices de l'ènsei­
gnement . du premier degré (J .O.R.F. du 22 aoüt 
1948, p. 8282); 

g) Arrllté du 11' janvier 1949, fixant. les nonveaux 
trmtements des fonctionnaires et des agents relevant 
de la direction générale de l'éduc<ltion physique' et 
des sports (J.O.R.F. du 14 janvier 1949, pp. 602 et 
snivantes) - (Rectificatif J.O.RF. du 4 mai 19,19, 
p. 4376); .. ..."'. 

hl Arrêté du 12 novembre 1948, fixant les nOu­
vcaux traitements de certains fonctionnalres <;lt agents
relevant·de la direction de l'enseignement sllpérîeur 
(J.O.R.F. du 16 novembre "1948, pp. 11104 et sui­
vantes) (Rectificalif J.O.R.F. du 4 mai 1949, p.
4376). 

l'V - Iristitut géographique national. 

Arr~té du· 9 octobre 1948, fixant les nom'e'H!; 
traitements des fonctionnaires de l'Jnstitut géographi­
que national (J.O.R.F. du 10 o.clobre 1948, pp.
9864 et suivantes) '- (Rectificatif J.O.R.F. du 27 
octobre 1948, p' 10438). 

v - Postes et télécOmmunications.' 

a) ArrMé du 12~clobre 19't81"fixar:iL les nouveaux 
traitements des fdnctionnmres On service général' 'de 
l'admirristration des postes, télégrapl1es .cttéléphones
(J.O.R.E., du13 octobre 19;\8, pp. 9959 ct suivantes); 

b) Arr~tédu 12 novemore 1948, fixant les" nou' 
veaux- trailements de. certains personnels de servICC<S 
extérieurs des postes, télégraphes et· téléphones (J.O. 
R.F." du 14 novembre 1948; .p. 11030); . 

c) Arrêté du" 19 novembre~ 1948, fixant les nou­
veaux traitements de Certains personnels des services 
extérieurs des postes, léléW'aphes et téléphones (J.O. " 
R.F. dn 21 no~ell1bre 19",8, p. 11284); 

d) Arrêté du 30 novembre 1948, flxânt 'les nou­
veaux traitemenls de certaines cat6<tories de Jonction­
ilaires de l'administration "des pos!;.;., télégraphes et ' 
téléphones (modificatif des trois arrêté~ précédents) 

, (J.O.R.F. du 1er déœmbre 1948, ]l. 11700); 

e) Arrêté du 22 octobre 1948, fixant les nouveaux 
traitements des recevenrs ct chefs de Centre de l'ad-' 
IJlÎrristration des "postes, télégl'uphes etléléphon~s.

... ,\J.O.R.F. du 23 octobre 194-S, pp. 10363 et sm­
vantes); .. 

f) Arr~té du 24 déc~mbre 1948, fixant les uou, 
veaux traitements" cie eertains personnels des services 
extérieurs deS postes, téléll!aphes et. té1<'phone;.
(Corps9es" inliénielJ1's)., (J.O.RF. dU. 25 décem­
bre 1948, p. 1"2509). 

http:1948,.pp
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VI. -:-: Inspeçtion dutravrul. 
'Arrêté 'du 27 août 1948, fixant les nouve;lul> trai ­

tements des fonctionnail-es des serVIces relevant du 
m:inistèœ ,du travail et de la séC'Urité sociale ,(J.O.R.
F. dn 3 septembre 1948, pp. 8702 et suivantes). 
- (Rectificatif J.O. du 24 septembre 1948" p. 9406). 

,PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET' CQMMUNICATIONS 

'RECTIPIC.1TlFS au numéro SpéCIUI no 645 du 5 
juillel 1949., , ' 

Page 2 _ 1re colonne -'-, 22" ligne: 
, . 

au lieu de: 
, Formalités ,d'autorisatton des Importateurs à réa­

/ liser . .'. JO 

lire: 
• Formalités d'autorisation des im'portations à réa­

IIj.Ser 	... , 

Page 6 - 1r< colonne - 5()e ligne : 


'au lieu 'I1e: 
« • , • pour livraioons particllliers,.,» 

lire: 
< , "pour !.ivraioons partielles.,.»

Page 6 - 2" colonne - 11e ligne: 


au lieu de:' 
, « ~ •• un commissionnaire 'ou à un courtier on 

tout ,autre ..• » 

Ure: 
< , ., un commissionnaire ou à un courtiêr ou à 

tout antre. '" • 
Pagé 10 - 2< ookmne, 5e ligne :, 

au lieu de: 
<. .. de la somme faisant objet du litige •• " 

lire: 
< ., ,de la somme et faisaut l'objet du litige., . , 

Délibéralion -du Iribllnnl en cliambre dll conseil. 
, en'vue de fixer le:> dales des audiences, des vacations 
'pOllr l'année mil neuf 'cent q/l<lNnle neuf (1949) 

,L'an mil neu! cent quarante neut ct le quinze 
, juillet à neuf heures i ' " 

Le Tribunal de première instanœ de Lomé (Togo)
composé de; " 

M.M. Petit Marcel, président par lUtérim du TrilY'.l~ 
nal de première 'instanœ de L"mé, présiüent; 

, Lalondrelle 'Paul, juge d'instruetion de L·orné; 
Haag Albert, procureur de la République: 
et LOlÙ,g Gaetan, greffier en chef; , , 

S'est réuui en chambre du eonseil sur la convo­
cation de oon président à l'effet de fixer les dates 
deS audiences des vaaathms du, tribullal' de première 
instance de Lomé pour l'année 1949, conformément 
aux dispositions de l'arrêté no 2984 AjJ du Hl juin 
1949 de M. le haut commissaire de la Répllhlique, 
GDuvernenr général de l'Ml'i'lue Oceidentale françllhre 
commandeUl' de la Légion d'Honneur; , , 

M, le président donne la lecture de l'arrêté na 
2984 A/J du 13 juin 1949 précité, fixant du pre­
mier septembre au premier novembre 1949 les va­
cances ju'!iiciaires dans le ressort de la rAlur d'Appel" 
de l'Afrique' Occidenta'le française. 

Après en avoir délibéré' oonformément à l~ lot,' 
le Tribunal fixe les quatre audfcnces de vacations 
du Tribunal de première instance de' Lomé (TO'go) 
au: 

1°) Vendredi. 2 Sepœmbre 1949;' 
2°) Vendredi 30 Septembre 1949; 
30) Ven<lrcdi 7 Octobre 1949; 
40 ) Vendredi 28 Octobre 1949; 

à 	huit heures ponr les affaires civiles et oommercia­
les 

à 	 huit heures trente minutes pour les affaires cor­
rectionnelles et à seize heures pour les affaires du 
Tribunai colouial d'Appel. 

De tout quoi, il a été dressé le présent procès­
verbal, les jours, Illois et an que dessus, procès-ver" 
bal ql!i devra être affîcM à la porte de la saille 
d'audience au~ Palais d~ Justice de Lomé,et pubIié 
au journal officiel du territoire du Togo, 

Signé: M. Petit 7"' p, LalondreUe - A. Haag
L, Gaetan, 

Pour expédition certifiée conforme délivrée 'le dix 
nenf juiIlet luil neuf cent quarante neuf. 

Le greffIer en chef, 
L. GAETAN. 

Transmissions coloniales 

Par arrêté du ministre' de la France d'Outre-mer 
en date du 6 juil'let 1949, la dare du ooncourspour 
le recrutement, de quat'a1lte oontrôleurs stagiaires des 
installations radioélectriques du cadre. général des 

,transmissions oolonia1es est reportée d,es 27, 28 et' 
29 septembre 1949 aux 15, 16 et 17 novembre 1949. 

La daœ de clôtare des inscripllons est également
reportée du 15 juillct 1949' au a' septembre 1949. . .. ' ~ 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS DE JUIN 1949 


Hauteurs d'eiul e't nombre. de ;ours de pluie encomplJraison avec tes moyenMs de 60 lllI$ . 

(1888 " 1947 inclus) 
_. 

ANNEE: 1949 
1 _.STATIONS' !_.. 

Lomé 
Anécho 
MissiQn. Tové 

Aklakou 
Atitogon 

Ts~vié 

Assllhoun , 

Tchekpo-Dedé~po 
'.. ' Tabligbo 

Agbélouvé 

Olékové 
PaUmé 
Nuatja 

Klouto 
Oaye-Kakpa: 
Kpélé-Goudévé 

Amlamé • 
Atakpamé 

Kpessi 
y égué. 

B ljtta' 

Sokodé 


chamba 

.

redjo 
assari 

lama-Kara 
uerin-Kouka . 

agouda. 
andé 

imgo 
Dap'ango 

1 

H -1 N 

: 

254,6 18 

252,9 ! 
12 

118,S .• 
: 

230,6 13. 

.272,4 13 

. '31,7 
.. 

7 

.164,7 10 

·1:41,2 10 

148,8 11 

. 78;0 4 

127,0 8 

125,8 10 

132,5 12 

168,0 14 
1 

191,7 13 
, 

151,2 12 
1 

11 

11'1,9 

211,4 

12 

231;6 7 

202,6 . 17 

112,0 12 

293,1 17 

204,1 13 

292,4 '4 
179,2 15 

15 

188,8 

182,3 

9 

23I,5 11 

341,0 12. 

195,2 14 

108,4 8 

! 

. Déficit MOYENNE 1 Excédent 
...._. __- ... ._- ----_... . 1 .... :.. . ..- ...--'~-~~--

H N H NH N 
! . 1 

7,465,6: 189,0 10,6 
1 '9,6 2,443,4209,5 

36;57,9155,3
1 

2,510,5 25,8204,8 
: 4,48,6 33,8238,6 

126,4158,1 . 9,6' 
i33,8 0,2130,9 9,8

1.
147;5 1 ,11,1 

'150,1. 11,9 
1 

130,2 10,8 ,1 
188,8 9,3 

232,8 12,6 ..
i 

11,7158,0 

14,7232,8 

194,6 14,5 
14,8 . 181,5 , 

2,5 
.0,1 

208,9 13,9 
13,0.184,S 1 Il,9 

165,7 7,8 65,9 .. 
3,84,2 


188,7 ' 


206,4 12,8 
76,712,5 


153,7 , 11,9 
 139,4 5,1 

. 137,5 13,7 66,6 

i183,6 
! 

13,1 108,8 0,9 


169,9 13;0 
 2,0 . 

1 
9,3 

16.3,1 , 2,2 


156,5 


12,8 19,2 
,32,310.8 

1
. 0,3 136,8 10,7 100,7 

1 

177,5 163,5 


146,6 


12,9 
,48,6 1 4,49,6 

1,
211,1 8,;; 102,7! . 1 

li hauteur d'eau en millimètres et dixième:s 

. N- noinbre de jf>urs de pluie 
les stations sonf classées dans l'ordre géographique du Sud' au N9rd 

, :. '. 

2,6 

1,1 

0,9. 

6,8 

1,3 

2,6' 

1 . 

0,7 

1,5 
2,8 

2,9 

0,8 

0,5 

0,7 

1,8 

0,9 

0,5 

! ' 

-

1 

, 

0,3 

6,3 

1,3 

52,2 

61,8 
107,0 . 

25;5 

64,8 

2,9. ,
30,,3 
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DOMAl NES 
RECTIFICATIF à Nvi$ d'immatrICulation no 1716 

paru uu J: O. du Togo du 16 juin 1949: 
Ail lieu de: 

. . .. n}est, à sa connaissal1ce, grevé d'aucuns' ûroits 
ou, charges réels, actuels ou ,éventuels .. 

" Lire: 
... est grevé d'ùne hypothèque de sîl.reté jusqu'à 

concurrence de quinze mine Marks au profil de la 
banque «Deutsch-Westafrikamsche Bank" Kolonia:!­
gesenschaft» à Berlin, sucCUl'sale à Lomé, 

REC1'lFICATIF à l'aul1l' d'immnlTlCulation no 1717 
paru ail J. O. ,du Togo du 16 juin 1949: 

Au liell de : 
... n'est, à sa connaissance, grevé d'au<mns droits 

; ,ou charges l'Ilels, actuels' ou éventuels.. , 
Lire: 

,', '.. , est grevé d'nne hypothèque de sûreté 'jusqu'à 
concurrence de quinze mille Marks au proftt de la 
banque «Deùtsch-Westàfrikanische Bank, Kolonial­

• ,gesel'lschaft, à, Berlin, succursale à Lomé. 

Extrait des STATUTS de la Société 

CONSTRUCTIONS COIG,NET, 
',TOGO 

TITRE PREMIER 
DÉNO:\fINATio'-; - OBJET SIÈGE - DUR~~E 

, <irticle premier 
Il e'st formé sous la dén{}min~ti<lu de 

CONSTRUCTIONS COIGNET TOGO 
'une société an<lnyme qui existera entre les pro: 
'priétaires des actions ci-après créées et de cenes qm 
'llourront l'être ultérieurement et sera régie par le~ 
[ois en vigueur sur les sociétés et par les présents 
statuts. . , ' 

Artlcle 2 ' 
Cette société a pour objet, d'une manièr3 générale,

l'exécution en Afriqna de tous ,travaux publies et 
'priv<'s et toutes opérations mdustrielles" commer­
ciales,' mobiïières et immobilières s'y rapportant dl­
reclemeut ou indirecl;;lUent. 
',Elle pourra effectuer ces opérations soit pour son 

compte, soit pour le, compte de tiers, soit en partici­
'pation.

Ene pourra s'iutéresser sous la fOl'mé et dans les 
conditions' qne, le Conseil d'administration avisera, 
dans' toutes· sociétés <;lu toutes entreprises avant Iln 
objet 'similaire ou COunexe"'ou de nature à' favoriser 
le ôévelop.l'ement ,des affaires sociales. 

A toute eJl?qué l'assemblée générale pourra étendre 
l'objet 'SOCial en dehors des opérations ci-d,'lSsnS 
,prévues. 

'Article 3 
Le siège sociai est à Lomé (Togo) 

A,rticle 4 
La durée de lit société est f.ixéè ft q:uatrccvin(jt-(ux­

uenf années à compter du jour de sa conslltution . 

définilive, sauf les cas de dissolution anticipés <lU de ' 
prorogation prévus am, préscnls statuts" ' 

TITRE Il 
ApPORTS -, CAPiTAL. SOCIAL' _... ACTlO>':S 

Article 5 
Le capital est fixé à cinq millions de francs C.F.A, 

,divisé en cinq mille actions de mille fralles C.F,A. 
chacune dont quinze cenis ,attribuées à la .sùciété 
Anonyme Constructions Edmond COIGNET en rée 
munération de ses appOl'ts en nature ci-après dési­
gnés,' el trois mitle cinq cents à souscrire et à libérer 
entièrement en espèces, avant la constitution clé la 
Société. 

Le capital social peut ê,tœ augmenté en une' ou 
plusieurs fois par la création d'actions nouvelles, en 
représentation d'apports en nature ou en espèces ou' ' 
par la lrausformaÎJ.on en actions (lés réserves ~xtra­
ordinaires de la Société, en vertu de la délibération 

'de l'Assemblée Généraie prise ainsi qu'il est, dit il 
l'article 26 cl-après. Cette 'Assemblée fllœ les con­
ditions de l'émission des nouvelles actions' ou délègue 
ses pouvoirs 11 cel effet au Conseil 'd'Administr;ition. 

Apport: de la Société 'Anonifme, Constructions 
, EdmoM COiGNET 

au capital de 48,000.000 Frs. 
Siège SiJcial à Paris, 39, Rue Waslnugt<ln ' 
spécialement autorisé par l'Assemblée' Générale du 

,9 juin 1949. ' 
La Société Anonyme Constructions Edmond COI­

GNET apporte sous les garanties ordinaires et de 
droit: 

,-.,. le marché de travaux de eonslt"Uction' de i(l 
première tranche de l'Hôpik'l:l de Lomé (Togo), tlll 
qu'il résulte du. procès-verbal d'adjudication du 19" 
novembre 1948 approuvé le 26 novembre 1948 p~r 
Monsieur le G'Ûuverneur des COlOnies, Commissaire 
de la' République au Togo, 

- le Mnéficc de toutes étud-es et travaux et 'de 
loutes démarches, dfecl1loées en vue de l'obtentioÎl 
de ce marclté el à effectller en vne de son transfert 
au, profit de 'la présente Société, 

- sa garantie à tous égards ct sauS aucune réserve 
des engagements à contracter en ce qui concerne' les 
travaux pour l'eXécution desquels la Jll'ésente Société 
se trouvera substituée: à la Sociélé apportous" 'Cons­
tructions Edmond COIGNET, :, : 

Les cautiol1tlements verses, les frals intervenus ou 
les avances qui auraient pu être faites par la Société 
apportouse lui seront remboursés sur état. . 

Article S 
Les actions sont nominatives. 

ArtlGle 29 

Il doit êlre dressé un inventaire annuel, confornié~ 


ment à l'article trente"et-qualre d!! la Loi du vingtC 


qualrcjuillet mil' huit cent soixante-sept. 

Article 30 

Après le~ prélèvements occasionnés par les frnis 
généraux, ,les réserves et [es amortisooml'lhts jngés 
nécessaires par le Conseil d'Ailniinistratton, Les' Ijéné" 
fices nets annuels, sont ainsi employés et répartis: 
, 10 -:- Il est d'abord prélevé' cin<j pour cent des ti­

'nés à la réserve légale, jusqu'à ce que ce fonds ait 
atteint le dixième du capita1 oocial; , 

• 

http:lrausforma�J.on
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2° - Puis la somme. néCessaire pOUl' distribuer 

un premier dividende de ~inq poui' 'cent 'lUS actioll­
- . narres; 

.3<> ., Puis dix pour cent sout attribués aux mem­
br"" ,du COnseil d'Administration: 
, 4° - Puis dix pour cent Il la disposition du Con­
sei! pour rémunérer, [es concours, s'il le juge utile; 

5° - Le surplus est .réparti, à titre de .divitlcndie, 
entre les actionnaires. 

Toutefois,'avant cette dernière répartition, l'Assem­
blée Générale, sur la proposition du Conseil d'Ad­
ministration, peut cuoore, soit déCider la Constitution 
dEl fonds de réserve, soit pl'océdel' it tOllS amortisse-' 
ments extraordinaires jugés utiles. 

Etat des SoùscrlptfoI'ls et de versements 

CO!,:,STRUCTIONS COIGNE1 TOGO 

Société Anonyme en formation au Capital de cinq
mUlions de francs C.F.A. divisé en cinq mille ac­
ti,ms de luille francs C.F.A. chacune dont 3.500 
actions de numéraire à' souscrire ct 'à libérer en 
totalité [ors de la souscription. 

I:.iste . des souscriptions de ces 3,500 actions et 
état' desversemeuts effectués pOUl' chacune d'entre. 

N' 
D'ORDRe 

NOMS, PRÉNOMS, QUALITËS, 

ET DOMICILE DES SOUSCRIPTEURS· 

Société Anonyme Constructions Edmond C{)lgnet, 
39 Rne Washington Paris, . 

2 Fougea Edouard Marie, Ingénieur 54 rue Perronet, 
Neui1'Jy-irnr-Seine. . . . . . . . ". . 

3 JacobsiDn Alfred LéOn,. Ingénieur (,. Avenue Ruy.s­
daël Paris. .• '. 

Gilbert Lavictoh-e Jules Aimé, In"énieur 9 rue 
Eugène Millet La Ferté Alais (S. & (3). . . 

5 ulZard Alphonse, Administrateur de Société 27, 
Quai Anatole France Paris (7'). 

Montbertmnd Jules AugUste Mary, Ingénieur 31, 
A venue de Suffren Paris. . . ., . 

7 'Laporte Henri Dominique Martiai. Alexandre, ln­
gériiellr, 45 Avenue des' Ternes; Paris (17"). '•• 

8 Alàdjidi Nicolas, Ingénieur, 13 Rue SOIférino, Lille 
(Nord). . . . . . . . . . . , , • . . . ;. 

9 Buresi Jean, 8 bis Avenue Borgnis Desbordes 
Dakar, ' '. . • 

10 Michele/Ii Emile Elie, Ingénieur 33 Quai, Jean 
Jacques Houseau La Mulatière (Rhône). ,'. 

11 Du Be'ssey de Contensol1).. Bernard Pierre Christo­
phe, Ingénieur à Lomé ('logo). . . . . . . . . 

TOTAL: 
Des actions souscriteS. 
Du capital de ces actions. 
Des versements effectués. 

. Le présent état est certifié exact et. véritable par
M. Edouard :Marie Fougea, agissant au' nom cf pour
le oompte de la société anonyme «Constructions Ed­
mond COIGNET» fondateur de la société Construc­
tions COIGNET Togo. 

Lomé, le 19 juillet 1949. 

S,GNÉ: E.~L FomŒA 

Les statuts de la. société COm,tructions COfGNE1 
T<>go ,ont été déposés au greffe du Tribunal de CODl­

,merce, de Lomé le 19 juillet 1949. . 

Société Cénérale dJ,l Golfe de Guiriée 
Au~menlation de Capital. et Regroupement des actiOns 

Aux termes d'une délibération en date du 22 jutn 
1949 une Assemplée/jénérale extraordinaire des ac­
tionnaires de la Société Générale du Golfe de, Guinée 

. Société anonyme dont le $lège est à Paris 24 rue 
Drouot (réunie· sur deuxième canvpcàtion) une pré-'
cédente Assemblée convoquée pour le 31 mai 1949 
n'ayant pu délibérer valablement. faute de réunir 
le quorum téj<ai a: . ' 

1° - décide' de re~uper les actiôns de 250 Frs 
chacune composant capital social. en actions de1 
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1.000 Frs au· milyen de l'échange d,e quat;'e aelions 
~ciellnes de 250.Frs contT" une aclion nou<\'elle de· 

· 1.000 Fm; en conséquence le capital social de· 
33.111.000 Frs est, à compter dudIt jour 22 juin 


,. . 1949 dhisé en Q3.111 , activns d'Ill! llomillrrl de 

· 1.00u 1 Frs chaè1.me, . . < 


.. L'échange des actions anCiennes contre leS actIOns 
nouvelles sc fera à compter· de <la date qni sera 
fixée <nltérieurement par le Conseil ct'AdmillistI'ation 
.auquel tous pouvoirs ont été < donnés pour tlxer les 
modalités utiles en vue de l'exécution de la décision 
·ci-dessus. 

20 - décidé d'augmenter le capital social fl'une 
somme de 32.831.000 Frs aU moyen de la COnver­
<sion en capital de pareïJle S{)!llme il prendre Snr le 
montant des réserveS S'OCiales.. 
<. Cette augmeutalion de capital est réalisée au moyen 
de la création de 32.831 aclions nou"elllls de 1.000 

,; . Frs <::llaCnl1e entièrement libérées avec jouissance du 
~.. <. 1"" janvier 1949. Les actions nouveI1es seront ·de 

< ,.Blême rang et de même catégorie qne cel1es compo­
, . " 'sant k capital soCial après le regroupement décldé 

'<; <«ainsi qu'il est dit ci-dessus el auxquelles elles serout 
< entièrement assimilées après Je paiement du dlvi­

deride. de l'exercioe 194K; elles sont attribuées: 
:,:', < ~ aux porteurs. de parts de fondatéur à raisou 

,de tine action nouvelle de 1.000 1< rs pour quatre
·parts. « . 
o _ allA. actiollnaires à raison de trois nctions nou­
venes' de 1,000 Frs ponr quatre < actions du mème< 

1- ". -nominal. 
!;·c< . <Par suite des décisions ci-dessus le capUnl social 

s'est Irvuvéporté à 65.942.000 Frs divisé en G5.942 
·actions de 1.000 Frs chacune entiêr<~menl libérées. 

.:~ . La rédaction de l'article 7 des statuts a été niodi­
( . .. fiée en couséquence. 	 ' ,* 

Aux termes. d'une délibération en dale du Il ,juillet 
: 1919 et en exéclition des déciSIons ci-dessus, le 
Conseil d'Administration a décidé que les· 132.H4 

,..~ actions de 250 FTS chacune quI oomposntent le 
. . capital social avant l'au~enlatkm pur transforma­
:: tion de réServe dont il est question ci-dessus, seraient 
.. échangées contre 33.111 actions d'une valeur nomi­
uale. de 1.000 Frs chacune, à rarson de quotre 

actions anciennes de 250' Frs contre une achon nOll­

· véUe <de 1.000 Frs, coupon No 8 attaché, aux gll1­
i". 	

chetS 'de la Banque Borgeaud & Ci:. 2 Rue Lord 
Byron à Paris, œcompter du l oc octobre 1949< 

.. Ell conséquence le <délai pré\:U paT rarticle 6 du 
. décret du 30oclobre· 1948 expirera le 30 septembre 

-c .... 1951. Au cours de ce délai les actions anCJJennes 
. de 250 Frs seront ct.)nsidérées comme des quarts 

<d'actions et les dispqsitions de 1'article 14 iles sta­
<': tuts s'appliqueront aussi bienanx acuons de 25() 

;.. < Frs <qu'aux actions de 1.000 Frs Ç.ll ce, qui concerne 
le vote aux Assemblées générales les. propriétaires 

, de moius de quatre actions de 25.0 F rs devront se 
gronper et se faire représenter par l'un d'enx Ou <' 
p.ar un membre de l'Ass'8IDblée, '. . 

Deux < copiés' du proeès-verbal de chacune des 
. deux Assemblées générales extraordinaires CÎ-qessns 

viséès ont été déposées· au ,Gr~ffe du Tribunal. de 
Commerce de la" Seme le 26 ]uIllet 1949. . 

Le Conseil <d'Adminislralion. 

Avis aux Actionnaires 

COMPAGNIE GENERALE. DU TOGO 
Société anonyme au capital de 3,000,000 "Frs. C. F. A.. 


Siège aoeial ÎI Ail"" (T"g,,) 

Siège administratif: 20, Bd Malesherges, Paris. 


Messieurs les actionnaires' sont informés que J'As­
semblée f:énérale extraordinaire dlI 29 juin <1949' a 
décidé d augmenter le capital de (j' millions pour 
le porf!lr il 12.000.000 Frs par tranche de 3 mii­
lions C.F.A. Quant il .préscut, ia SOlIscripbon est .. 
limitée· il 3 millions par l'émission de 6.000 actiQns 

'nouvelles nUIl)érotées de S.0()1 à 12,000; <obligatoire­
ment nominatives et convertibles au POl~t"ur par. 
voie de dépôt chez·!\n ,inlermédüure ·agréé dans. les ' 
condjtions prévues il l'article 5 de· la loi. du 28 
février 1941, lesdites actions éta<nt à libérer <in~{j-
gralement à [a souscription., < 

Ces actions, réservées aux <propriétaires 'actuels 
. d'actions ·daus la· proportion du. nombre d'actions . , 
qu'ils possèdent semnt soumiseS à < loutes ks dispo­
sitions des statuts et jouir'Üllt des droits et avantages 
réservés aux actiQns anciennes. . 

Les propriétaires de.s actions composalit Le capital.' 
soeial auront, eux ou leurs ci%si{)nnaIres~ un druit 
de préférence, pour la sousct'Îption, à titre irréduc- . 
lible, des 6,000 actions nOllV<!llcs à émettre et ce • 
dans la proportion des titres par eux possédés, con­
formément à . l'article 1" du décret du 8 'loùt 1n35 
et à l'article 9· des stalifts. 

Les actionnaires 'l,UI'ont· égarement' < le . droit de 
souscrire éventuel'lemel1t, à titre réducLiJJle, celles 
de nouvelles actions 'lui n'aul"alimt pas été SOIlScrÎ­

. tes par lellrs co-intél'essés, Cn vertu dn dl'OÎt de 
préférence irréductible qui 'leur est accordé.< . 

Les actions uouvelle<;; souscrites à titre réductible 
seroilt attlibuées ·aux aètiollnaires proporliûllnel1e~ 
ment an nOlllbre et au montant d'actIons anCICnneS 
pùssédées par chacun ct'cux. . . < . 

Si l'exercice du droit de souscri pHan à litre i1'r0- < ! 
ductible et à litre réductible n'absorbait pas .la 
totalité des actions nouvelles, le Conseil pourmit 
faire souscrire le wlde par qm bon lUI semblerait. 

La souscription el le versement serout reçus au 
siège adminisu'atif II Paris, 20, Bd. Malesllerbes et 
pour les SùuscripLeurs de la Réunion et de 1vhda­
gascar il la Banque de la RéunÎDn, à Sl.-Denis.d',,­
la-Réunion. Ils. auront lien sur présentation des 
certificats qui· seront revêtus d'nne estampille indi­
quant 'lue lem's propriétaires ont exercé leur <,Irai! 
de préférence. < . 

Par une deuxième résolution, la même Asstlmblée 
a décidé, sous la condition snspensive de la l'éali­
salion de l'augmentation du capital, de modifier 
l'article ·6 des statuts en cOllséquence; 

Le droit de :préférenoe devra être exercé au plus 
tard 1,,31 ocoobre 1949, à peine de déchéance. < 

Le PrésiClent du Comell d'AdriNni$lra!ion,. 
B. GASPARlN. ' 

~------
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